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LIVRE SEPTIÈME 

L E 

CHEMIN DE LA CROIX  

i . L'on nomme VIA CRUCIS, OU CHEMIN DE LA CHOIX, une sé­
rie de croix, seules ou accompagnées de tableaux, destinées à 
remémorer les principales scènes de la Passion de Xotre-Sei-
gneur. On désigne aussi sous ce vocable l'exercice pieux au 
moyen duquel les fidèles cheminant, comme Jésus-Christ, 
d'une station à l'autre, s'efforcent de gagner les indulgences 
attachées par les souverains pontifes à ces mêmes croix. Je 
n'ai point à m'oecuper ici de la dévotion proprement dite, 
qui, d'ailleurs, a été, de ma part, l'objet d'un Traité spé­
cial. 

C'est l'affaire, un peu trop négligée, soit dit en passant, 
tant des livres de piété que des ouvrages de droit canonique. 
Mais mon rôle dans cette publication est d'envisager surtout 
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2 LIVRE SEPTIÈME. 

la questiou iconographique au double point de vue de l'art 
chrétien et de l'archéologie religieuse. 

Qu'il me soit cependant permis, avant de commencer, de 
rechercher l'origine et les développements successifs du che­
min de la croix, puis de baser mes observations sur des prin­
cipes certains. 

L'histoire ecclésiastique et les décrets du Saint-Siège seront 
à la fois la source à laquelle je puiserai et l'autorité qui me 
servira d'appui. Ainsi guidé et éclairé, j'entre sans crainte en 
matière. 

2. L'idée première du chemin de la croix remonte à la 
Mère de Celui qui, le premier, suivit la route du Calvaire 
pour le salut des hommes, nous invitant à marcher à sa suite : 
« Si quis vult post me venire, ahneget semetipsum, et tollat 
cruegm suam et sequatur me 1 . » Ainsi nous l'apprend la 
Légende dorée : « La sainte Vierge, dit Jacques de Vora-
gine citant un livre apocryphe de saint Jean, resta dans 
sa maison près de la inuat.igné de Sion. YX elle visita, tant 
qu'elle vécut, les différents endroits témoins du baptême, de 
la passion, de la résurrection et de l'ascension do son Fils, se 
livrant au jcùno et à la prière 1. » S'cmparant de ce texte, 
populaire comme les sermons de l'archevêque de Gènes, le 
moyen-Age le traduisit en iconographie dans le Spéculum hu-
mmuv sa/vr/flanis, et distribua en huit casiers ou tableaux les 
reliques et Les monuments do la vie mortelle du Christ. En 
effet, pour le peintre qui a enluminé le manuscrit, tous les 
événements d'une vie si remplie se rangent et se pressent 
dans une armoire à huit compartiments, qui renferme la crè­
che, où maugent le bœuf et l'une et qui reçut Jésus à sa nais­
sance; le glaive et l'armée d'ilérode, persécuteur du Sauveur; 
le calice de sa dernière agonie, la colonne et les fouets de sa 
flagellation, la croix et les clous de sa crucifixion, le titre qui 
le proclama dérisoirement roi des Juifs, le linge qui garda 

« S. MaUh.,xvi, 24. 
3 Légende dorée, trad.par G. Brunei, t. I, p. 269-270. 
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l'empreinte de sa face vénérée, la pierre que sa toute-puis­
sance leva du sépulcre et, sur le mont des Oliviers, d'où il 
monta aux cieux, la trace de ses pieds sacrés. A cette vue, qui 
mêle à ses joies de si lamentables souvenirs, Marie se voile 
la figure de ses mains et comprime les soupirs qui l'oppres­
sent 1. 

Cette miniature ingénieuse, datée de Tan 1324, n'est qu'une 
fiction, mais une de ces fictions qui sont un germe fécond 
pour l'avenir. Aux objets symétriquement groupés substituez 
leur représentation, éloignez les tableaux les uns des autres 
et vous aurez presque la réalité moderne. J'ai écrit presque à 
dessein, car, au xv e siècle, en 1491, la B. Eustochie, Clarisse 
de Messine, combinait encore les mystères de la Passion avec 
les mystères de l'Enfance, dans le simulacre des saints Lieux 
élevé par son zèle et son industrie privée dans l'intérieur du 
cloître 3. 

3. Au temps de saint Jérôme 3, l'affluence des pèlerins était 
considérable à Jérusalem. Mais on y venait pour visiter et vé­
nérer les Lieux saints, comme plus tard s'y rendirent les croi­
sés, et non avec le but déterminé de méditer plus spécia­
lement aux endroits sanctifiés par la passion du Sau­
veur. 

Los reliques rapportées d'oulre-mer par les pieux visiteurs 
ne manquaient pas autrefois. Les catalogues ou les reliquaires 
qui nous en restent nous les montrent recueillies indistincte­
ment à la crèche ou au Calvaire, au mont des Oliviers ou au 
Sépulcre. 

* Bibliothèque Nationale. 
3 « Contemplation! dedita,ut Christi vilain, mores, tolerantiam in tormentis 

iuvictaiu, tenaciuri mente recoleret, saucta seorsîni loca, quasi I-Iierosoiymis 
esset, ex industria simularat. Intra cœuobii claustra eoniixerat Christi natali-
tium prœsephun, ibi divae rnatris osdes, ibi tumpluin Salomonis, ibi Olivetum 
montem, ibi hortum in quo Salvator captus, ibi cœnaculum, ibi Annie et 
CaïphtB domos, ibi Pilati prœtorium, ibi Galvarium montem, juxtaque sepul-
chrum, quibus quotidie frequentatis, tanquam veris locis interesset, sponsi 
sui niansuetudinem, resque singulas ex ordine gestas lacryniabunda contem-
plabatur. » (Waddîng. Annales Minomm, ad ann. 1491.J 

3 S. Hieronym»f Epist. XLVI. 
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4. La dévotion aux Lieux saints et à la passion de Notre-Sei-
gneur existe certainement au moyen-âge, et il est facile de la 
constater. Mais on doit remarquer qu'elle se fortiflo surtout et 
prend de l'accroissement lorsque les Franciscains fondent leur 
célèbre couvent de Terre-Sainte et, sous la protection du Saint-
Siège, obtiennent la garde dos saints Lieux. Ceci se passait 
en 1342. 

Près de cent ans plus tard, lorsque la B. Eustochie s'es­
sayait au chemin de la croix, sur trois points à la fois du 
monde chrétien, jaillissait, sans accord préalable, comme spon­
tanément une tige naît do sa semence enfouie dans le sol, la 
sublime théorie du chemin de la croix, telle que nous la con­
naissons et pratiquons aujourd'hui. 

En Allemagne, de riches pèlerins transformaient leur ville 
natale de Nuremberg en une nouvelle Jérusalem et accro­
chaient aux lianes de sa colline les stations en haut relief qui, 
de nos jours encore, excitent si puissamment l'admiration des 
voyageurs. 

En Angleterre, deux descendants du glorieux martyr de 
Cantorbéry, les BB. Paul et Jean Bock et, imitaient la voie dou­
loureuse qui aboutit au sépulcre. A Cordoue, un humble 
frère prêcheur, le B. AHaro, construisait dans son couvent 
autant d'oratoires que Ja Passion nombrnit do stations. Je 
laisse volontiers au bréviaire dominicain lo soin de raconter 
ce fait important, que BenoU XIV, ce pape d'une science si 
vaste et d'une critique si sûre, n'a pas fuit difficulté d'admet­
tre et d'approuver. Voici comment s'exprime la leçon du 
deuxième nocturne de l'office du i). Alvaro, au 21 février : 
« Singulari ac prrecipuo erga Christi passiouem agebatur af-
J'ectu. Quainohrcm loca sancta Palestiruu ejus mysteriis cons-
picua stimula devotione lustravit; utque oorum monumenta 
aliqua in extructo a se cœnobio perpetuo oxtarent, varia in 
éo oraloria disposuit, in quibus redemptionis nostrœ myste-
ria certis distincta stationibus exhiherentur ; quam subinde 
piam institulionem alia cœnobia adoptasse perhibentur. » 

5. Ce dernier trait jette une grande clarté sur le moment 
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précis où commence, à proprement parler, l'institution du 
chemin de la croix. Jusque-là les faits sont personnels, lo­
caux, sans importance. A partir d'Alvaro, qui meurt en 1420, 
l'institution se généralise et est adoptée par les autres cou­
vents. 

Mais qui, en ce monde, travaille pour soi ou pour les siens? 
Les Dominicains ne bénéficièrent pas de la découverte d'Al­
varo, ou ils en laissèrent modestement la gloire aux Francis­
cains. L'origine fut même si complètement oubliée et l'adop­
tion si peu controversée, que Benoît XIII, par son bref Inter 
plurima, renouvelant en cela le bref Adeuperquss d'Inno­
cent XII, nomma les Franciscains, sinon les auteurs, au moins 
les fervents propagateurs d'une dévotion aussi salutaire pour 
les âmes;. 

6. L'Église, qui procède toujours avec sagesse et maturité, 
s'occupa fort tard du chemin de la croix. Trois siècles s'étaient 
écoulés depuis la mort d'Alvaro, quand enfin, prêtant l'oreille 
aux voix saintes qui l'y conviaient, elle rompit le silence et 
montra, par les indulgences dont elle l'enrichissait, combien 
ce pieux exercice lui était agréable. Mais comme, grâce à son 
zèle pour la propager, la dévotion du chemin de la croix pa­
raissait identifiée à l'ordre de saint François, le premier bref 
d'indulgences, octroyé par le vénérable Innocent XI, le 5 sep­
tembre 1686, ne concerna qtle les églises franciscaines, les 
religieux et religieuses de Tordre, ainsi que les personnes 
affiliées ou agrégées aux confréries canoniquement érigées 
en ces mômes églises. 

Innocent XII, en 1692, concéda de plus amples faveurs, 
mais sans atteindre ni d'autres lieux ni d'autres privilé­
giés. 

1 « Fratres ejusdem ordinis pium exercitium Viae Crucis appellatum, quo 
tota Dominiez passionis séries pictis tabulis, ubi commode fieri posset, 
expressa inque plures stationes distributa, eo modo quo peregrini civitatis 
S. Hierusalem loca ipsa, ubi Christus passus est, recoleutes et fréquentantes, 
invisunt, contemplanda proponeretur, in varias christianorum provincias ma-
gno animarum fructu intulisse. » 
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Cependant les fidèles faisaient le chemin de la croix, mais 
sans gagner d'indulgences. À la demande du procureur gé­
néral des Franciscains de l'Observance, Benoît XIII publia, 
à la date du S mars 1726, la bulle lnter plurima^ qui dérogeait 
aux prescriptions de ses prédécesseurs, et permettait à tous 
fidèles indistinctement de jouir des indulgences accordées, 
dans les soûles églises toutefois appartenant à l'ordre Séra-
phique. 

Enfin Clément XÎI, par son bref Exponi yiobis, du 16 janvier 
1731, déclara que toutes églises, oratoires, monastères, hôpi­
taux et autres lieux pieux seraient aptes à recevoir le chemin 
de la croix, pourvu que rérection en fût faite par un religieux 
de l'ordre do saint François 1. 

Si à cette liberté Ton ajoute la 10° clause insérée par ordre 
de Benoît XIY, le 10 mai 1742, à la suite des Avertissements, 
antérieurement publiés par le cardinal Pico, préfet de la sa­
crée Congrégation des Indulgences, le 3 avril 4731, Ton aura 
le secret de cette multitude de chemins de croix qui, en tout 
pays, garnissent los murs dos églises aussi bien que des cha­
pelles. Or telle fut la teneur de la recommandation pontificale : 
« N. S. P. le Pape, heureusement régnant, désirant que ce 
saint exercice se répande de plus en plus pour l'utilité du 
monde catholique, exhorte les curés de tous les lieux et de 
toutes les villes à enrichir leurs paroisses d'un si grand tré­
sor ; quoiqu'il y ait plus d'une paroisse dans une terre, ils doi­
vent introduire cette dévotion dans leurs cures ou dans le dis­
trict, sans faire attention à la distance plus ou moins grande 
qu'il y aurait entre un chemin de la croix et un autre. » 

1 « Quod prœdicta loca Viœ Cruels seu Calvarii in ecclesiis, oratoriis, mo-
nasleriis, hospitalibus, et aliis iUdem piis locis ipsi niinistro generali non 
subjeclis, nec ab eo dependentibus, per fratres dicti ordinis nunc erecta et in 
posterum erigenda, indnlgentiis ac privilcgiis fruantur et gaudeant, quibus 
fruuntur et gaudent erecta in eoclesiis et in locis ordinis praefati. » 
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CHAPITRE II 

LES PRINCIPES 

Rome ne s'est pas contentée des faveurs spirituelles. Elle a 
voulu régler elle-même plusieurs questions importantes, rela­
tives au nombre des stations, à leur mode et à leur place­
ment, toutes choses qu'il est indispensable de connaître, car 
un chemin de croix qui, matériellement, ne remplit pas les 
conditions déterminées, doit être considéré comme apocryphe 
et inutile ; bien plus il est nuisible à la piété des fidèles, qu'il 
trompe en les autorisant à croire qu'ils peuvent, en s'en ser­
vant, gagner réellement des indulgences dont ils sont très-
certainement privés. Or, en matière d'indulgence, ni l'ar­
bitraire ni la discussion ne sont loisibles. L'indulgence n'existe 
que là où les formalités exigées sont accomplies de tout point, 
et rien ne peut excuser de la violation de la règle, ni la né­
gligence, ni l'impuissance, pas même l'ignorance. 

Les chemins de la croix ayant été établis pour permettre 
aux fidèles de gagner les indulgences de Terre-Sainte, voyons 
maintenant à quelles conditions ces indulgences pourront 
s'acquérir ou faute de quoi elles sont exposées à se perdre. 
Pour plus de clarté, je pose quatorze principes, tous émanés 
du Saint-Siège ou de son organe officiel, la sacrée Congréga­
tion des Indulgences : 

£ ô Tout chemin de croix se compose de quatorze stations, 
ni plus ni moins. Ainsi l'a déclaré le pape Clément XII, en 
1731 4 . 

2° Les croix seules reçoivent la bénédiction et les indul-
gences, en sorte que les tableaux ne sont nullement néces­
saires 3 . 

» Instruction de Clément XII, 3 avril 1731. — Décret de la S. Cong. des In­
dulgences, 1842. 

a « An loco quatuordecim crucium possint retineri et adhiberi quatuorde-
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3° Les croix bénites doivent être placées au-dessus des ta ­
bleaux, 

4° Ces croix doivent être en bois et non d'une autre matière ; 
l'érection serait nuile, si Ton ne plaçait que les tableaux re­
présentant les scènes de la vie douloureuse ou des tableaux 
avec la croix en peinture. (Décisions du 13 mars 1837, du 
8 janvier 1838, du 2 juin de la même année et du 14 juin 
18450 

J'ajouterai comme corollaires, avec le R. P. Maurel : « Rien 
n'empêche cependant de dorer ces croix de bois et de les e n ­
tourer d'ornements en métal. Les croix doivent être sans 
Christ » 

Ne cherchons pas ailleurs que dans la forme et l'essence do 
la croix nu Sauveur la raison do la règle qui vient d'être po­
sée. Rome a tenu à assimiler auhmt que possible^ môme ma­
tériellement, la croix qui recevait et transmettait ses faveurs 
spirituelles au prototype dont le bois sacré racheta le monde. 
La liturgie, les traditions ecclésiastiques, non moins que le 
symbolisme ne demeurent pas élrnngors a la réalisation de 
celte idée pieuse. L'Eglise ne prnclamc-t-ollc pas d'ailleurs, 
dans ses nombreux offices, la gloire, non de la croix, mais 
do son bois vénéré: « Ecce lignum crucis... venite, adore-
mus 3 . » — « Arbor décora et fulgida 3» — « Ipso(Reriemptor) 
lignum tune notavit damna ligni ut solverct 4. » 

5° Ces croix étant affectées h un lieu déterminé, par exem-

cim icônes vel tabulas depicta reprœsenLanlcd niysloria cujuslibet statiouis? 
<< Négative. POPS mit, ubi commode fie ri polcst (ait suinmus ponlîfex Bene-

dîctus XUI iu sua constitutione Mer plnriina, quinto nonns martu 1726,super 
exurcitio Vi.v Cru ri*), rotiueri quatorde<:hn icouoa vcl tabulée depictœ statio-
nes représentantes Viio Cru ois; sed qualnonleeim ernees prius benedictae 
supra (jnanilib<.'t icoticm vcl tabulam depiutam sunt collocanda et retiuendae. 
Non enim benedicuntur icônes, sed cruces, ad acquirendas indulgentias eidem 
exercitio adnoxas. » {Dec. S. C. IntL, in Brugen., 13 m art. 1837.) 

1 Le chrétien éclairé sur la nature et l'usage des indidgenr.es. Paris, 1860, 
6« édit., p- 186. 

* Adoration de la croix, le vendredi saint. 
3 Verilta Régis de saint Fortunat. 
4 Pange lingua de saint Fortunat. 

http://indidgenr.es
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pie à une église et non à telle ou telle place dans cette église, 
on peut les enlever, soit pour restaurer• l'église, soit pour les 
disposer dans un ordre plus convenable, sans que les indul­
gences cessent : telle est la réponse à une consultation de 
Québec, en date du 14 mars 1845 l . 

6° Tant que les croix bénites sont en majorité, il n'est pas 
nécessaire d'une nouvelle érection ou bénédiction pour celles 
qui restent ou que Ton remplace 2 . 

Une consultation de Langres, du 30 janvier 1839, éclaircit 
encore mieux cette difficulté. La réponse est que : « Si les 
croix bénies à l'époque de l'érection périssent entièrement, il 
faut une nouvelle érection canonique; s'il en périt inoins de 
la moitié, on peut les remplacer par d'antres sans aucune bé­
nédiction. » 

7 f t Les tableaux ne constituant pas l'essence même du che­
min de 3a croix, puisque cette dévotion peut subsister sans 
eux, on les changera ou remplacera h volonté 1 1. 

8° Quoique l'indulgence n'ait été appliquée qu'aux croix, la 
pensée, je dis plus, la volonté expresse de l'Eglise est que 
toute personne qui pratique le pieux exercice de la Via cru-
cis médite, pendant un espace de temps déterminé, sur les 

1 « An mutatio tabnlaruni et crucium de loco in lociun in cadem ccclesîa 
secum importât annibilationem indulgentiarum Vîae Cnicis annexarum? — 
Négative. » 

2 « Expluribus hujus S. C. decretis colligitur minime necessariam esse facul-
tatem commulandi stationes seu cruces quoad locum, dummodo agatur de 
eadem ecclesia, minimeque facultate indigere substituendi stationes seu 
tabellas, dummodo tamen cruces omnes superpositue vel in majori numéro 
persévèrent; secus vero nova erectio novaque benedictio omniuo requiritur, 
inipctrata tamen ab Apostolica Sede potestate. » (In Rothomayen^ 20 aug. 
1844.; ' 

3 U Cum ad lucrifaciendas indulgentias, quae pro stationum Viae Crucis visi-
tatione conceduntur, minime requiratur tabularuui erectio, sed crucium, 
proindeque si ob vetustatis causam ipsae tabula» removentur pro ipsarum sta­
tionum contemplatione, ac in earum locum etiam absque pontificia facultate 
novœ tabulae substituantur, indulgentiarum concessio persévérât, imo etsi 
cruces ipsœ, quae necessario requiruntur, ob eamdem rationem, vetustate sci-
iicet labentes, renovari debeant, dummodo de ipsis non sit major pars, nec 
nova erectione indigetur, nec indulgentiarum beneficium amittitur. » (Deer» 
S. C. Ind.j in Cameracen., 13 nor. 1837.) 
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quatorze stations gui composent la voie douloureuse. D'où il 
suit rigoureusement que si des tableaux sont proposés pour 
aider les fidèles dans la méditation de la Passion de Notre-
Seigneur, ces tableaux ne doivent pas avoir d'autre motif que 
la représentation exacte de l'objet mémo de la méditation. 
D'où suit encore, que, sous peine do poser un obstacle réel et 
insurmontable à l'acquisition des indulgences et d'exposer les 
fidèles à des erreurs graves, un thème quelconque d'iconogra­
phie, étranger aux quatorze stations reçues, eût-il pour objet 
direct et unique une seine de la Passion, comme la Flagella­
tion, ne peut être subrogé à aucune des stations 1. 

Or, d'après la Sacrée Congrégation des Indulgences, les 
stations que, sous aucun prétexte, il n'est licite de modifier 
sont celles-ci : 

i™ station. — Jésus est condamné à mort. 
2° station. — Jésus est chargé de la croix. 
3° station. — Jésus tombe sous la croix pour la première 

fois. 
4° station. — Jésus rencontre sa très-sainte Mère. 
5° station. — Lo Cyréuéen aide Jésus à porter sa croix. 
6° station. — Véronique essuie la face de Jésus. 
7° station. — Jésus tombe pour la seconde fois. 
8 e station. — Jésus console les femmes de Jérusalem. 
9° station. — Jésus tombe sous la croix pour la troisième 

fois. 

10° station. —Jésus est dépouillé de ses vêtements et 
abreuvé de fiel. 

11 e station. — Jésus est attaché à la croix. 
12° station. — Jésus meurt en croix. 

1 « An indulgcntiœ concerne visitantibus Vice orucis stationes datée sint ob 
Christi Do mini passionis meditntionem contem plan dam in génère, an vero 
taxative pro meditatione illarum station uni quatuordecim quae a fidelibus 
generatiter cognoscuntur? 

« Ad ij négative. » 
« Ad 2, affirmative. » 
« An possint illis jam cognitis alise stationes subrogari? 
« Négative. » (S. C. Ind., in una Montis Regaiis, 16 feb. 1839.) 
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13 e station. — Jésus est déposé de la croix dans le sein 
de sa Mère. 

14 e station. — Jésus est mis dans le sépulcre. 
9° La distance qui doit séparer une station de la station sui­

vante n'est pas déterminée. Gependant elle doit être suffisante 
pour nécessiter une marche, ne fût-elle que d'un pas, car il 
serait assez singulier que Ton pût, sans remuer déplace, faire 
ce que tout le monde, appelle le chemin de la croix, et se 
contenter de s'unir mentalement à un exercice où, aux termes 
mêmes du langage, le corps est appelé à prendre part1. 

En effet, à Rome, lorsque le chemin de la croix se fait pu­
bliquement dans une église, les fidèles se mettent en marche 
à la suite de l'officiant et s'arrêtent avec lui devant chaque 
station. En France, on se persuade qu'il suffit de suivre de sa 
place la marche exécutée par le seul clergé. Les décrets pré­
cédents montrent si en cela, comme en tant d'autres choses, 
nous sommes dans le vrai. 

J0°Le privilège de bénir et ériger les chemins de croix 
appartient en propre aux Frères Mineurs de l'observance et, 
par extension, aux Capucins, qui sont une ramification de 
Tordre franciscain. Or ce privilège s'étend à tous les lieux, 
églises, oratoires, couvents, hôpitaux, places publiques, etc. 
À Rome, les églises conventuelles de San-Francesco à Ripa 
et de San-Pietro in Montorio sont précédées d'une série de 
petits oratoires en plein vent, où chacune des stations est dé-

1 « S. Congregatio, Indulgentiis sacrisque reliquiis praeposita, declaravit inter 
stationes Vise Crucis non requiri distantiam œqualem Vise Crucis Hierosolymi-
tance nec determinatam. (In Roman., 3 decembr. 1736.^ 

« Utrum Christi fidèles, in magno populi concursu, maxime cum ecclesia 
repleta et compressa sit devotis, possint sine corporis motu de Ioco in locum 
indulgentias Vise Crucis lucrari? 

« Négative. Sîngula enim summorum pontificum décréta affirmant, inter 
alias conditiones pro acquirendis stationum Viae Crucis indulgentiis, necessa-
rio requiri aliquem corpo;is motum, ut clarius declaratum est ab hac Sacra 
Gongregatione, die 30 septembris 1837 : a Che si passi da una stazione 
air altra per quanto permette o la multitudine délie persone che la visitano o 
la ristrettezza del luogo dove sono erette. » (Decr. S. C. Ind., in una HelvetiM9 

26febr. 1841.) 
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signée par un monument orné d'un tableau peint à fresque et 
protégé par un treillis de fer. 

En vertu d'un rescrit pontifical, qui est essentiellement 
personnel, de simples prêtres ou même des évêques, n'appar­
tenant pas à Tordre de Saint-François, peuvent procéder à 
une érection canonique, mais cette érection, pour être valide, 
ne doit pas être faite en dehors des églises 1. 

11° «Si on veut ériger les stations hors de l'église, dit Clé­
ment XII, comme cela se pratique en beaucoup d'endroits, 
on doit lâcher do toujours terminer ou commencer par l'é­
glise, par le lieu sacré. Il faut absolument que les oratoires 
soient fermés par des barreaux qui empêchent l'entrée des 
personnes uii des animaux. Tant les oratoires que les croix 
doivent *rtre places en des lieux non exposés A dos irrévérences 
et si, daiis la suite du temps, les lieux dans lesquels on les a 
érigés deviennent indécents, les supérieurs doivent les inter­
dire : on leur on fait un devoir strict de conscience. 

12° <( Dans une église ou lieu pieux, lorsque le local le per­
met, ou fera hien d'ériger deux Vue crucis pour lu commo­
dité des fidèles, une pour les hommes, eL l'autre pour les 
femmes. Lorsque Tune est établie hors de l'église, on doit 
toujours en ériger une autre dans l'église, pourvu que l'édi­
fice soit assez grand pour qu'il n'y ait pas de confusion; dé 
cette maiûère, les fidèles pourront pratiquer le pieux exercice, 
sans être arrêtés par la pluie ni par d'autres empêchements. » 

13° Il n'est pas absolument nécessaire que la première sta­
tion soit placée du côté de l'évangile. Cependant, puisque 

1 « 3. An pi»r forai ulam rescripti censeatur probibitum quominus Via crucis 
erigatur extra ecclesias vel oratoria sive publica sive privata, ex. gr. in cœuie-
teriis, vel iu Haustris? 

« 4. An pub pn»na nullitatis apponatur faeultatis delimitatio ad locaubi ordo 
minoruiu observantium S. Francisci non existit, et ad ecclesias et oratoria 
tantutn ejusmodi locorum; ita ut Via crucis a sacerdote seculari in locis in 
quibus laudatus ordo extat, vel extra ecclesias seu oratoria erecta, denuo eri-
genda sit ? 

« Ad tertium et quartum, affirmative. » (Décret de la Sacrée Congrég. des 
Indulgences, 20 junv. 1859, in Tornaccn.) 
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telles sont la coutume et la pratique générale, il faudrait des 
raisons graves pour s'en écarter ; car, dit encore le pape Clé­
ment XII, « cet exercice doit se pratiquer d'une manière uni­
forme dans tous les lieux, sans rien changer à ce qui s'est 
observé jusqu'ici dans les couvents de l'ordre1. » 

14° L'exercice solennel du chemin de la croix, à Rome, a 
lieu le vendredi et le dimanche, dans l'après-midi. L'on allume 
les cierges du grand autel, ainsi qu'un cierge ou deux à cha­
que station. D'ordinaire, un sermon sur la passion précède la 
cérémonie. 

La procession défile dans cet ordre : le porte-crucifix, entre 
deux clercs tenant des torches allumées ou des lanternes, deux 
chantres, le clergé et l'officiant, en surplis et étole rouge, ou 
violette pendant l'avant et le carême. L'on s'arrête à chaque 
station et Ton s'agenouille, pendant que les chantres disent le 
verset A doramus te auquel les fidèles répondent: Quia per 
sanctam etc. Le prêtre lit une courte considération en fran­
çais sur le sujet de la station. Il récite ensuite avec le peuple 
un Pater, un Ave et le verset Miserere nostri. En passant d'une 
station à l'autre, les chantres chantent une strophe du canti­
que français, à laquelle lé peuple répond par un refrain. Quand 
le parcours des stations est terminé, le prêtre s'arrête au pied 
de l'autel et récite les versets et oraisons d'usage. 11 monte 
les degrés de l'autel et, prenant le crucifix que tient le porte-
croix, il donne la bénédiction, sans rien dire, en faisant le si­
gne de la croix sur le peuple agenouillé. 

J'ai insisté à dessein, malgré leur aridité, sur tous ces dé­
tails pratiques, parce que j'ai cru important de citer même 
textuellement les décrets de l'Église Romaine qui forment la 
législation en pareille matière. Les indulgences sont des fa-

* « An indifîerens sit ut incipiant a cornu epistolai et devinant in cornu 
evangelii, aut vice versa ? 

« Non est de necessitate prœcepti ut ad acquirendas indulgentias incipien-
dum sit pium exercitium Viœ crucis a cornu evangelii ; Uœc est tamen eonsue-
tudo ac praxis generalis, quœ piis estinnixa congruentix rationibus. »(In una 
Brugen., 1837.; 
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* 446° lettre à nue abbesse. Œuvres complètes, t. XIV, p. 137. 

veurs spirituelles, que les papes distribuent à leur gré, avec 
toute l'étendue et la liberté d'une puissance que rien ne li­
mite. Rome a donc pu imposer des règles spéciales pour l'ob­
tention do ces indulgences, quelque répugnance que puissent 
avoir aies adopter des esprits minces et fâcheux, suivant la 
parole de saint François de Sales, Nous terminerons avec lui 
ces préliminaires par cette louable pensée : « Il se faut arrêter 
à ce que Dieu ordonne et son Église... et en somme c'est une 
présomption insupportable à qui que ce soit de penser mieux 
entendre les nécessités spirituelles des fidèles et de s'imaginer 
être plus sage que l'Église \ » 

CHAPITRE III 

L'ESTHÉTIQUE 

i. Par cela mrmo que l'exercice du chemin de la croix est 
extra-liturgique, il se constitue libre d'allure et populaire. Il 
ne faut pas se le dissimuler, le peuple a peu ou point de sym­
pathie pour les grands offices, messe et vêpres, parce qu'il ne 
comprend ni le latin, qu'il n'a pas appris ou qu'il a oublié, ni 
les cérémonies dont, négligence ou ignorance volontaires, 
on ne lui inculque point l'esprit pas plus qu'on ne lui en ré­
vèle l'origine. Et pourtant, le prône se fait tous les dimanches ! 
Comment se passe donc la journée du dimanche pour les Ro­
mains? 

Le matin, une messe basse, avec ou sans sermon. 
Le soir, la dévotion ne chôme pas pour savoir se passer de 

vêpres. Mais les fidèles affluent aux oratoires, aux monas­
tères, avides de sermons, de neuvaines, de chemins de croix, 
de chapelets médités et de ces mille autres choses, créées ex­
près pour eux et qui parlent puissamment à leur foi vive et à 
leur imagination ardente. 

J'ai nommé le chemin de la croix : j'aurais tort de laisser 
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croire que, dans la semaine, il n'en soit pas question. Il es£ 
même telle petite église, yoisine de Saint-Barthélemy en l'île, 
où le chemin de croix se répète journellement, à la nuit tom­
bante, afin que tous, surtout l'ouvrier après le travail, puis­
sent y prendre par t 1 . 

Pourquoi cet empressement, je dirais presque cette sponta­
néité? Ah ! c'est que dans ces églises, ces cimetières, ce Coly-
sée, le fidèle est tenu tout le temps en haleine, et que l'inté­
rêt, loin de diminuer ou de se refroidir, monte toujours crois­
sant. Il gémit aux soupirs lamentables du Stabat> s'avive aux 
strophes expressives du cantique des masses Evviva la croce, 
pleure ses fautes aux accents énergiques du franciscain qui 
prêche et marche plein de componction avec le prêtre, à la 
suite de la croix, sur la voie douloureuse de la Passion de 
Jésus-Christ. Il y a certainement là plus qu'une cérémonie or­
dinaire : j ' y vois un drame émouvant, à la façon de ces re­
présentations pieuses qui captivaient nos ancêtres du moyen-
âge sous les porches ou dans les parvis de leurs splendides 
cathédrales. 

En France, nous avons des chemins de croix dans presque 
toutes les églises, tableaux inutiles, où peut filer l 'araignée; 
car, à part quelques bonnes femmes, trompées souvent sur la 
valeur de riiidulgence qu'elles gagnent 2 , qui s'en sert, qui 

1 La confrérie qui dessert cet oratoire se nomme « Confrérie des dévots de 
Jésus au Calvaire et de Notre-Dame des Douleurs pour le secours des saintes 
âmes du purgatoire. » Elle fut établie en 1760. 

2 Généralement, eu France, on parle d'une indulgence plénière pour l'exer­
cice complet et même pour chaque station du chemin de la croix. Il n'est 
donc pas hors de propos de rappeler cet article si explicite des avertissements 
de Clément Xfl : 

« On ne doit point publier du haut des chaires ni sous une autre forme et 
encore moins inscrire dans les oratoires ou stations un nombre certain et 
déterminé des indulgences que Ton gagne; car il a été reconnu en plusieurs 
occasions que, par inadvertance et méprise, ou parce qu'on transporte à cet 
exercice les indulgences accordées pour d'autres, on change et l'on confond 
les vraies indulgences. On doit, par conséquent, se contenter de dire que 
ceux qui méditent la Passion de Notre-Seigneur Jésus-Christ gagnent, par 
coneession des souverains pontifes, les indulgences qu'ils auraient en visitant 
personnellement les stations de la via crucis de Jérusalem. » 
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les visite? Je cherche l'exercice public, et je ne le rencontre 
pas. Je me trompe, je le trouve parfois, mais rare comme ces 
bornes milliaires plantées sur le bord des voies romaines dé­

laissées. 
Quoi qu'en aient écrit des voyageurs superficiels, les basi­

liques de Rome, Saint-Pierre entre autres, n'ont pas de che­
min de croix. Imitons-les, car, franchement ce n'est pas la 
peine d'ajouter un meuble nouveau, s'il ne doit avoir aucun 
caractère d'utilité. Or, j'ai le regret de le dire, en beaucoup 
de localités, les stations appenducs aux murs demeurent ou­
bliées, et je suis tenté de croire que leur installation a eu pour 
principe ce double motif : décorer l'église et la mettre à la 

mode. 

A cola, je répondrai : raisonnons mieux et n'envoyons pas 
comme décors les représentations les plus saintes, sanctifiées 
encore par une bénédiction spéciale ; n'écoutons pas ces en­
traînements irréfléchis qui poussent à agir, comme la vague 
est jetée sur le rivage par le caprice du vent. 

Je résume celte première observation esthétique : qu'il ify 
ait de chemin de croix que là où Ton a l'intention formelle de 
s'en servir. 

2 . Lorsqu'on 1 6 4 2 , Urbain YIII s'occupa do proscrire des 
églises toute imago profane, inconvenante ou tléshonnéte, il 
motiva sa juste sévérité par cette recommandation dos Écri­
tures que la ïîiinleté est nécessaire à lu maisou do i)icu, cam 
domuni Dci t'wvat mnclitndo*. Or la sainteté n'est pas seule­
ment la séparation d'un objet de flvti milieu ordinaire et sa 
consécration spéciale au culte ; j'y vois encore une appropria­
tion ou plutôt une conformation à remploi qui doit on être 
fait, usa destination convenue. Voilà pourquoi l'art chrétien 
n'est pas un art banal, dont les produits sont susceptibles d'ê­
tre placés ici ou ailleurs. Faits en vue de l'église, ils n'ont de 

1 L'office de la dédicace, nu Bréviaire roir.aiu, revient souvent sur cette 
pensée daus ses antiennes et ses répons : « Vere Jocus iste sanctus est et ego 
nescieLam. - Domain tuaui, Domine, ilecet sauclitudo in longitudinem dic-
rum. — Locus iste sanctus est iu quo orat sacerdos. » 



LE CHEMIN DE LÀ CROIX. 17 

I I 

place qu'à l'église et, rigoureusement, ils ne sont dignes de 
cet honneur qu'autant que, par la pensée de leur auteur et 
leur constitution propre, ils indiquent et leur origine et leur 
fin. 

L'église n'est pas un bazar, où il soit indifférent d'exposer 
indistinctement toutes sortes d'objets, médiocres ou mauvais, 
pauvres ou misérables. Si les rubriques ont pu établir que 
l'office divin est impossible dans telles et telles conditions, 
pourquoi l'art religieux lui aussi n'apposerait-il pas son veto 
à telles ou telles exhibitions qu'il condamne et réprouve? 

Et certainement, c'est ne pas comprendre la sainteté de nos 
églises que de les affubler de papiers coloriés, qui rappellent 
trop, par leur style et leurs enluminures, ces images d'Épi-
nal promenées aux jours de foire dans les campagnes et qui 
doivent leur succès au bon marché du débit. Le bon marché, 
on ne peut plus le taire, c'est le faux, le laid, l'inconvenant, 
l'absurde ; c'est la ruine de l'art, l'exaltation du principe hu­
main et, pour tout stigmatiser d'un mot, c'est le culte lui-
même, pourtant émané de Dieu, diminué, amoindri, rapetissé 
à nos idées mesquines, modelé sur nos formes exiguës, au 
lieu de le grandir et de l'élever à ces hauteurs où nous porte 
la foi. 

Qu'avons-nous gagné au bon marché pour l'ameublement 
depuis cinquante ans et plus? Le carton, au lieu delà pierre, 
pour les tabernacles; le coton, au lieu du lin, pour les aubes; 
le papier pour les devants d'autels, au lieu des étoffes de 
soie. 

Le papier, cette feuille légère que l'humidité pique, la cha­
leur ride, la colle boursouf(le,.la mite dévore, et qui, au bout 
de quelques années, tombe et disparait de vétusté. Voilà la 
substance quo nous a préparée le bon marché pour les stations 
du chemin de la croix, l'idéal qu'il nous réserve et, qu'à 
force de réclames, il parvient à propager 1 

Gravé ou lithographie, noir ou en couleur, peu nous im­
porte, ce papier ne nous va pas et nous le repoussons. L'é­
glise demande mieux que cela. Non, elle demande moins et 
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c'est ce moins dont l'église pauvre doit savoir se conten­
ter. 

Rome n'attache sa bénédiction qu'aux seules croix. N'ayons 
que des croix et économisons pour les orner l'argent que 
nous dépenserions follement à les accompagner d'images que 
a piété n'approuve pas, que rejette le bon goût et que bannit 

le respect du lieu saint. 
Si vous êtes riche, je vous dirai alors : fabrique, ne regar­

dez pas à la dépense ; choisissez des artistes habiles et mettez-
leur aux mains la pierre, le boi*, les métaux, la peinture, 
toutes substances solides, belles, bonnes, que l'Église aime, 
protège et, dès son berceau, a favorisées ; exigez d'eux sur­
tout la fresque, si pleine d'harmonie avec le monument, qui 
fait corps avec lui et se fond dans sa masse. Je hais les dis­
parates choquantes qu'offrent aux yeux ces tableaux inclinés, 
briseurs systématiques des grandes lignes architecturales, 
qu'on ne voit, vernis, que dans un certain jour et dans des 
conditions de lumière déterminées. Le flrtMo a besoin de voir 
en face et de suite : il n'y a pas de temps d'arrêt dans sa dé­
votion pour étudier le point où il pourra contempler Jésus on 
croix on souffrant et il aura droit de se plaindre si le tableau 
n'est pas à la hauteur de son regard. 

J'aime le bas-relief h l'égal de la fresque et. je ne le dédai­
gnerais pas rehaussé par la couleur; mais il demande à être 
oncïislrô dans la muraille, à la façon de ces admirables vies de 
la Viorge et de Notrc-Seigncur qui tapissent la paroi septen­
trionale au pourtour du chcour de Notre-Dame de Paris, ou 
encore ce chef d'oeuvre incomparable de la sculpture gothique 
qui, l\ Reims, revêt tout l'intérieur du portail occiden­
tal. 

J'admets volontiers aussi la peinture sur verre, qui donne 
tant d'éclat aux églises, mais à la condition toutefois que l'ar­
tiste saura placer, ailleurs que dans la verrière, la croix qui 
doit surmonter chaque station et qu'il n'empruntera pas son 
existence à une matière fragile, incapable do recevoir et dé 
garder une bénédiction. 
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3. Le concile de Trente*, reconnaissant que toute image in­
solite peut être une occasion de scandale pour les fidèles, ne 
permet à personne de la poser dans une église sans l'autori­
sation préalable de l'ordinaire du lieu. L'évêque est donc seul 
juge en cette affaire et c'est lui, éclairé comme il convient, 
qui admet ou rejette les tableaux, les statues, toute l'imagerie 
du temple. 

Fidèle à cette prescription générale, le pape Urbain V I I Î 

alla plus loin encore et spécifia ce qu'il fallait entendre par le 
mot insolite, lorsque, après mur examen et sérieuse discus­
sion, de science certaine etaves toute la plénitude du pouvoir 
apostolique, il enjoignit à tous présents et à venir de n'ad­
mettre clans le lieu saint que les images peintes ou sculptées 
avec les vêtements et la forme que leur attribue, de toute an­
tiquité, l'Église catholique. Ces paroles sont si nettes, si ex­
presses et traduisent si complètement ma manière de voir 
personnelle, que je me fais un devoir de les reproduire ici 
textuellement : « Nos abusas hujnsmodi tollere pro debito 
pastoralis offlcii nostri volentcs, re etiam cum venerabilibus 
fratribus nostris S. R. E. cardinalibus sacris rilibus praeposi-
tis communicata, et mature considcrata ctdiscussa, iuhœrendo 
dictse dispositioni sacrosanctae Tridentinœ synodi, motu pro-
prio, et ox certa scientia nostra, deque aposlolicaî potestatis 
plcnitudino, nequis cujuscumque gradus, qualitatis, ordinis... 
imagines D. N. J.-C. ctBcipara? Virgiuis Maria1., ac angelorum, 
apostolorum, evangelistarum, aliorumque sanciorum et sanc-
tarum quorumcumque sculperc aut pingere, vel sculpi aut 
pingi facere, aut antehac sculptas, pictas et alias quomodoli-
bet effictas tenere, seu publico aspectui exponere aut vestire 
cum alio habitu et forma quam in catholica et apostolica Ec-
clesia ab antique tempore consuevit... tenore prœsentiumpro-

* « Sacresancta Tridentina synodus, optime agnoscens non levé scandalum 
afferre posse, si quid inordinatuin aut prsepostere accommodatum vel profa-
num in ecclesiis appareat, statuit nemini licere ullo in loco vel ecclesia quo-
modo libet exempta ullani insolitam imaginem ponere vel poueudam curare* 
nisi ab episcopo adprobata fuerit. » 
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Mbemus, ac ut imagines aliter pictœ vel sculptae ab ecclesiis 
et aliis locis quibuslibct amoveantur et deleantur, vel reducan-
tur et reformentur ad habitum et formam in Ecclesia eatholi-
ca et apostolica ab antiquo tempore consuetam, ut veneratio 
et cultus sic dictis imaginibus augeatur etquse oculis fldelium 
subjiciuntur non inordinata nec insolita appareant, sed devo-
tionem pariant et pietatcm... Présentes quoque litteras et in 
eis contenta quocumque nullo unquam tempore... impugnari 
vel redargui posse, sed illas sempor solidas, fumas et effica­
ces existere et fore, suosque plenarios effectus sortiri et obti-
nere et ab omnibus ad quos spectat, et spectabit in futurum, 
inviolabiliter observari. » 

Or, que proclame cette constitution, datée du la mars 1642, 
sinon la rénovation, par l'archéologie, de l'iconographie re­
ligieuse et l'exclusion radicale de toute innovation dans la 
forme? Principes qui sont essentiellement les nôtres et que 
nous sommes heureux et tiers de savoir confirmés, dévelop­
pés, imposés par l'autorité même du Saint-Siège. Si quelques 
gens timides, retardataires, ont pu blâmer notre amour pour 
le passé et trouver hardies, téméraires nos aspirations vers le 
retour aux formes anciennes, qu'ils disent maintenant si, en 
plein xvir siècle, époque de scepticisme et de confusion dans 
l'art chrétien, qu'ils voient si Urbain VIII ne nous autorise pas 
suffisamment à ne vouloir que les formes et les vêtements 
consacrés par l'antiquité, la tradition et les usages de l'Église 
catholique : « Ad habituai et formam in Ecclesia caUiolica et 
apostolica ab autiquo tempore cousuetam. » 

Oui, là est vraiment recueil où tant d'artistes ont fait et 
font naufrage. Aussi, dans la suite de ces études, nous nous 
efforcerons, pour leur être utiles, de leur présenter unique­
ment la tradition, l'usage de l'Eglise aux époques les plus 
chrétiennes et les plus belles de l'art antique et, en les remet­
tant dans le droit chemin, nous leur faciliterons lo travail, tout 
en prévenant leurs écarts. Combien de stations de la Via crucis 
n'affligent-elles pas la piétodes fidèles parla constante altération 
des traditions do la Passion et une exécution toute do caprice? 
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Parmi les formes traditionnelles, il en est de générales et de 
particulières. Je n'ai point pour le moment à m'occuper de ces 
dernières. Mais je ne puis passer les autres sous silence, et 
celles-là me semblent concerner spécialement l'usage du 
nimbe et la nudité des pieds. Dès le temps d'Urbain VIII, c'é­
tait règle assez négligée. De nos jours, ce ne l'est pas moins. 
Et pourtant qu'en coùte-t-il ou plutôt en quoi l'artiste se 
trouve-t-il gêné lorsqu'on le prie, dans son intérêt même, 
d'adopter des symboles, des signes de convention qui distin­
gueraient les personnes divines et les saints du ciel d'avec les 
personnes vulgaires et de la terre ? 

Dans nos quatorze stations, le nimbe environnera la tête 
du Christ, de la Vierge, des anges, des apôtres et des saintes 
femmes, comme une lumière, ou mieux comme une irradia­
tion delà vertu et de la sainteté qui sont en eux. Mais Jésus-
Christ, Dieu trois fois saint, aura son nimbe timbré d'une 
croix, non en souvenir de la croix par laquelle il daigna nous 
racheter, mais parce que sa tête divine, rayonnant plus puis­
samment, devra marquer en traits accentués la lumière qui 
jaillira plus abondante des tempes, où bat la vie, et du cer­
veau, siège de la pensée. Pour tous, le nimbe sera circulaire 
— la tête l'exige — et plein, non réduit à un filet ou à une 
couronne, et varié de couleurs, comme la lumière examinée 
sous ses différents aspects, jaune ici, rouge ailleurs, blanche 
ou verte indifféremment 1. 

1 « Puisque le nimbe et l'auréole sont l'efflorescence lumineuse de la tête et 
du corps, la couleur qui les anime, dans les monuments figurés et peints, 
doit être celle de la lumière elle-même. On peut donc surprendre ce fait sur 
les mosaïques, les fresques, les vitraux, les miniatures des manuscrits et les 
tapisseries historiées. Mais la lumière est versicolore; comme l'eau, elle se 
teint de couleurs diverses suivant les objets qui l'entourent et qu'elle reflète, 
et suivant sa propre intensité. Les étoiles, sources de la plus vive lumière, 
scintillent bleues, violettes, rouges et blanches. D'ailleurs, la lumière se dé­
compose dans le prisme en sept éléments principaux qui, en se combinant, 
multiplient les nuances à l'infini. La gloire, jouissant des propriétés de la 
lumière, devait donc, comme elle, varier de couleur, depuis le bleu foncé 
jusqu'au blanc le plu» vif. Aussi les auréoles et les nimbes sont tantôt bleus, 
tantôt violets, tantôt rouges, tantôt jaunes et tantôt blancs. Mais, de tout 
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Seul avec ses apôtres et ses anges, Jésus-Christ jouira du 
privilège de la nudité des pieds, qui, par l'absence des chaus­
sures, caractérise parfaitement la mission divine, l'apostolat, 
exercés librement par le monde, sans ces entraves matérielles 
qui compriment la vélocité do la marche. Et cette faveur, 
dont Marie elle-même sera privée, nous rappellera aussi cette 
enthousiaste exclamation du prophète : « Oh! qu'ils sont 
beaux, Seigneur, sur les montagnes les pieds de vos évangé-
listes, de ceux qui apportent à la terre la bonne nouvelle de 
la paix ! » (isaïe, LU, 7.) 

L'art n'a pas hésité sur ces deux points essentiels, tant qu'il 
s'est maintenu dans la haute sphère des conceptions spiritua-
listes-

4. Ce serait en vain que Ton chercherait dans le Nouveau 
Testament la raison d'être de certaines stations du chemin de 
la croix, radicalement basées sur la tradition ou les révéla­
tions privées. Donc, en approuvant ce pieux exercice, Rome 
s 'est moins préoccupée de l'histoire écrite que de la piété des 
fidèles qu'elle voulait développer par des faits émouvants, 
échappés aux historiens sacrés. Donc, nous aussi, et c'est là 
une conséquence importante, tellement elle peut être féconde 
en résultats, nous aussi nous no procéderons pas exclusive­
ment de l'histoire, mais, admettant la tradition, nous embelli­
rons ce canevas indispensable des Heurs que nous fournira la 
tradition archéologique, inspirée pui le symbolisme et la lé­
gende : la légende qui est la poésie do l'histoire, comme le 
symbolisme est l'image ou le reflet gracieux de la réalité. 

Historiens et traditionnels avec l'Église, pour le fond et l'en­
semble, nous nous montrerons, dans les détails et les acces­
soires, l'écho des âges qui ne sont plus, mais dont l'art parle 
encore et que l'archéologie fait revivre, conciliant ainsi ce 

temps, le jaune, la couleur de l'or, a été regardée comme la plus précieuse, 
la plus noble et souvent comme la plus éclatante des couleurs... La couleur 
donnée aux nimbes est quelquefois symbolique, comme le prouve le nimbe 
noir, nimbe en deuil, attribué au traître Judas; mais souvent aussi elle est 
purement hiérarchique. » (DIDRON, Histoire de Dieu, pages 1 4 3 - 1 4 4 . ) 
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double besoin inné en nous de la vérité et de l'idéal. Le fait 
s'adressera à l'intelligence et au cœur, tandis que le symbole 
ira directement à l'esprit et à l'imagination. 

S. Je termine par une dernière réflexion. 
Je ne saurais dire quelle impression pénible j 'ai éprouvée 

plusieurs fois en rencontrant dans des églises ces chemins de 
croix hybrides, composés de tableaux de différents maîtres, 
non moins opposés par le style que par le pays qui les vit naî­
tre : l'école française y coudoie l'italienne, peut-être aussi l'es­
pagnole et l'allemande. Quatorze fois Jésus-Christ y est peint 
avec une figure différente et les personnes qui l'assistent va­
rient à chaque station. Vêtements, paysages, armes, monu­
ments ne se ressemblent pas plus que les personnages, quoi­
que d'un tableau à l'autre leurs fonctions soient constamment 
identiques. La marche même du cortège, qui se dirige vers 
le Calvaire, est interrompue par des retours en arrière qu'on 
ne s'explique pas. 

La grande loi de l'unité est donc ouvertement violée, et avec 
elle disparaît le charme de la composition, quelque belle qu'elle 
soit à d'autres titres. Un auteur sérieux doit comprendre que 
son oeuvre, pour lui appartenir en propre, a besoin d'être 
fortement marquée de ce cachet d'unité, qui attache au lieu de 
surprendre et intéresse, loin de distraire. 

Composez une plante, avec une tige, des feuilles, des bou­
tons et des fleurs empruntées à autant d'autres plantes que 
la vôtre doit présenter de parties, et vous aurez formé une 
anomalie, une monstruosité. La beauté ne s'offre pas dans la 
nature avec cette apparence de fausseté. D'ailleurs le beau, a 
dit Platon, est la splendeur du vrai : l'histoire s'oppose à cet 
éclectisme tout autant que le goût. 

Je m'arrête. Rome a tracé les règles canoniques, l'esthéti­
que m'a indiqué les principes généraux, maintenant l'archéo-
gie nous fournira les modèles 1 . 

* A consulter : Grimouard de saint Laurent. Le chemin de la croix au point 
de vue de l'art chrétien. (Rev, de l'art chrét., t. III.) 
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CHAPITRE IV 

Je passe à la description iconographique de chaque station 
en particulier, partageant ainsi mon sujet : détermination 
précise de la station, monuments qui la figurent, type de la 
station offert aux artistes. 

1. PREM'ïÊhu STÀTIOX. — JÉSUS EST CONDAMNÉ A MORT. 

La Sacrée Congrégation (les .Indulgences, par son décret 
du 16 février 1839, a précisé d'une manière rigoureuse, fixe, 
invariable, le sujet de la première statu)!:- Elle a même fait 
plus encore en donnant dans la Iiaccolta, publiée sous ses 
auspices par son substitut, le titre de la station, d'où il suit 
logiquement que toute représentation iconographique qui r e ­
produira une autre scène que la condamnation à mort sera 
fautive, erronée, répréhcnsible et par conséquent inaccepta­
ble pour nos églises. Ceci posé, que signifieront aux yeux 
des fidèles, quelle valeur auront pour les âmes pieuses, ces 
tableaux trop nombreux, où la première station présente tan­
tôt la Cène, tantôt l'arrestation de Jésus, parfois encore la 
flagellation? Evidemment, adopter des sujets aussi différents 
des prescriptions romaines, aussi contraires à la règle, c'est 
manquer à la fois et à l'esprit et à la lettre des décrets. 

D'où il suit encore que Rome ayant déterminé le titre de la 
station, il ne faut pas aller chercher ailleurs l'explication qu i 
sera apposée au bas du tableau. Dans quelque langue que Pou 
écrive, à quelque peuple que l'on s'adresse, il n'y a pas d'au­
tre formule à employer que celle-ci, puisque c'est pour ainsi 
dire la formule canonique : « Jésus est condamné à mort. » 

L'écrira-t-on en latin? Je le désirerais, je le préférerais, 
parce que le latin est la langue de VÊglise. Mais Rome, si t a -
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4 Recueil de prières.»., 2° édit., p. 95. 

lérante, l'écrivant en italien, de plus la dévotion du chemin 
de la croix étant extra-liturgique et éminemment populaire, 
ces raisons m'inclinent à ne pas rejeter le langage vul­
gaire. 

J'entends déjà quelques voix s'élever et me dire : « A quoi 
bon désigner la station par un titre? Le sujet ne s'explique-
t-il pas suffisamment de lui-même?» A cela je répondrai: 
Non, le sujet ne perdra pas à être complété, élucidé par une 
courte inscription. En France, nous avons été toujours et nous 
sommes encore trop muets ; nos monuments ne parlent pas 
ou parlent peu. Il semble que l'épigraphie monumentale, ce 
luxe de l'ancienne et de la nouvelle Rome, n'ait jamais eu 
d'attraits pour notre patrie. Je le regrette. Pourquoi donc le 
peuple, qui sait lire et qui n'a pas toujours son livre à la main 
pour prier, ne trouverait-il pas, gravé sur la pierre ou peint 
sur la toile, le titre de la station sur laquelle il va méditer? 
Ce titre vaut une rubrique et, comme toute rubrique d'autre­
fois, — car le bon marché d'aujourd'hui nous les teint en 
noir, — elle demande à être passée au minium et à se déta­
cher vivement, en caractères nets et éclatants, sur le fond do 
la muraille. 

Toute condamnation à mort se fait par jugement rendu, 
arrêt signifié, sentence prononcée. Aussi Rome, pénétrant 
profondément daus l'esprit de cette première station, n'y voit-
elle autre chose qu'une sentence de mort souscrite par Pilate, 
et, quand elle rédige une formule pour le fidèle qu'elle veut 
aider dans la contemplation de ce premier pas de la voie dou­
loureuse, voici, simple et touchante, mais pleine de vérité et 
d'à-propos, la prière qu'elle lui met sur les lèvres : « Ah! mon 
Jésus, par cette injuste sentence de mort, souscrite tant de 
fois par mes fautes, relevez-moi de la sentence de mort éter­
nelle que j 'a i tant de fois méri tée 1 . » 

Il n'est pas sans intérêt ni hors de propos, puisque l'objet 
de la première station roule tout entier sur la condamnation 
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de Jésus par une sentence de Pilate, de constater Fexistenee, 
réelle ou supposée, d'un si curieux document. 

Que Pilate ait prononcé une sentence, la loi Pexigeait ; qu'il 
ait apposé sa signature ou son nom à cette même sentence, 
PËcriture l'insinue, lorsqu'elle affirme que Pilate refusa éner-
gïquement de rétracter ce qu'il avait écrit ; « Quod scripsi, 
scripsi 1 . » 

Dans un remarquable article sur la sentence rendue contre 
Jésus-Christ, M. Isambert n'hésitait pas à nier, non pas le fait 
même de la condamnation par sentence, mais l'existence 
d'une copie quelconque de cette sentence : « Dans ce que 
l'antiquité nous rapporte des actes de Pilate, écrit ce juriscon­
sulte, il n'a jamais été question de cette sentence, qui serait 
Pacte le plus important de tous. M. Thilo, savant professeur 
de Tubinguc, qui a poussé ses recherches plus loin que le cé­
lèbre Fabricius, n'en a trouvé de traces ni dans les manuscrits 
ni dans les livres publiés depuis trois siècles... L'Allemagne 
savante n'en a pas plus de connaissance que la France, et 
nous en sommes à nous demander si aucun écrivain ecclé­
siastique moderne, italien ou autre, l'a soupçonnée 3 . » 

Ce n'est pas un soupçon, mais une publication italienne, puis 
française qui a révélé, en loSOetloSI, le document tant désiré. 
Est-il authentique? Je ne m'en porte pas garant. Apocryphe 
ou non, il va trop bien à ma thèse pour que je le néglige et 
ne lui donne pas les honneurs de la réimpression. 

Or, je le trouve dans une petite et rarissime plaquette, inti­
tulée : « Throsor admirable de la sentence prononcée par 
Ponce-Pilatc contre nostro Sauveur Jcsus-Christ, trouvée mi­
raculeusement escripto sur parchemin en lettres hébraïques 
dans un vase de marbre, enclos de deux autres vases de fer 
et de pierre, en la ville d'Aquilaau royaume de Naples, sur la 
fin de Tannée 1580. Traduit d'italien en françois tant pour 
l'utilité publicque et l'exaltation de nostre saincte foy,que pour 
louange de ladietc ville. Paris, par Guillaume Julien, à Pensei-

* S- Joan., xix, 22. 
s Moniteur du 11 mai 1839. 
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gne de l'Amitié, près le collège de Cambray. M.D.LXXXI 1. » 

Je reproduis textuellement la réimpression de 1839 : 
« L'an dix-septième de l'empire de Tibère, Empereur de 

tout le monde, monarque invincible, et de l'olympiade 121 ; 
de la clie de l'année 84 ; de la création du monde, suivant le 
millésime et la partition des Juifs, quatre fois 1174; de la 
propagation et accroissement de l'Empire Ko main, l'an 78 ; 
de la délivrance de la servitude des Babyloniens, l'an quatre 
cens huictante ; de la restitution du sacré Empire, 497 ; du 
consulat du peuple Romain de Lucius Piso ; du proconsulat 
de Marius Isauricus ; du commencement du public gouverne­
ment de la Judée par Valérius Palestina ; du temps que Quin-
tus Flavius gouvernoit en la ville et cité de Iliérusalem, dans 
laquelle estoit Président très-agréable Ponce-Pilate, Régent 
et Gouverneur de la Basse-Galilée ; du temps d'Hérode Anti-
pater ; du temps des souverains sacrificateurs du sainct Tem­
ple, Anne, Caïphe, Àlismaël ; du temps des Chefs du sainct 
Temple, Rabaham, Chichabel, Joachim; des Centeniers, Comtes 
Romains et de la cité de Hiérusalem, Quintus Cornélius Su­
blima et Sextus Pompilius Rufus, le vingt- cinquiesme jour de 
Mars ; Je, Ponce-Pilate, Président pour PEmpire Romain, entré 
au Palais et Juge principal juge et condamne par sentence 
de mort JÉSUS, nommé des Juifs CHRIST, NAZARÉEN, du pays de 
Galilée, comme un homme séditieux en la loy Mosaïque, et 
contraire à la loy de l'Empereur Tibère ; Nous le condamnons 
à estre mis et attaché avec des doux en Parbre de la Croix, à 
la manière des criminels et malfaiteurs ; et estant ici, en as­
semblée de plusieurs riches et pauvres, comme ainsi soit qu'il 
n'ait cessé de mettre trouble et dissention par toute la Judée, 
soy disant Fils de Dieu, Roy d'Israël, avec menace de la ruine 
de ceste Cité Hiérusalem et du sainct Temple. Et en outre, 
comme ainsi soit qu'il ait refusé de payer le tribut à Cassar, 
ayant pris la hardiesse d'entrer en ladicte Cité et au sainct 
Temple, avec palmes et magnificence comme Roy, menant 

1 Cet opuscule a été réimprimé en 1839 par Téchener, sous le titre : Fac-
simile cFun rarissime petit live de la fin du xvi 8 siècle. 
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après soy une grande partie du peuple. Nous commandons à 
nostre premier Centenier Quintus Cornélius de mener public-
quement par ceste Cité ledict Jésus-Christ, lié, flagellé, vestu 
de pourpre et couronné d'espines, portant sa croix sur ses 
espaules, afin de servir d'exemple à tous malfaicteurs. Nous 
voulons avec Iceluy soient menés deux voleurs meurtriers, et 
qu'il sorte puis après, par la porte de la ville Giagarolle, 
nommée Àntonienne, pour estre mené au lieu public de la 
Montagne dicte du Calvaire pour y estre crucifié ; et, quand 
il sera mort, Nous voulons que le corps demeure pendu sur la 
croix pour un commun spectacle de tous malfaicteurs ; et que 
sur la croix soit mise cette supcrscription en trois langues : 

« Nous recommandons en outre que personne, 
de quelque qualité et condition qu'elle 
soit, n'entreprenne et soit si téméraire 
d'empeschcr telle justice par nous j'aicte, 

administrée et exécutée, selon la 
rigueur des décréta et les lois des 

Romains sur les Juifs, sur 
peine d'estre rebelle 

à l'Empire 
Romain 

«Témoins de nostre sentence des douze tribus d'Israël par les Pbarisiens : 

« En bébrieu : Jehudim Melech 
<- En grec : Jisos Nazoraïos 
« En latin : Jésus Nazarenu: 

Melech Nosrj Jescbua. 
Nazoraïos ù Vasilefton Jodaion. 
Nazarenus Rex Judœorum. 

« Rabbani 
« Daniel. 

Insabec. 
Paricuha 
Rabbani. 
Siméon. 
Bonet. 

« Rabbani deuxiesme. 
« Joanni. 
« Bonical. 
« Rabbani 

a Par les souverains prostrés, 

«Rabbani, Zados, Bonicasalbo. 

a Notaire du présent acte public criminel 
« Notan Berta. 

« De la part ùe l'Empire et Président des Romains. » 
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« Une autre tradition conserve à Jérusalem la sentence 
prononcée par Pilate contre le Sauveur sous cette forme : 

« Jesum Nazarenum, subversorexn gentis, contemptorem Csesaris, et falsum 
Messiam, ut majorum suee gentis testimonio probatum est, ducite ad com-
munis supplicii locum, et cum ludibriis regije majestatis in medio duorum 
latronum cruci affigite. I, lictor, expedi cruces 1 . » 

J'ai déterminé d'une manière rigoureuse et absolue, à Paide 
des textes que Rome a fournis, le sujet de la première station 
du chemin de la croix, qui est la CONDAMNATION A MORT DE JÉSUS 

PAR PONCE-PILATE. 

Pour être complet et surtout arriver à une solution prati­
que, trois questions me restent encore à traiter, à savoir : 
quelles représentations il faut éliminer, quels modèles il im­
porte de consulter, et enfin quel type iconographique il con­
vient d'adopter. 

La condamnation à mort de Jésus-Christ se complique de 
trois phases distinctes : l'arrêt prononcé, le lavement des 
mains, et la mise à exécution de la sentence. 

Rome n'autorise que la première : les deux autres, séparées 
ou unies dans le même tableau, sont fort répandues en 
France et en Allemagne, sans pour cela qu'il soit loisible de 
s'y arrêter et d'en faire choix de préférence à celle qui a été 
spécialement désignée. 

Or, voici d'où provient l'erreur. Nos chemins de croix en 
général ont été calqués, autant que possible, sur PËvangile 
qui se tait sur Pacte même de la condamnation, pour parler 
exclusivement de ses conséquences. Rome, au contraire, 
laisse ici l'Évangile de côté et ne s'appuie que sur la tra­
dition. 

Que Pilate se lave les mains pour chercher à s'innocenter 
et dégager sa responsabilité personnelle ; qu'un serviteur 
vienne à lui avec Paiguière et le bassin, ce qui implique quel­
que chose de moins que dans la scène précédente ; tout cela, 

1 De Chatoaubriantj Itinéraire de Paris à Jérusalem, 4° part. 
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quelque autorisé qu'il semble être par la coutume locale ou 
un long usage, tout ce corollaire n'est pas le fait lui-même 
tel que nous le désirons. C'est-à-dire que, sur trois circons­
tances successives qui composent historiquement un seul et 
même fait, nous partageons pour choisir la première selon 
Tordre chronologique et rejeter sévèrement, impitoyablement 
les deux autres. 

L'allemand Fuerich, dans son premier tableau, peint à la 
cathédrale de Vienne (Autriche), a eu le tort grave d'annihiler 
sa composition, remarquable d'ailleurs au point de vue artis­
tique, par la mise en scène de Pilate se lavant les mains et 
de Jésus emmené par les soldats. Pour me servir d'une exprès* 
siou purement grammaticale qui fait mieux ressortir ma 
pensée, le peintre a interverti la question de temps, en em­
ployant le passé au lieu du présent. Il a représenté Jésus 
condamné et non pas subissant la condamnation, Pilate se 
disculpant et non pas portant sa sentence. 

Cette distinction est une nuance, je le sais ; mais je suis 
d'autant plus hardi à la soutenir, que la sacrée Congrégation 
des Indulgences Pa consacrée par un décret officiel et obliga­
toire. 

Les monuments, qui sont pour la plupart l'écho des saints 
livres, nous offrent peu de ressources pour Pélucidation de 
la première station de la voie douloureuse. Pilate les occupe 
beaucoup et, do nos jours, on paraît encore trop se complaire à 
ce singulier personnage. Cette observation est si juste et si bien 
fondée que, des trois gravures destinées à illustrer cette sta­
tion, dans \QS Annales deDidron,dcux sont fautives et une seule 
a pour nous une certaine valeur archéologique. Sur le sarco­
phage de Lalran, Pilate va se laver les mains ; sur Pivoirc de Mi­
lan, il soloslavo ; seul Pivoîre du Louvre s'attache à figurer la 
condamnation. Ce que l'antiquité et lomoyen-àgc naissant lais­
saient h désiror,lexm° siècle nous le donne en spécimen que nous 
nous empressons d'accueillir. Donc ici, pour ne pas multiplier 
les exemples qui augmenteraient encore peut-être un chiffre 
constatant trop notre pénurie, la proportion est déjà d'un à 
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trois. Deux de ces gravures diront à l'artiste ce qu'il aura soin 
d'éviter, comme la troisième lui apprendra ce qu'il est indis­
pensable de consulter. 

La confusion existe dans l'iconographie grecque, comme 
elle est sensible dans l'iconographie latine. Je n'en veux 
d'autre preuve que le texte suivant que j'emprunte au Manuel 
d'iconographie chrétienne de M. Didron, Guide de la Peinture^ 
p. 193. C'est même pis encore que chez nous ; car nous n'a­
vons pas, que je sache, interverti l'ordre do deux scènes qui 
ne peuvent même pas être simultanées, quoiqu'au xvi° siècle 
un peintre verrier de la cathédrale de Chàlons-sur-Marne Les 
ait confondues dans un tableau dont la légendo est celle-ci : 

C0MENT . PILATE . COXDANA . JESUS . EN . LAVANT . SES . MAINS • 

Ainsi s'exprime le peintre grec : 

« PILATE SS LAVE LES MAINS ET PRONONCE LA SENTENCE. 

« Un palais. Pilate assis sur un trône, les yeux tournés vers 
les Juifs. Un homme devant lui, portant un bassin et une ai­
guière, verso de Peau et lui lave les mains. Derrière lui, un 
jeune homme écrit sur un papier ces mots : « Emmenez au 
« lieu public du supplice et attachez à une croix, entre deux 
« voleurs, Jésus de Nazareth, qui a corrompu le peuple, in-
« suite César, ot qui, d'après le témoignage des anciens du 
« peuple, s'est proclamé faussement le Messie. » — Devant 
lui, le Christ ; des soldats s'en saisissent. Anne, Caïphe et 
d'autres Juifs, avec des enfants devant eux et sur la tête des­
quels ils posent les mains, regardent Pilate et montrent sa 
sentence. » 

J'ai parlé do modèles à consulter et non à copier servile­
ment, car c'est surtout l'idée que nous cherchons. Peut-être, 
des quelques représentations qui vont être décrites, sera-t-il 
possible de dégager certains traits particuliers qui, groupés 
ensemble et débarrassés d'un entourage inutile ou fautif, for-
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meront le type de la première station. Rome y est pour la 
grande part, car le chemin de la croix est son œuvre, et, si 
elle ne Ta pas créé, elle l'a du moins développé, encouragé 
et propagé. 

Il est regrettable que la crypte de la basilique de Saint-
Pierre, plus connue sous le nom de « Grottes vaticanes, » ren­
ferme tant d'objets d'art cachés à la lumière et dérobés aux 
études. Là gît en effet tout le passé de cette basilique qui, de 
Constantin, son fondateur, à Nicolas V, son destructeur, y 
avait accumulé, siècle par siècle, des trésors artistiques et ar­
chéologiques. Espérons qu'un jour viendra où ce vaste sépul­
cre de l'antiquité sacrée sera ouvert, ou tout au moins rendu 
plus accessible, je ne dis pas aux curieux, qui y vont quand 
ils veulent, mais aux véritables savants, qui ont besoin de 
temps pour ne pas étudier superficiellement, et qui doivent 
surtout prendre des notes pour ne pas oublier ni confondre 
les monuments si divers qui ont pu frapper leur attention. 

Or, parmi ces monuments qui mériteraient les honneurs de 
la photographie, je distingue et mets au premier rang les 
sarcophages de marbre blanc où reposent les ossements de 
Junius Bassus et du pape Pie II. L'un est daté de Pan 359, 
Pautre n'est pas postérieur au iv e siècle. 

Sur le premier sarcophage, la scène de la condamnation se 
détache en fort relief, je dirais presque en ronde bosse, telle­
ment, les personnages ont de saillie relativement à la surface 
plane du bloc, dans lequel ils ont été taillés par une main ha­
bile ot sûre d'elle-même. Pilate est assis, dans Patlitude de la 
réflexion, car déjà la condamnation est prononcée, et le servi­
teur qu'il a demandé lui apporte l'eau avec laquelle il espère 
effacer une souillure indélébile. La tète appuyée sur sa main, 
il ne s'occupe même plus de Jésus, qui se tient debout devant 
lui, les mains liées derrière le dos, et assisté d'un soldat qui 
le garde. 

L'air d'embarras et d'ennui qui se lit sur le visage de Ponce-
Pilate, est plus sensible encore au tombeau de Pie II. Le juge 
étend les mains comme pour repousser une solidarité qu'il 
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t « Dominus tamquam ovis ad vietimam ductus est, et non aperuit os 
fiuuco, » (Antien. de Laudes, au Jeudi saint.) — « Oblatus est quia ipse voîuit, 
et non aperuit os suum : sicut ovis ad occisionem ducetur, et quasi agnus 
coram tondente se obmutescet, et non aperiet os suum. » (Isaias, L U I , 7.) 

n 3 

aime mieux rejeter sur le peuple, tandis que son condamné, 
debout et immobile, montre du calme et une patience divine. 
Le Christ est jeune et imberbe, suivant l'usage des premiers 
siècles. Séroux d'Àgincourt, au tome IV, planche Y, de son 
n Histoire de l'art par les monuments, » reproduit en gravure 
peu Adèle, comme toutes celles de son volumineux ouvrage, 
une scène de la même époque à peu près que les deux précé­
dentes, mais mieux accusée et plus explicite de détails. Jésus 
ne varie pas d'attitude ; mais Pilate, également assis sur une 
espèce de siège en forme de piédestal, tient à la main droite 
le rouleau replié dont il vient de faire lire à haute voix le ju­
gement, et de la main gauche fait un geste pour confirmer 
solennellement la sentence ou donner l'ordre aux soldats 
d'emmener leur victime. 

Mis en place au xin e ou xiv e siècle, les panneaux sculptés 
sur bois de la porte principale de l'église de Sainte-Sabine, au 
mont Àventin, sont pour moi, tant en raison du dessin que 
du faire artistique, antérieurs au vi° siècle. Je dirais presque, 
tellement la similitude me parait évidente, que l'artiste vivait 
au temps où les types des sarcophages primitifs persévéraient 
encore dans la sculpture, quoique déjà « romauisée. » ou bien 
que, revenant en arrière sur des modèles qu'il aimait et trou­
vait tout faits, il les copia assez exactement pour permettre 
aux archéologues une méprise sur Page présuniable des pan­
neaux. Pilate est assis sur un pliant et prononce par un geste 
la condamnation du Christ, qui, escorté par les soldats, ré­
pond ou semble répondre par un geste plus humble, mais non 
moins significatif de l'index. Ce n'est plus l'agneau patient de 
l'Évangile, qui se tait quand on lo tond 1 ; c'est l'accusé qui 
prend lui-même sa défense et cherche à convaincre ou à con­
fondre son juge. 
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Le colossal et si curieux candélabre pascal de la basilique 
de Saint-PauHiors-les-murs, signé des noms de Nicolas 
d'Àngilo et Pierre Tassa ! , nous amène au xu° siècle. 

Jésus-Christ, vigoureusement saisi et retenu par des sol­
dats armés de lances, comparaît devant son juge. Pilate assis, 
comme il convient à l'autorité supérieure qu'il - représente, 
et coiffé d'un turban à la façon orientale, tient et montre au 
peuple, de la main gauche, le livre de la loi, le code qui 
édicté des peines contre le roi des Juifs ; et, de la droite 
levée, signifie et prononce l'application de la peine de 
mort. 

On compte par centaines les chemins de croix à Rome, 
mais leur qualité artistique est loin d'égaler leur nombre. 
Presque tous datent du siècle dernier ou sont des œuvres 
contemporaines. À fresque ou sur toile, tous, sans exception, 
reproduisent un seul et même fait, la «Condamnation », et 
nulle part je n ai rencontré le « Lavement des mains ». Les 
monnmiMits iconographiques sont donc d'accord avec les tex­
tes, et c'est à ce titre que je citerai la première station des 
chemins de croix peints à fresque dans le cimetière do Sainf-
Jean-de-Latrau et le long de l'escalier qui précède Saint-Pierre-
in-Montorio. 

Le chemin delà croix qu'établirent les Franciscains, sur. 
le Janicule, remonte à Pannôo 1731. Ou y voit Pilate assis et 
ordonnant à un scribe do lire la sentence do mort, que Jésus 
écoute, les yeux baissés : les mains du Sauveur sont liées et 
ramenées eu avant, des soldats l'escortent. 

Au cimetière de Parchi-hopital de Latran, un seul soldat 

1 L'inscription, gravée snrtnnrlirc, se lit aii)*i : 

EGO . KICOLAVS . DE AKG1I.0 . CVM . FfiTRO . TASSA . DE . TITO . HOC . OPVS - COMPLKVI. 

Le même artiste se retrouve en 1170 au maître-autel de la cathédrale de 
Sutri et, en 1180, à la confession de Saint-Barthélémy en File. — Ugueui, 
« Italia sacra, » 1.1, p. 1275, reproduit sa signature de cette manière : 

HOC OPVS FECIT NICOLAVS ET FILIVS BITS ANNO I2TCAB. H . CLXX . — FACTYM EST HOC 
OPVS A YEX • VinO AD ALBERTO EFISCOPO. 
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raccompagne ; les mains du Christ sont également liées, et 
sa tête est couronnée d'épines. Il prête l'oreille, ainsi que 
Pilate, qui trône sur un tribunal élevé, à la sentence que lit 
le scribe sur un volumen déployé. 

Yoilàles modèles, tant anciens que modernes, qui devaient 
attirer et fixer notre attention. 11 importe d'en grouper main­
tenant les traits principaux pour en former un type unique 
que compléteront encore les données évangéliques. 

L'aurore éclaire le ciel de ses premiers feux. Les quatre 
évangélistes sout unanimes à préciser le moment où com­
mence le grand drame de la crucifixion. C'est le matin, alors 
qu'il fait déjà jour : « Mane autem facto » (S. MATTII. , XXVÏI , 

1). — « Et coufestim mane» (S. M A R C , XV, 1). — « Et ut 
factus est dies » (S. L r c , xxn, 6G). — « Erat autem mane » 
(S. JOATW.j XVII I , 28). 

La scène qui nous occupe va se passer au prétoire : « Tune 
milites prsesidis suscipientes Jesum in praetorium » (S. M A T T H . , 

XXVII, 21). — « Milites autem duxerunt eum in atrium pree-
torii » (S. M A R C , XV, 1 6 ) . — « Adducunt ergo Jesum a 
€aipha in prsetorium » (S. JOANN., XVIII , 28). Saint Jean 
affirme donc qu'au sortir du palais de Caïphe Jésus est con­
duit au prétoire ; non moins explicites, saint Mathieu et saint 
Marc racontent que c'est au prétoire que le prennent les 
soldats, qui, après sa condamnation, le conduisent dans 
l'atrium ou cour intérieure du prétoire, pour le livrer à la 
curiosité, au mépris et aux insultes de la populace. 

Je n'ai point visité les saints lieux ; cependant, d'après le con** 
texte de l'Évangile, il est facile de se figurer la disposition in­
térieure du prétoire. Le premier interrogatoire se fait dans 
la salle du prétoire ; mais, comme la foule augmente gra­
duellement et que l'espace devient insuffisant pour contenir 
ce flot sans cesse grossissant, Pilate sort dehors, c'est-à-dire 
qu'il va siéger en avant de cette même salle, sur une ter­
rasse ou portique ouvert, à laquelle mène un large escalier 
qui part de l'atrium. 

c Pilatus autem, quum audisset hos sermones, adduxitforas-
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Jesum ; et sedit pro tribunali, in loco qui dicitur Lithostrotos, 
hebraice autem Gabbatha» (S. JOANN., XIX, 13). 

L'aire de ce portique est pavée, à la manière romaine, de 
morceaux de marbre de différentes couleurs, coupés symétri­
quement et combinés selon les figures les plus gracieuses de 
la géométrie. Tels sont encore à Rome les dallages décou­
verts au Forum et sur la voie Nomentane, à cet oratoire qu'on 
a si pompeusement nommé « basilique de Saint-Alexandre ». 
Le lithostrotos, ou « pavé de pierre », a précédé 1* « opus 
alexandrinum », qui, comme lui, est formé de pièces de rap­
port, pins petiles toutefois, mais que l'on confond à tort, à 
Rome même, avec la mosaïque du moyen-âge. 

L'existence de l'escalier est incontestable, car elle est attes­
tée par un texte et pur un monument. Saint Marc dit positi­
vement que la foule « monte » au palais pour y porter ses 
réclamations d'usage : « Et quum ascendisset turba, cœpit 
rogare, sicut semper faciehat illis » (S. MARC, XV, 8). L'esca­
lier est à Rome, depuis des siècles, l'objet de la vénération et 
du culte. Par respect pour Jésus, qui le foula de ses pieds et 
l'arrosa de sou sang, les fidèles ne le montent qu'à genoux 
et en priant. Cet escalier se compose de vingt-huit marches 
de marbre blanc que, pour en empêcher l'usure, le pape 
Clément XII a fait recouvrir de bois 1. Placé en avant du 
« Saint des Saints », près de la basilique de Latran, il est 
couronné à son sommet par deux portes provenant du pré­
toire ; portes carrées et eu marbre blanc, dont les linteaux 
seuls sont moulurés et sculptés. 

Une partie do ces circonstances se trouve exprimée sur Pi-
voire de Milan 2 . En effet, le prétoire est un palais, dont la salle 

* V. mon « Année liturgique à Rome », 2 ° édition, p. 2 8 9 . — MÀZZUCOSJ, 

« Memorie storkhe dclla Scala santa » Home, 1810, in-8°. Au xvi° siècle, cet 
escalier portait encore lu noiud' « Escalier de Pilate, » désignation dont se 
sert dans sou « Diario » Paris de Grassis, évêque de Pesaro et maître des céré­
monies du pape : « Ipse (Papa) apud Lateramim pernoctavit cum suis; non 
tamen nunc iugressus est ccclcsiam, sed per scalas sacras, quae vulgo Pilati 
dicuntur, ingressus est palatin m. » 

» Voir la planche dans les Annales Archéologiques^ vol. xxi, page 18. 
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principale, bâtie en forme de donjon, est coiffée d'an toit co­
nique. En avant, sous une arcade qui n'est pas la porte, mais 
un portique ouvert, comme le Lithostrotos, Pilate assis, les 
pieds sur un escabeau ou une épaisse marche d'escalier, se 
lave les mains dans le bassin concave que tient son servi­
teur. 

Pilate a la figure soucieuse. Le rêve de sa femme le préoc­
cupe, sa conscience lui reproche un acte que rien ne justifie1 ; 
sa main même est portée à sa tête pour la soutenir, car elle 
penche inclinée par Pennui qui l'oppresse. Néanmoins il 
prend son parti, quoique timidement, et le geste, auquel il 
se décide de la main droite, trahit son émotion et son em­
barras. 

Son front, comme sur le diptyque de Milan, peut être ceint 
d'un bandeau perlé ; et, sur Pépaule droite, s'agrafera la 
chlamyde qui couvre en partie sa tunique. 

Il est assis sur un pliant, solidement appuyé sur des griffes 
de lion dont les têtes rugissent aux accoudoirs2. Sa dignité 
de président et ses fonctions de juge exigent cette posture, 
que d'ailleurs réclame expressément la traduction littérale du 
texte sacré : « Sedente autem illo pro tribunali » (S. MÀTTH., 

XXVII, 19). — « Pilatus autem, quum audisset bos sermones, 
adduxit foras Jesum et sedit pro tribunali» (S. JoAim., 
XIX, 13). 

Le tribunal est constitué en dehors de la salle des juge­
ments ordinaires. Pilate domine l'assemblée qu'il préside : 
« Tradiderunt Pontio Pilato prsesidi » (S. MATTH., XXVII, 2). 
Sa garde l'entoure et lui fait une escorte d'honneur ; les lic­
teurs se placent en arrière, portant au bras les verges qui dé­
notent la puissance souveraine au nom do laquelle la justice 
est rendue et mise à exécution. Plus près de Pilate et à ses 

< « Ait autem Pilatus ad principes sacerdotum et turbas : Nihil iuveuïo 
causse in hoc homine. » (S. Joann., XXIII , 4.) 

* « Et duo leones stabant juxta manus singulas. » (Lib. Reg., x, 18-19.) — 
Voir sur les chaises curules, « sella plicatiîis, suggestus, faldistorium, trôna 
consulaire, » le tome I des Mélanges d'archéologie, p. 167 et suiv. 
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côtés se groupent ses familiers et les scribes chargés de rédi­
ger l'interrogatoire et la sentence, puis de la promulguer à 
haute voix en présence du peuple assemblé. La condamna­
tion à mort vient d'être prononcée : le scribe, sur l'ordre 
donné par Pilate, déroule le parchemin sur lequel est enre­
gistrée la sentence qui sera conservée dans les archives du 
palais, puis il en donne lecture au patient. 

Jésus se tient debout : « Jésus autem stetit anloprsesidem » 
( S . MATTM., x x v n , 1 1 ) . 11 est silencieux, car il n'a rien à ob­
jecter contre l'injuste arrêt qui le frappe : «Et non rospondit 
ei ad ullum verbum, ita ut miraretur pra;ses vehementer » 
( S . MATTM.., xxvn, 1 4 ) ; — « Jésus autrui amplius nihîi res-
pondit, ita ut miraretur Pilatus » (S. M A R C , XV , S). Il est ha­
billé dérisoircment d'une robe de pourpre, on remplacement 
de la robe blanche dont Hérode Pavait revêtu : « Sprevit au­
tem illum Uerodes cum exercitu suo, et illusil indutum veste 
alba, ci reniisit ad l'ilutum. » (S. Lrc, x x i u , 1 1 ) . — « Exivit 
ergo Jésus, purlans coronain spineam et purpurcum vestimen-
tum » (S. JOANJN.J x ix , ;>). Son front cnsanglauté est déchiré 
par une couronne d'épines : « El milites, ploclcnlcs coronam 
do spinis, impnsnnn.nt capiti ejus, et veste purpurca circum-
dederunt cum » JOANN., XIX, 2) . Ses mains, liées de cor­
des, sent alla.'diées derriiTO le dos : « Et vinctum adduxe-
runt eum » (S. AIATTU., x x v n , 2 ) . — « Viucientes Jesum, du-
xorunt et Iradidovunl Pilato» (S. M A U C , XV , i ) . 

Les mains du Sauveur furent-elles liées en avant ou en ar­
rière? L'ivoire du Louvre adopte la première opinion ; je me 
range à la seconde, car il me revient à la mémoire ces vers 
du deuxième chant de P Enéide, qui impliquent, ce me sem­
ble, la constatation d'un usage romain : 

E«ce niamiH jurenem interca post terga reviiiclum 
Pastores magnu ad regem clamore traliebaut 
Dardaiiidcc. 

Les soldats, qui ont amené violemment le Christ à Pilate, 
restent autour de lui, prêts à jeter de nouveau les mains sur 
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sa personne sacrée pour le conduire au supplice : « Milites 
autem duxerunt eum in atrium praetorii, et convocant to­
tem cohortem » (8. M A R C , XV, 16). — « Tune milites praesi-
dis, suscipientes Jesum in pnetorium, congregaverunt ad 
eum universam cohortem » (S. MATTH. , xxvn, 27). 

Le palais de Pilate est envahi par la foule qui s'y presse, 
compacte et haletante, muette maintenant, mais le cœur en­
core plein de vociférations. Il semble que le cri de mort pro 
féré par toutes ces bouches béantes, comme satisfaction de la 
solution qu'elles ont provoquée, plane sur cette assemblée 
coupable, où l'on distingue des vieillards mêlés aux soldats, 
et où l'on voit des prêtres et des scribes confondus dans une 
même haine contre celui que tous accusent de s'êlro proclamé 
Roi des Juifs : « Summi sacerdoles cum scuioribus et scribis 
et universo concilio » ('S. M A R C , XV, 1). — « Poniifices au­
tem concita\erunt turbam » (lit., 11). — « Omnes principes 
sacerdotum et seniores populi » (S. MÀTTH., xxvn, j) . — 
Principes autem sacerdotum et seniores persuaserunt populis 
ut peterent Barabbam, Jesum veru perderent » (In v xxvni, 
20). — « Convencrunt seniores plebis et principes sacerdo­
tum et scriba? » (S. Luc, xxn, G6). — « Et surgens omnis 
mullitudo illorum Exciamuvit autem simul universa 
turba » (fi»., xxn, 1, 18). — « Quum ergo vidisseut eum 
pontifiecs eL ministri, clamabunt dicentes : Crucifige » (S. 
JOANX., xix, G). 

La sentence réclamée par le peuple, rédigée et lue par le 
scribe sur l'ordre de Pilate, tel est le point principal que le 
tableau de la première station doit mettre en évidence. C'est 
ainsi que trouvera sa réalisation ce verset du chapitre xxui 
de Pévangile de saint Luc : « Et Pilatus adjudicavit fleri pe-
titionem eorum », qui pourrait servir d'épigraphe à ce cha­
pitre, dont il est meilleur et le plus substantiel résumé. 
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2. DEUXIÈME STATION. — JÉSUS CHARGÉ DE LA CROIX. 

Tel est le titre adopté par la Congrégation des Indulgences 
pour la deuxième station du chemin de la croix. Quelque 
formel qu'il soit, j'essaierai néanmoins d'en bien préciser le 
sens, afin de lever toute équivoque relativement à son inter­
prétation graphique. Il ne s'agit pas ici de montrer Jésus, 
portant sa croix et marchant au Calvaire, mais recevant sur 
ses épaules le lourd instrument de son supplice, en sorte que 
je nommerais cette stationlo «Chargement de la croix sur 
les épaules de Jésus », et non le « Portement de croix ». Les 
franciscains uut parfaitement saisi cette autre nuance, lors­
que, dans Pexcïvicc du chemin de Ja croix imprimé par 
leurs suius à l'usage des fidèles, ils ont ainsi exprimé 
l'objet de la station : 

« DEUXIÈME STATION . — Jésus reçoit la croix sur les épau­
les. -— Cette deuxième station nous représente le lieu où le 
très-doux Jésus reçut le lourd fardeau de la croix. — Consi-
dèro, ô mon àme! avec quelle résignation le bon Jésus reçoit 
la lourde charge du bois sacré de la croix ». 

La deuxième station n'existe pas, à proprement parler, 
dans l'Évangile, qui nous fournira toutefois quelques détails 
relativement à sa mise en scène. 

Jésus doit-il être couronné d'épines? Il y a de fortes pré­
somptions en faveur do ce sentiment, qui peut s'autoriser du 
silence do saint Marc et des révélations de Marie Yillani. Saint 
Marc, en cHet, dit bien qu'on lui (Me son sceptre de roseau 
pour le frapper et qu'on lui remet ses vêtements ordinaires ; 
mais il n'a pas un mot pour la couronne d'épines, que l'on 
peut en conséquence supposer restée à son front. D'autre 
part, la dominicaine Yillani rapporte, dans le récit de ses vi­
sions de la Passion, que le Christ lui apparut « dans cet état 
misérable où il était quand, sur ses épaules meurtries, il 
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porta jusqu'au Calvaire, comme le noble trophée de son rè ­
gne, le bois sacré sur lequel, triomphant du péché et de la 
mort, il mérita de recevoir le glorieux titre de Roi. Il se pré­
senta le chef couronné d'épines très-aiguës dont les pointes, 
pénétrant ses tempes divines et son front, faisaient couler 
son sang comme par des canaux sur son visage affligé '». 

À ces deux arguments, l'un négatif, l'autre d'une valeur 
historique douteuse, j'opposerai un argument positif. La 
saint-?- Face de Notre-Seigneur, que conserve à Rome le cha­
pitre de la basilique de Saint-Pierre, est sans couronne, tan­
dis que Ton remarque sur le front les plaies ensanglantées 
occasionnées par la couronne ou, pour mieux dire, les pi­
qûres des plaies élargies par un mouvement brusque d'avul­
sion et d'où découlent des gouttelettes de sang épais. 

Avec le bel ivoire du Louvre et celui plus ancien de Milan % 
j'inclinerais donc pour la suppression de la couronne, qu'ad­
mettent les stations de Nuremberg, attribuées à Adam Kraft, 
ei celles qu'a gravées l'allemand Fùhricli*. Je ferais d'ailleurs 
bon marché de ce dernier que je surprends encore, dans 
cette mémo station, en flagrant délit d'opposition aux idées 
romaines. Pour mouvementer et varier davantage sa compo­
sition, ne s'est-il pas avisé de poser Jésus devant sa croix et 
l'adorant, ainsi qu'on le raconte de saint André, avant de se 
la laisser imposer sur le dos par ses bourreaux? L'imagina-

1 Yiia délia serva di Dio, suor Maria Villani, rfeW or dîne de'predicntori, 
fondatrice det monastero di Santa-Maria del diuino amore di Napoli. Napoli, 
1674, p. 504-

* Voir la gravure de l'ivoire du Louvre dans les Annales Archéologiques, 
vol. xi, p. 31G, et celle du diptyque de Milan, vol. xxi, p. 18. 

3 Les épines, que l'on expose dans les églises de Rome, sont au nombre de 
dix-neuf, sans parler des fragments d'épines que je n'ai pas pris la peine de 
compter. D'une teinte gris clair, elles sont longues, minces, effilées et aiguës 4 

Quelques-unes, comme à Sainte-l'raxède, sont encore à la pointe rougies du 
sang de Jésus-Christ. Voyez mon « Année liturgique, » 2 e édition, p. 286. — 
Charles le Chauve fit don à l'abbaye de Saint Denis d'une épine de la sainte 
couronne. (Baron DE GUILTIERMY, « Monographie de l'église de Saint-Denis, » 
p. 85.) — La couronne d'épines, à peu près entière, avait été donnée par saint 
Louis à la Sainte-Chapelle ; elle appartient aujourd'hui à Notre-Dame de Paris, 
où elle est honorée pendant la Semaine-Sainte. 
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tion est une qualité précieuse en matière d'art, mais l'artiste 
m e paraît en avoir trop souvent fait usage, soit par fantaisie, 
soit par esprit d'innovation, et toujours aux dépens de la vé­
rité historique ou traditionnelle qu'il avait à fixer sur la 
toile. 

Saint Mathieu et saint Marc déterminent d'une manière 
très-exacte le costume du Sauveur, qui, une fois dépouillé de 
sa pourpre ridicule, reprend son vêlement ordinaire, la tu­
nique sans couture que tissèrent les mains de sa mère et que 
plus tard les soldats jouèrent aux dés. 

L'ivoire du Louvre et l'imagier de Nuremberg sont fidèles 
à la robe longue que Fuhrich et l'ivoire do Milan recouvrent 
arbitrairement d'un manteau. Les évaugélistes, je le sais, 
emploient le pluriel ; mais ici, sous le nom « veslimenta», 
terme générique, il s'agit à la fois de la robe et des vêtements 
qu'elle recouvrait l . « E t postquam illuscrunt ci, exuorunt 
eum chlamyde et induerunteum vestimenlis ejus.» ( S . MATTIK 

xxvn, 31.) — « Et postquam illuscrunt ei, exuorunt illum 
purpura et induerunt eum vestimentis suis » ( S , M A R C , 

xv, 20.) 

Les soldats de la garde de Pilate ont été, à son instigation, 
transformés en bourreaux ; à eux incombe la mission de 
charger Jésus de sa croix, rôle parfaitement approprié à la 
grossièreté dont ils ont déjà fait preuve dans la cour du 
prétoire. «Tune milites prasidis suscipientes Jesum», (S. 
M A T T U . , XXVII, 27.) — « Milites autem duxerunt eum ». 
(S. M A R C , XV, 16 . ) 

La condamnation s'e^t faite au lithostrotos, l'atrium 
du prétoire a été le lieu où les soldats bafouèrent leur maî­
t re . C'est maintenant hors de l'enceinte du palais qu'aban­
donné, livré à la fureur populaire, il reçoit la croix sur ses 
épaules sacrées, pour de là gravir péniblement la montagne 
du Calvaire1 : « Et duxerunt eum ut cruciflgerent. » 

1 « Dicunt aliqui et subdunt jam tunicam quam habuit tunicani inconsuti 
lem et illani superiorem. » (Sermones dominicales, serin, xxm in Cena Domini. 
Lugduni, 1492.) 
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( S . MATTH., xxvn, 3 1 ) . — « Et educunt illum ut cruciflge-
rent eum. » ( S . MARC , xv, 20.) — «Tune ergo tradidit (Pila­
tus) eis illum ut crucifigeretur. Susceperunt autem Jesum et 
eduxerunt. » (S. JOANN., XIX, i6.) 

La gravure du sarcophage de Latran2 n'est pas tout à fait 
exacte, car le Christ a déjà reçu la croix et il la porte résolu­
ment à deux mains, il est en marche, tandis que nous le 
voulons au repos. Néanmoins, ce relief mérite d'être étudié, 
tant pour la croix que pour le costume du soldat qui presse 
la marche du Sauveur, trop lente à son gré. Si Ton en juge 
par la traverse de la croix de saint Dixmas, le bon larron, 
que Ton vénère à Home dans la basilique de Sainte-Croix-
de-Jérusalem, la croix du Sauveur eut l'apparence d'un so­
liveau équarri. Quelle qu'ait été l'essence de son bois 3 , ce dut 
être un fardeau lourd et accablant pour des épaules déjà fati­
guées par la flagellation- Aussi sera-t-il toujours préférable, 
comme aux stations sculptées par Adam Kraft à Nuremberg, 
de voir la croix traîner en arrière, plutôt que de la figurer 
légère et maniable, tenue à la main, ainsi qu'on porterait 
une canne ou un bâton. 

Les symbolistes du moyen-âge ont peint la croix en vert, 
car, si c'est sur l'arbre qu'a soutfert l'humanité de Jésus, 
c'est aussi sur cet arbre, mais brillant et éclatant*, que sa 
divinité s'est manifestée : « Lignum secundum humanitatem, 
viride autem secundum divinitatem, id est, Deus et homo 3 ». 

1 « Du Prétoire, au lieu où la croix fut posée sur les épaules de Jésus, il y 
a 65 pieds, a dît Adrichomius. (L'abbé LECASU, histoire de la sainte Vierge^ 

p. 266.; 
8 Publié dans les Annales Archéologiques, vol. xxn, p. 251. 
* « E qua materie crux ? ex obvio et prompto aliquo ligno. Et qua uostr 

Servatoris? censemua e quercu. Primum quia viri ûde dïgni asserunt frusta 
sacratissimi hujus ligni, quie liodie exstant, specîem hanc referre; turo, quia 
crebra et frequens in Judœa olim et nunc quoque illa arbor. » (Just. Lips., 
p. 99-100.) M. Rohault de Fleury a démontré que c'était un bois de conifère, 
dans son bel ouvrage sur les instruments de la Passion. 

* « Àrbor décora etfulgida, » a dit saint Fortunat dans l'hymne «Vexilla 
Régis. » 

* BERENGAUDUS in Apocalyps., » ms. du xir3 siècle, à la Bibl. de la ville 
<TAngers, n° 75. 



44 LIVRE SEPTIÈME. 

3* TROISIÈME STATION. — JÉSUS TOMBE SOUS LA CROIX POUR 

LA PREMIÈRE FOIS . 

La méthode franciscaine, pour l'érection du chemin de la 
croix \ nous offre ce commentaire du titre de la troisième 
station : 

« Cette troisième station nous représente Jésus-Christ tom­
bant sous sa croix urne première fois. — Considère, ô mon 
âme! le divin Jésus affligé, épuisé par la perte de son sang 
précieux et fléchissant pour la première fois sous le fardeau 
de la croix ; vois comme ses bourreaux le frappent ignomi­
nieusement des pieds et des mains, et pourtant aucune 
plainte ne s'échappe do la bouche divine de cette àme patiente 
et résignée. Jésus souffre et se tait ». 

Cette peinluro rapide, mais énergique, saisit par sa vérité 
et son à-propos : aussi n'en voux-jo pas d'autre pour inter­
préter la station correspondante du chemin de croix de Nu­
remberg, dont les Annales archéologiques ont donné la gra­
vure d'après la photographie. 

Le Christ est étendu à terre, sur de rudes cailloux qui rap­
pellent les larges et incommodes pavés des voies romaines et 
où lui, qui marchait sans chaussures, a nécessairement meur­
tri ses pieds. Sa figure s'est maintenue dans le calme de la 
résignation, mais on y lit rabattement et l'épuisement qu'oc­
casionne la souffrance. 

Trop faible pour s'aider lui-même, il attend que ses bour­
reaux soulèvent son corps roidi comme par la mort. Avec 

* Méthode pour ériger les stations du Chemin de la Croix dans toutes les 
églises et chapelles publiques ou privées, et ?noyen pratique pour l'exercer, avec 
le bref de Benoit XIV, confirmant ce pieux exercice. (Rome, 1856, p. 22-23.) 

Faisons comme nos pères, et, tout en restant fidèles aux 
prescriptions de l'Église romaine, joignons à nos compositions 
le parfum d'une pieuse tradition. 
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quelle farouche ardeur tous ces soldats, bardés de fer, s'em­
pressent autour de lui, impatients de ce retard qui allonge 
leur besogne pénible ! L'un le tire par les manches de sa 
robe, l'autre prend ses cheveux à poignée. Vains efforts! Un 
troisième le décharge de la croix qu'il tient momentanément 
à deux bras, prêt à la replacer sur la victime, aussitôt qu'elle 
sera sur pied. Mieux avisé, un quatrième bourreau lui a 
passé une corde aux reins et il Ta entortillée autour de sa 
main gauche pour doubler sa force. Sa tète, fièrement posée 
sur de solides épaules, indique un homme énergique, brutal 
même, comme sa poitrine dénote une constitution robuste. 
Lui seul au besoin suffirait à la tache, encouragé qu'il est 
encore par les cris sauvages ou l'approbation dédaigneuse 
des deux prétoriens de la vile cohorte qui, s'il le faut, sti­
muleront de la pointe de leurs piques un affaissement dû en 
partie déjà à leurs coups et à leurs outrages. Enfin, le chef 
de cette bande de « vaur iens» , comme les appelle quelque 
part Bossu et, par un dernier commandement, hâte le dénoù-
ment de ce drame lamentable. J'ai écrit lamentable, et ce 
n'est pas trop dire, car une telle scène, si habilement rendue 
par le ciseau dWdam Kraft, un maître peu connu, surtout en 
France, arrache des pleurs à nos cœurs attendris et porte à 
la commisération pins efficacement que la parole la mieux 
sentie \ 

1 « En 1843, il y a déjà vingt ans, écrit M. Didron, je parcourais la ville de 
Nuremberg, en quête des monuments et des œuvres d'art que renferme cette 
cité intéressante, mais trop vantée, à mon avis, car le gothique de Nurem­
berg est de la décadence, principalement des xv° et xvi° siècles, et non pas du 
beau moyen-Age. Sous le château, hors de la ville, j'avisai une allée qui con­
duit au cimetière. Cette alfée est coupée, de distance en distance, par des 
bas-reliefs en pierre qui représentent les différentes scènes de la Passion et 
qui composent à peu près le Chemin de la Croix. Un pèlerin, m'a-t-on dit plus 
tard, étant revenu de Jérusalem à Nuremberg, sa ville natale, saisit entre la 
cité sainte et la ville allemande une certaine ressemblance. Il retrouva, sous 
le ciel germanique, les rues, les enceintes, les collines et les vallées qu'il 
avait parcourues et visitées à Jérusalem. Il lui sembla qu'en partant d'une 
certaine maison de Nuremberg, comme à Jérusalem, il était parti de la maison 
de Pilate ; il pouvait, en sortant de la ville et se dirigeant vers le cimetière, 
suivre une voie qui lui rappelait assez bien la voie douloureuse de Jérusalem 
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Ce tableau est le chef-d'œuvre des stations de Nuremberg-, 
Nous n'en citerons aucun autre après lui, car il les, distance 
tous. Le talent s'est élevé, en cette circonstance, à sa plus 
sublime hauteur. 

D'ailleurs, qu'aurais-je à ajouter de plus? L'Évangile est 
silencieux sur cette première chute, tout aussi bien que sur 
les deux autres. 

quo le Sauveur avait parcourue pendant sa passion. Il assimila donc, pieux 
chrétien servi par une grande imngination, la ville de Nuremberg à la ville 
Ue Jérusalem. H exalta r e p r i t et le cn iur do ses compatriotes, et tous com­
mandèrent à Adam Kraft, le grand sculpteur d'alors, une série de sujets repré­
sentant les plus douloureux épisodes des souffrances et de la mort du Sau­
veur. Ces bas-reliefs, au nombre de sept, furent donc échelonnés depuis une 
maison, dite de Saint-Georges, qui représentait pour ces âmes pieuses la mai­
son de Pilate, jusqu'au cimetière qui figurait, bien que fort mal sous le rap­
port topographique, le Calvaire où fut crucifié le Sauveur. Du reste, il faut le 
dire, si la configuration du sol se prétait mal à celte assimilation de Jérusalem 
et de Nuremberg, l'idée qui faisait précéder de la mort du Sauveur le cime­
tière où reposent tous les morts de la ville allemande, n'en était pas moins 
fort belle. On va donc, j travers le portement de la croix, la chute du Christ, 
la rencontre de la Vierge, l'impression de la sainte face, l'aide du Cyrénéen 7 

jusqu'au crucifiement. Puis, contre la muraille même du cimetière est placé 
l'ensevelissement du Christ. Dès lors, à partir de cette grande tombe, ou 
entre dans l'enclos où foisonnent, si Ton peut user de cette expression, les 
tombes des bourgeois de Nuremberg, et le Christ ouvre ainsi par sa mort le 
champ des morts de la cité allemande. Au centre du cimetière, entre deux 
saules pleureurs, est étendue la dalle de grès qui recouvre les restes du plus 
illustre Nurembergeois^ Albert Durer, qui fut à la fois peintre, sculpteur et 
graveur. On y lit cette inscription : 

ME . AL . DU . 

QUICQUID ALBERTI DURERI MORTALE 

FUIT SUR HOC COXDITUR TUMlïLO 

EMI GRAVIT VIII IDUS AFRILIS 

M . D . XXVIII 

« Puis, tout autour de cette tombe éclatante rayonneut comme en cercles con­
centriques les tombes plus ou moins obscures des bourgeois de la ville, qui 
s'abritent ainsi à l'ombre de leur grand compatriote. Ces deux idées d'avoir 
ouvert le cimetière par la tombe du Christ et de l'avoir peuplé en partant 
d'Albert Durer, comme d'un centre souverain, ne manquent certainement pas 
de poésie. Mais la plus poétique et la plus grande des deux est celle qui a 
fait des souffrances du Sauveur la route et la porte qui conduisent au champ 
des morts. A Nuremberg, j 'ai suivi avec recueillement cette voie douloureuse 
de l'art sculptée par Adam Kraft, et, arrivé en face du bas-relief qui parait 
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Cependant je ne veux pas finir sans noter une particula­
rité, d'un effet remarquable, que je trouve dans le troisième 
tableau de Fùhricb à la cathédrale de Vienne (Autriche). Un 
chien est là, près de la tête du Christ, le poil hérissé, l'œil ar­
dent, la bouche haletante, la langue sèche et avide ; ses 
griffes, qui déchirent la terre, n'attendent que le moment où 
elles sauteront sur cette proie qui sent déjà le cadavre et dont 
le sang coagulé l'attire. 

Ce détail est hideux et il fait songer involontairement à 
un vers fameux du grand poète Racine. Pour nous, chrétiens 
et symbolistes, ce chien figure les Juifs dont le prophète Da­
vid a dit dans un de ses psaumes : « Ils m'ont entouré comme 
des chiens 1 ». Chiens furieux, qui aboient pour effrayer, qui 
mordent et enfoncent dans les chairs leurs dents acérées, 
puis, âpres à la vengeance, de leur bave meurtrière tuent 
l'objet de leur rage implacable. 

aujourd'hui aveu cet article, je fus pris d'une émotion telle, que les larmes 
m'en jaillirent des yeux. J'affirme que l'objet même, précédé et suivi des 
autres sujnts delà Passion, nous émurent, moi et mou compagnon de voyage, 
au point d'en pleurer. J'aime à faire des comparaisons entre l'art antique et 
l'art chrétien ; or, je dois déclarer que les tortures de Laocoon et de ses fils, 
que les souffrances et la mort de Niobé et de ses enfants, que le supplice de 
Marsyas ou tout autre douleur ou souffrance païennes ne m'ont jamais saisi 
comme cet abattement du Sauveur sous le fardeau de sa croix. Jésus est tel­
lement affaissé, tellement anéanti, que son corps semble entrer dans la terre. 
La croix elle-même est si pesante, qu'abandonnée par les épaules du Christ» 
elle s'enfonce en terre, comme un trait pointu, sur l'un de ses croisillons. Si 
le but de l'art est de donner de fortes émotions, soit de douleur, soit de plai­
sir, Adam Kraft est ici un plus grand sculpteur que les plus illustres statuaires 
de l'antiquité. » 

1 « Quonîam circumdederunt me canes. » (Ptalm. xxi, 17.) — « Canes...» 
Judaei, Dominum Christum effraenata rabie persequentes. » (S. Gt egor. Magn.t 

apud « Spicileg. Solesmen., » t. III, p. 75.) — « Erue a framca, De us, animant 
nieani, et de manu canis unicam meam. » (Répons de l'office du dimanche des 
Hameaux.) 
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4. QUATRIÈME STATION. — JÉSUS RENCONTRE SA 

TKÈS-5 AINTE-IIËRK. 

La quatrième station, dont je viens de transcrire le titre 
exact, d'après la Congrégation des Indulgences, n'appartient 
ni à l'écriture ni à l'histoire ; elle fait partie du fonds de la 
tradition ecclésiastique, dont les monuments iconographiques 
se sont plus ou moins inspirés. 

D'origine légendaire, elle admet donc dans son interpréta­
tion plus de latitude, plus d'indépendance qu'une scène ex­
clusivement historique. Aussi, dès le début, nous sommes 
à l'aise pour étendre le cadre du sujet et lui faire rxprimer 
tout et non partie de ce qu'il renferme. 

Rome exige seulement lamiso en action de la « Rencontre 
de Jésus et de Marie sur le chemiu du Calvaire. » La tradition 
écrite et monumentale nous autorise à aller plus loin et à 
retracer les effets immédiats de cette scène pénible. Pour 
nous, comme dans les sculptures d'Adam Kraft, àNuremberg, 
l'action se compliquera do doux phases successives, presque 
simultanées ; la « Rencontre du Fils par sa mère » et la « Pâ­
moison do la Vierge ». 

« Se rencontrer », dans l'acception vraie et ordinaire du 
mot, c'est marcher en sens inverse et se trouver face à face, 
en sorte que des deux personnes ainsi fortuitement ou volon­
tairement « affrontées », pour me servir do la langue du bla­
son, l'une va et l'autre vient, la première est opposée h la 
seconde ; Von part de deux points différents pour converger 
vers un point commun de jonction. 

Le moyen-àge ne me paraît pas avoir saisi celte distinction 
fondamentale, dont pourtant l'observation est rigoureuse­
ment nécessaire dans l'iconographie que je propose. J'en ci­
terai quatre exemples des xiv c et xv° siècles, tous fautifs, 
car ils représentent Jésus se détournant pour regarder Marie 
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qui vient par derrière et qu'il reconnaît à sa voix, aux bai­
sers qu'elle ftnpriine sur la croix, aux cris des soldats qui 
s'efforcent de l'écarter. 

Au musée du Louvre, dans la salle des bijoux et émaux, 
il est une charmante statuette en vermeil que la reine 
Jeanne d'Évreux fit exécuter, en 1339, pour l'abbaye de 
Saint-Denis1. Le piédestal qui la supporte est orné de gra­
cieux émaux d'un bleu semi-translucide, et relatifs à la 
vie et à la passion de Jésus-Christ. Or, sur l'une de ces pla­
ques de métal finement gravées et coloriées, le Sauveur dé­
tourne la tète pour échanger un regard d'adieu avec sa mère 
qui le suit, triste et affligée. 

Au musée de Cluny, un diptyque en ivoire, rehaussé d'or, 
du xiv° siècle, classé sous le numéro 1981, offre un tableau 
plus complet et plus mouvementé. Jésus porte sa croix d'un 
pas lent et que veut hâter un soldat qui brutalement le tire 
par sa robe et, comme si ce n'était pas assez, menace encore 
de le frapper du marteau avec lequel il enfoncera les clous 
dans ses chairs meurtries. Cependant sa mère est là qui le 
presse et va saisir l'extrémité de sa croix, mais un autre sol­
dat l'arrête dans son élan d'amour, la saisit par les cheveux et 
brandit sur elle son poing énergique. A cet acte de violence 
qu'il regrette, le Christ a parlé à Marie par un doux regard 
furtivement jeté sur elle pour la consoler. 

Le célèbre parement d'autel, offert par Charles Y à la cathé­
drale de Narbonne et dont est fier à juste titre le musée du 
Louvre, est plus explicite, dans ses détails habilement indi­
qués au trait, que les deux tableaux précédents. 

Jésus a gardé à son front la couronne d'épines qui l'en­
sanglante et à ses mains les cordes qui le blessent. Il traîne 
sur ses épaules le bois, aplati et aminci, sur lequel il sera 
attaché. Un soldat, qui s'ennuie à ce défilé long et monotone, 
lui a passé une corde autour des reins pour le faire avancer 

1 J. LABARTE. Description des objets d'art qui composent la collection Debruge, 
p. 236. 

I I 4 
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plus vite et abréger ses heures de service. En avant marchent 
résolument les bourreaux, faisant parade des clous et du 
marteau destinés au supplice. Un d'eux, pour stimuler le 
patient qui s'arrête à regarder sa mère, replie les doigts de 
sa main pour asséner un coup plus violent. Mais Marie a déjà 
saisi la traverse de la croix et la baise, comme elle ferait de 
son fils bien-airné, dont la fatigue, la faiblesse, Taifaissement 
lui causent une ineffable douleur. Saint Jean et une sainte 
femme, reconnaissables à leur nimbe, suivent la mère dé­
solée, que rend heureuse ce regard de son fils *. 

Enfin, au musée de peinture du Louvre, le grand tableau 
sur bois de Nicolas Àlunno, de Foligno (xv c sièclej, nous 
montre Jésus, marchant à la suite des larrons, battu, poussé 
par des soldats, qui n'ont de respect ni pour la victime, ni 

1 Les deux autres scènes représentent le Baiser de Judas et la Flagellation 
du Sauveur. 

Le iirw se complique de la guùrtaun de Mnicbus dont saint Pierre avait 
tranché l'oreille et de l'arrestation de Jésus. La tête chevelue de saint Pierre 
et le costume des soldats sont à remarquer. Rien de plus varié que toutes les 
coiffures. Les hallebardes, les piques, les bâtons, la lanterne doivent être 
également notés. Il y a dans ce petit tableau tout un arsenal du xiv° siècle. Il 
faut observer que Jésus, au moment même où il est trahi par Judas et saisi 
par ses futurs bourreaux, guérit Malchus. La douceur et la bonté sont oppo­
sées à la violence et à la trahison. 

A lu uagellaUou,trois personnages seulement, la victime et deux bourreaux. 
Pour indiquer qu'on est dans le prétoire ou tribunal des Romains, on a figuré 
un petit édifice percé de fenêtre» carrées, à meneaux en ogives à redents. 
Dans le tympan, formé par la rencontre des deux arcades qui reposent sur la' 
colonne où le Sauveur est attaché presque nu, on voit une petite aigle noire, 
à deux têtes, l'aigle des empereurs, sons les ailes de laquelle tant de crimes 
se sont commis, La figure du bourreau de droite, roude, vive, chauve, au nez 
écrasé, contraste par sou intelligence avec la mine régulière, au nez droit, à 
la longue barbe et aux cheveux longs du bourreau de gauche. Le premier est 
violent, le second est brutal. L'expression du Sauveur est triste, souffrante, 
mais douce et résignée. 

Dans la troisième scène, on retrouve les soldats de la première, maïs sur­
tout celui qui, au jardin des Oliviers, arrête directement le Christ et le saïsil 
par les épaules, A la troisième scène, il a entouré le Sauveur avec une corde, 
ceinture ignominieuse, et entraîne la victime avec violence en l'empêchant 
de s'arrêter pour regarder la sainte'Vierge. Dans la première et la troisième 
scènes, le costume et la figure sont tout h fait les mêmes. 
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pour sa divine mère, qui crie et se lamente à la vue d'un si 
épouvantable spectacle et ne cherche même pas à éviter les 
coups de pique réitérés contre lesquels saint Jean essaie de 
la protéger et de la défendre. 

Comme art, tout cela est à la fois vivement senti et heu­
reusement exprimé ; mais la vérité n'est pas tout entière 
dans ce combat où l 'amour d'une tendre mère est en lutte 
avec les passions d'une vile soldatesque. 

Seul,'le sculpteur de Nuremberg, À. Kraft, a su avec un 
rare talent nous fournir l'idéal de la quatrième station. Je 
n'hésite pas un instant à proposer comme type ce petit chef-
d'œuvre de sculpture allemande. 

Ce n'est pas une garde qui escorte le Sauveur au Calvaire; 
c'est une troupe de bourreaux, qui joint la menace à l'insulte, 
les mauvais traitements aux outrages. La couronne dont ils 
ont cerné son front ne rassasie pas leur fureur : voyez-les, 
armés de lances qui se dressent et de bâtons levés pour frap­
per. Il n'est pas jusqu'à la croix trop lourde, puisqu'elle fait 
fléchir les genoux et courber les épaules de la victime rési­
gnée, qui ne devienne entre les mains de ces gens grossiers 
un instrument de haine et de risée. Un des chefs de la co­
horte, qu'une coiffure particulière distingue 1 , pousse la 
croix de la main, quitte à faire chanceler et rouler de nou­
veau dans la poussière celui qui la traîne péniblement. 

À ce spectacle navrant, à cette vue déchirante pour son 
cœur maternel, sous les yeux de son Fils, qu'elle vient de 
rencontrer, qu'elle touche presque, Marie s'évanouit et, la 
tête penchée, tombe entre les bras de saint Jean et des sain­
tes femmes, des trois Maries, qui s'empressent de lui porter 
secours et assistance. 

Le tableau est non moins saisissant que complet et, pour 

1 Cette coiffure est une sorte de linge ou de mouchoir qui pend sur les 
épaules et qu'une espèce de turban assujettit sur la tête. C'est celle que nos 
soldats de l'Algérie, de la Chine et du Mexique ont adoptée contre les ardeurs 
du soleil; mais seulement notre képi français y remplace le turban plus ou. 
moins oriental d'Adam Kraft. 
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traduire aux fidèles qui ne s'en rendraient pas suffisamment 
compte la signification de cette double scène, je ne vois pas 
d'épigrapho mieux appropriée que celle-ci, que j'ai lue au 
bas d'un émail do Limoges, qui a figuré, en 1859, à l'exposi­
tion archéologique d'Angers, sous le numéro 266„ 

Voici cette légende en patois limousin : 

. COMMAN : IHS : POVRTOYT : 

. LA : f : E LA : VIERIE : TVNBA : 

: PÀSME : 

Le français en est aussi médiocre quo l'orthographe vi­
cieuse, mais il ne faut voir dans ces trois lignes que la pen­
sée, et cette pensée va bien à notre sujet. 

Les pèlerins de Nuremberg avaient vu à Jérusalem l'endroit 
où eut lieu cette pâmoison de la Vierge. Quoi d'étonnant 
qu'ils Taient fait sculpter dans leur ville natale, on mémoire 
d'une tradition qu'eux-mêmes avaient pu constater, ainsi qu'au 
xv° siècle un autre pèlerin du Nord l'avait consigné dans ses 
notes de voyages. « Tousiours en allant sur la bonne main, au 
plus bas do une grande rue, yl y soulloit avoir une église en 
l'honneur de Uiou et de la Vierge Marie, laquelle s'appelloit 
l'église Nostre-Dame-Pasmée, et che ad causo que la glo­
rieuse vierge Marie, mère de Jhesus, quand elle rencontra son 
cher enflant portant la croix, fort travaillé et lassé, tout des-
réant de son précieulx sang; et, quand elle le perceupt, elle 
chéit toulto pasmée. Dieu, quelle doleur! Auquel lieu on n'y 
peult rien édiffier, et se n'y peult personne demorer. Et, 
quand aultres foys on y a voulu faire quelque édifice, lende­
main on trouvoit tout rompeu et cheut par terre. Auquel lieu, 
a i e saluer, il y a plaine rémission de tous péchetz... A deux 
jeetz de pierre de la grosse pierre où la glorieuse vierge Marie 
se pasma, quand elle vid son filz portant la croix, y a un arc 
ou arcure de pierre, quy traverse la rue 1 . » 

* Annales Archéologiques, volume xxn, p. 246-247, article de M. le baron de 
3a Fons-Mélicoq sur le voyage de deux pèlerins de Valenciennes et de Tour­
nai, au xv c siècle. 
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Pour confirmer ce fait de la Vierge pâmée, selon une tradition 
qui remonterait au moins à l'époque constantinienne et lais­
serait encore de nos jours, dans une pierre que Ton vénère, 
un témoignage de sa véracité, il ne sera pas inutile d'écouter 
un auteur contemporain qui a traité incidemment, mais sa­
vamment le même sujet. 

« L'évangéliste saint Jean vint l'avertir (Marie) de la sen­
tence prononcée par Pilate et de l'exécution immédiate qui 
allait la suivre. C'est alors que, s'élançant à la suite du disci­
ple bien-aimé, vers la route que la divine victime allait par­
courir, elle se rencontre face à face avec lui sur la voie dou­
loureuse... le corps ensanglanté, autour do lui des bourreaux 
et une foule en fureur... Marie chancela et s'atlaissa sous le 
poids de sa douleur. On montre encore la pierre sur laquelle 
l'apôtre ami lui aida à se reposer à côté de la voie pour lais­
ser passer la foule. Saint Anselme ajoute que son Fils lui 
adressa ce touchant et suprême salut : « Mère, je vous sa­
lue 1 . . . » — c Une belle église, dédiée à Notre-Dame du 
Spasme, et dont il existe encore des restes, fut construite à la 
place même, dès le temps de Constantin ; les historiens grecs 
disent par sainte Hélène. Les Souverains Pontifes ont assigné 
ce lieu pour une des stations de la voie douloureuse et y ont 
attaché des indulgences. Dès les siècles les plus reculés, la 
Pierre de la Vierge était conservée dans l'église du Spasme, 
comme un monument d'une certitude incontestable2. » 
(L'abbé Lecanu, « Histoire de la sainte Vierge, » page 
266.) 

Je serais incomplet, si je ne posais ici quelques règles sur 
l'iconographie de la sainte Vierge, et ne parlais de son visage, 

1 u De là (du Heu où la croix fut posée sur les épaules de Jésus) au lieu où 
il tomba pour la première fois sous le poids de sa croix, il y a 200 pieds; du 
lieu de cette première chute à celui où il rencontra sa sainte Mère, 153 
pieds. » 

* « Quaresmius dit que de son temps l'église du Spasme était presque 
détruite et qu'on renfermait des chevaux dans ses ruines. Un des Pères de la 
Terre Sainte avait racheté la pierre qu'on y vénérait comme ayant servi de 
siège à Marie et l'avait fait sceller au-dessus de la porte du couvent. » 
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de sa taille et de ses vêtements, d'après les auteurs les plus 
anciens et les mieux accrédités. 

Sans m'arrèter au tableau de Sainte-Marie-Majeure, dont 
l'authenticité est fort contestable, je citerai do suite le por­
trait qu'a fait de la Mère de Dieu saint Épiphane, et dont 
l'historien JN;icéphorc nous a transmis le texte : « Sa taille était 
moyenne ; cependant quelques-uns pensent qu'elle était un 
peu au-dessus de la moyenne... Elle avait le teint couleur de 
froment 1, les cheveux blonds, les yeux vifs, la prunelle ti­
rant sur lo jaune et à peu près do la couleur d'une olive, les 
sourcils d'un beau noir et bien arqués, le nez assez long, les 
lèvres vermeilles, et dont il no sortait que des paroles pleines 
do suavité. Sa figure n'était ni ronde ni allongée, mais un 
peu ovale ; elle avait les mains et les doigts longs. Elle était 
ennemie de tout faste, simple dans ses manières, no s'occu-
pant nullement de faire ressortir les grâces de son visage, 
n'ayant rien do ce qui tient à la noblesse, mais agissant en 
tout avec la plus grande humilité. Les habits qu'elle portait 
étaient de la couleur naturelle de la laine ; c'est ce que 
prouve le sainl voile dont elle se couvrait la tùlc et quo l'on 
possède encore maintenant. En un mot, une grâce infinie ré­
pandait un éclat divin sur toutes ses actions2. » 

Je reprends maintenant ce texte en latin, parce que j'y 
trouve des variantes importantes et dont l'iconographie peut 
faire son profit. Lo « Stellarium, » qui cite également saint 
Épiphane, attribue à la Vierge un teint mêlé de lis et de roses, 
comme disaient les poëtcs du xvni 0 siècle, d'un blanc de lait, 
légèrement rosé. Il y a loin de là au teint foncé, couleur de 
froment, et surtout à la chair noire, qui n'est belle que pour 
les symbolistes, et encore d'une beauté purement morale, 
entée sur une laideur physique trop réelle. Au lieu d'être 
blonde, comme Ta faite l'abbé Daras, je la trouve ici brune 
foncée. Je ne poursuis pas plus loin la comparaison ; mais, 

1 Cette couleur chaude, que donne le soleil d'Orient, se retrouve à Rome sur 
toutes les Madones qui viennent de Gonstantinople. 

• D À B À S , La Légende de Notre-Dame, p. 308-310. 
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jusqu'à plus ample informé, peut-être le texte que je vais ci­
ter serait-il pratiquement le meilleur à suivre. 

« Ferunt historié et precipue Epiphanius de ejus pulcritu-
dine scribit quod ipsa (Maria) erat in corpore omni pulcritu-
dinc venustata. Erat, inquit, Virgo décora facie et elegantis 
forme, statura optima: caro ejus coloris lactei cum rubedine 
et desiderabilis aspectu. Item caput ejus erat aliquantulum 
oblongum et frons non lata, sed plana, quadrata, et moderato 
magniludinis ac decens, humilis et demissa... Item ocuîi 
crant pulcrc et clare lucentes, aspectu delectabiles, visus mi-
tis et benignus, humilis et mansuetus : pupilîa oculorum ni-
gra et valde lucida ; supercilia nigra, non nimis densa, sed 
decentia. Item nasus reclus et mediocris, cquali linea descen-
dens... Item gene ejus sacre crant nec nimis pingues, nec ni­
mis macilente, sed formose nimis, albe et rubicunde, tan-
quam lactei et rosei coloris... Item os sacratissimum erat, de-
lectabile et amenum, omnique suavitate plénum. Labia rubi-
cunda, sed modicum tumentia et aliquantum iuferius labium 
erat exupcrans vclplenius labio superiori^ctliocdccentissime.I. 
Dentés quoque ejus erant candidi et rccti, cqualcs et mundis-
simi. Item mcntum ejus erat decens commensuratum, secun­
dum aliquid ad quadraturam tendons et erat convalliculalum 
per médium... Item collum candidum, non carnosum nimis 
neque macilentum, sed decens. Manus munde et décentes. Di-
giti tornatiles, longi, recti et graciles et istius corporis sta­
tura manu sapientie Dei miriflee formata. Vestes habens pro-
prii coloris et mantellum etherei coloris. Ejus gressus planus 
et compositus, incedens modeste et deccnler caput inclinans 
in ambulaudo tanquam virgo puclica et humillima 1 . » 

Les vêtements, qu'il convient d'assigner à Marie, sont : 
Un voile blanc qui, de la tète qu'il couvre, descend sur le 

cou et les épaules qu'il protège 2 ; 

1 Stellarium corone B. M. V., 1502, lib. vi ,p. 111, art. il. 
2 Ce voile est conservé à Rome clans la basilique de Latran. Vo3"ez mon 

Année liturgique à Rome, 2 e édit., p . 201. 
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Une tunique, tunica interior, ou chemise, apparente seule­
ment aux poignets qu'elle s e r r e 1 ; 

Une robe longue, ample, à plis nombreux et larges man­
ches ; 

Une ceinture étroite et allongée, bouclée en avant et pre­
nant la taille ; 

Un manteau, chastement agrafé sur la poitrine et tombant 
des épaules jusqu'aux pieds, ou môme remontant jusqu'à la 
tête et recouvrant une partie du voile ; 

Enfin des chaussures en cuir, pour que ses pieds délicats ne 
se blessent pas aux pierres du chemin 2 . 

Saint Épiphane, si minutieux dans la description qu'il 
nous a laissée de la personne et de l'habillement de la sainte 
Vierge, nous avertit quo les étoffes qui forment cette mo­
deste mais élégante parure de l'humble fille de Nazareth sont 
de laine naturelle, qui n'a pas subi l'apprêt de la teinture. 
Nous aurons donc à choisir entre ces deux couleurs primi­
tives, le blanc et le brun, ou le noir à reflets terreux. 

Je donnerais volontiers à Marie, la reine des vierges, que 
l'Église proclame belle entre toutes, Virgo Virginum pr&-
clara'\ un voile blanc et une robe de même couleur. Leblanc 
est l'emblème de l'innocence, et aussi de la lumière et de la 
gloire. Et cette lumière, suivant l'heureuse et admirable 
expression d'un poëte liturgique, est celle même qui jaillit 
de la divinité du Verbe fait homme : 

« Quem tu vesticras carne, vicissim 
Te Vorbum proprio lumine vestil 4 . » 

* On la vendre h Chartres sous le nom de sainte chemise. Voyez Mélanges 
d'archéologie, t. 1, p. îii cl suiv. 

« Un soulier de la Vierge élait en grande vénération dans l'abbaye Notre-
Dame de SoUsous. Gautier de Coiucy a mis en vers plusieurs miracles opérés 
par ledit soulier. Voir les Miracles de la Vierge, par Gautier de Coiucy, édités 
par M. l'abbé Poquet, iu-4°, Paris, 18o7. 

3 Prose d'Innocent III, StaOat Mater dolorosa. 
* Hymne de l'Assomption, uu Bréviaire de Paris. 
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Le manteau bleu, que le texte déjà cité mentionne, sied 
bien à la reine des anges, Regina angelorum, qui, au jour de 
son triomphe, a mérité de trôner dans les splendeurs du ciel 
étoile : « Maria Virgo assumpta est ad asthereum lhalamum, 
in quo Rex regum stellato sedet solio \ » 

Marie, je le sais, lors de l'événement douloureux retracé 
par la quatrième station, était abîmée dans son chagrin, mais 
une voix intérieure devait lui faire pressentir la fin glorieuse 
de tant de souffrances : Regina cœli, leetare, quia resur-
rexit*. 

Pour déterminer l'iconographie de cette station, j 'ai fait 
appel à la légende. C'est elle aussi que j'invoquerai pour fixer 

1 Antienne des vrpres de l'Assomption, au Bréviaire romain. 
2 « Tertio e<t habitus mediocritatis secundum communem statum et hic est 

laudabilis. Dieinius ergo quod beata Virgo sicut et Christus ac alii sancti 
habuerunt habiknn vestium humilem, sed mediocriter, et in hoc alios viatores 
excessit, quia super artem pcr unctionem in Spiritu sancto scivit prescire me-
diocritatem omniniodam in habitu humilitatis observare. Hœc Albertus Ma-
gnus super Mimis est, cap. xcix. — « Huic etiam concordat sanctus Epi-
phanius et sauctus Germanus in historia de vita Marie, dicentes quod vestes' 
béate Virginie non erant multum preciosc neque colorate, neque curiose, nec 
erant, inquiunt, multe vilitatis, quia non habebat causam cur saccum vel ves-
tem pecunic porlaret. Semper autem vestibus suis induebatur : camisia et 
tunica et super tegebatur religioso pallio proprii coloris, sicut erat moris 
feminis religions illis temporibus. Erant quoque vestes ejus mundissime, nec 
unquam suntattrite vel consumpie vetustate, sed manscrunt ita sicut erant 
cum induit eas iu prima novitate, nec unquam sunt scisse vel lacerate, et hoc 
in sîgnum nilide et iucorruptibilis ejus puritatis. 

« Si enim iiliis Israël Deus in deserto id prestitit, cur non raagis sue gloriose 
Matri hane gratiam fecerit, cum et aposlolis putatur id fecisse, ut legitur de 
beato Bartbolonieo apostolo? Item refert idem quod beata Virgo peplo mun-
dissimo ulcbatur f.t cingulum portabat de corda vel retorta lana. Utebatur et 
calceis, sed tune tautuiuniodo cum ire quoqne oportuit, ut caveret ne nudi 
viderentur pedes, quia semper tenebat se nimis verecunde et pudice. » Stella-
Hum corone benedicte Marie Virginis, August., 1502, lib. VII, pars n, art. 3. 

On voudra bien noter la fin de cette citation qui exige que la Vierge 
ait les pieds chaussés par modestie et pudeur. Pendant tout le moyen-âge, on 
a chaussé les pieds de Marie; à la renaissance, qui avait complètement perdu 
le sens de l'iconographie chrétienne, il était réservé d'avoir déchaussé la 
sainte Vierge, et même, comme on le voit sur un bas-relief qui appartient à 
l'église abbatiale de Saint-Denis, de l'avoir dépouillée de tous ses vêtements, 
absolument comme la Vénus antique. 
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les couleurs des vêtements de la Vierge, qui, vers la fin du 
xv° siècle, se manifesta, habillée de blanc et de bleu, à la 
pieuse fondatrice de l'ordre de FImmaculée-Conception : 

« Jean II, roi de Castille, ayant épousé Elisabeth, tille d'E­
douard, roi de Portugal, cette princesse mena avec elle en 
Castille Béatrix de Silva, sa parente. Béatrix ne fut pas plus 
tôt arrivée à la cour, que sa beauté la fit rechercher en ma­
riage, et le roi lui-même conçut de la passion pour elle, il 
n'en fallut pas davantage pour exciter la jalousie de la reine, 
qui fit enfermer Béatrix dans une chambre, où elle la laissa 
pendant trois jours, sans boire ni manger. Cette sainte fille, 
se voyant ainsi maltraitée sans sujet, se recommanda à la 
sainte Vierge, implorant son assistance, tant pour la conser­
vation de sa vie que de son innocence, dont elle fit dès lors 
un sacrifice à la majesté de Dieu par le vœu de chasteté au­
quel elle s'engagea, avec une si grande abondance de larmes, 
qu'elle mérita d'être consolée la nuit suivante par celle qu'elle 
avait invoquée, qui lui apparut revêtue d'un habit blanc avec 
un manteau bleu, et l'assura qu'elle serait bientôt délivrée de 
prison : ce que l'effet vérilla peu de temps après. Béatrix 
n'eut pas plus tôt recouvré la liberté, qu'appréhendant la co­
lère de la reine, elle s'enfuit ù Tolède. Pendant qu'elle était 
sur le chemin de cette ville, elle fut surprise de s'entendre 
appeler en langue portugaise par deux religieux de saint 
François qui la suivaient, et qui la confirmèrent dans le des­
sein qu'elle avait de renoncer au monde, en l'assurant qu'elle 
deviendrait mère de plusieurs filles; son étonncnient aug­
menta bien plus, lorsqu'elle s'aperçut que ces deux religieux 
avaient disparu. Arrivée à Tolède, elle se retira aussitôt au 
monastère des religieuses de l'ordre de Saint-Dominique, où 
elle demeura pendant quarante ans, menant une vie très-aus­
tère, et ne se laissant voir à personne du dehors. Il n'y eut 
quo la reine Isabelle, femme du roi Ferdinand et fille de la 
reine Elisabeth, qui put obtenir ce privilège. Cette princesse 
lui donna une maison pour commencer Tordre en l'honneur 
de lTmmaculée-Conception. La bienheureuse en prit posses-
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5. CINQUIÈME STATION. — LE CYRÉNKEN AIDE JÉSUS 
A PORTER SA CROIX. 

Avec cette cinquième station, dont le titre et le sujet vien­
nent d'être déterminés par la sacrée Congrégation des Indul­
gences, nous quittons le terrain de la légende pour rentrer 
dans le domaine absolu de l'histoire. Étudions donc cette scène 
nouvelle à la clarté de l'Écriture, et tachons de nous pénétrer de 
ses enseignements. 

L'on est à peine sorti du palais de Pilate : « Exeuntes autem. » 
( S . MATTH., xxvn, 3 2 . ) — « Educunt illum ut cruciflgerent 
eum, et angariaverunt prsetereuntem quempiam. » (S.MARC., 

xv, 2 0 - 2 1 . ) 

1 Ànalecta juris pontifiai, Rome, 1861, col. 549. - - Un monastère de la Con­
ception fut établi à Rome en 1523, et un autre à Milan, en 1539. Marie-
Thérèse, femme de Louis XIV, persuada aux religieuses de sainte Claire du 
monastère de la Conception, au faubourg Saint-Germain, à Paris, d'embrasser 
cet ordre de la Conception, ce qu'elles exécutèrent; mais à cause de l'article 
des constitutions qui défendait aux religieuses de parler à leurs parents, 
après leur profession, les pères et mères s'opposaient à rentrée de leurs filles 
dans le monastère, et les religieuses furent près de huit années sans recevoir 
de novices. Clément X, à la prière de la reine., permit aux parents de ces 
religieuses, au premier degré, de leur parler deux fois le mois. 

sion l'an 1484. Innocent YIII approuva la fondation, et les 
constitutions furent approuvées par Jules II, sous la règle de 
saint François1. » 

J'en ai dit assez pour mettre les artistes en garde contre des 
erreurs involontaires, parce qu'elles sont accréditées, et pour 
préciser, la tradition aidant, le motif iconographique de la 
quatrième station. Alors même que l'histoire semble se taire, 
il ne faut pas pour cela s'inspirer du caprice.et de la fantai­
sie. Mais il est bon, dans ces moments d'incertitude, de se re­
cueillir et de chercher à surprendre au loin les sons affaiblis 
de la voix des siècles, qui vibre encore et trouve un écho 
fidèle dans les vestiges du passé. 
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1 Annales archéologiques, t. XXII, page 246. 

Quoique déjà nous ayons compté quatre stations ou pauses, 
nous ne sommes encoi'e qu'à une faible distance du prétoire, 
puisque le pèlerin du xv° siècle, faisant son chemin de croix 
à rebours comme, avant le romain, on faisait en France la 
procession du jour de l'Epiphanie, et concordant en cela avec 
les deux évangélistes saint Mathieu et saint Marc, précise 
ainsi les distances : « Ung bien peu oultre » do l'endroit où 
Simon aide le Sauveur, Marie rencontre son fils et « ung peu 
plus avant, sur l'arcure de une porto hault, sont deux pierres 
de mai'bre blanc, et sont quarréez, sur l'une desquelles Nos­
tre Seigneur esloit assis, et sur Taultrc estoit assis Pilate, à 
l'heure qu'il condamna Jésucrist*. » 

Simon est le nom de l'homme charitable qui consentit à 
soulager Jésus. A ce nom l'Évangile njoulc celui de sa patrie 
et, comme il était originaire de Cyrène, on le qualifie Cyré-
néen : « Invcuerunt homincm Cyrenamm, nomine Simonem.» 
(S. MATTU., XXVII, 32.) — « Et angariaverunt prastereun-
tem quempiam, Simonem Cyrenanim. » (S. MARC, xv, 
2 1 . ) — « Et quum ducerent eum, approhenderunt Simonem 
quemdam Cyrenenscm. » (S. LUC, xxn, 26.) 

Simon acccpta-t-il le fardeau de gré ou do force? Il serait 
difficile de le décider : saint Luc forait croire à une certaine 
violence do h part des soldats qui le saisissent et lui impo­
sent la croix, tandis que saint Marc semble insinuer que, de 
part et d'autre, il y eut des paroles échangées, des conditions 
proposées, avant que Simon consentît à une fatigue qui con­
tinuait, en l'augmentant, le poids de la journée. 

Simon était un villageois, un hominé de peine, fort, vigou­
reux et fait pour les travaux des champs. Il revenait do la 
campagne, d'une villa, où il cultivait la terre, proche Jérusa­
lem : « Venientem de villa. » (S. MARC, XV, 21 . — S. Luc, 
XXIII, 26.) 

Le Cyrénécn avait avec lui ses deux fils Alexandre et Ruf ; 
autrement je ne comprendrais pas la mention spéciale qui en 
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est faite par saint Marc : « Patrem Àlexandri et Rufl. » ( S . 
MARC, XV, 2 1 . ) Or, de ces deux enfants, l'un nous inté­
resse particulièrement, car saint Paul le mentionne en ces 
termes dans l'Épître aux Romains : « Salutate Rufum electum 
in Domino et matrem ejus» (S. PAUL., Epist. ad Rorna?io$9 

xvi, 1 3 ) i puis « l'élu du Seigneur » devint fondateur de 
l'église d'Avignon, qui n'a cessé de l'honorer comme son pre­
mier évêque. 

Simon porta-t-il seul la croix ou partagea-t-il avec Jésus 
ce lourd fardeau? L'une et l'autre hypothèse sont également 
admissibles, au point de vue de l'interprétation qui a été faite 
du texte sacré. Saint Mathieu dit qu'il prit la croix, sans par­
ler du Christ : « Hune angariaverunt ut tollerct crucem ejus. » 
(S. MATTH., xvn, 3 2 . — S. MARC, XV, 2 1 . ) — Mais prendre 
n'est pas partager; c'est plutôt se substituer, c'est rempla­
cer. 

Saint Luc, plus explicite encore, dit positivement que Jésus 
marchait devant, et que Simon le suivait portant sa croix : 
« Et imposuerunt illi crucem portare post Jesum. » (S. Luc, 
XXIÏI, 2 7 ' . ) 

Là est pour l'iconographie toute la difficulté pratique. 
Voyons donc ce que pense Rome et ce qu'affirment les monu­
ments. 

Le titre de la station est suffisamment clair et, comme il 
est approuvé, c'est le seul qui doit faire loi pour nous. Or, il 

1 Ayala commente ainsi ee texte de saint Luc : « Ah humeris Christi crucem 
receptain, alterius Jorao hnposuerunt portandam... Hic pictores nostri maximu 
ex parte non aliter pingunt, nisi describentes Christ uni crucem super hume-
rum portantem; Simonem autem eamdem, arrepta ipsius extremitate, portan-
tem : quod tamen ponderis habita ratione, vix coustat juvare ne esset, an 
impellere et casui relinquere magis obnoxiuni. Sed non est cur ad conjecturas 
recurrere opus sit : Lucas enim evangelista omnem dubitandi rationem adi-
mit... Quare ut Patrum atque interpretum communior est opinio... sublatam 
crucem ab humeris Christi, solus deinde portavit coactus, aut angariatus ad 
id munus Simon ille Cyrenseus. Quod et mysterio factum esse docent prse-
dicti Patres, inter quos eleganter Ambrosius : « Bonus, inquit, ordo nostri 
profectus est, ut prius crucis suae trophaeum ipse erigeret, deinde martyribus 
traderet erigendum. » (DE AYALA, Pictor christianus erudïtus, p . 158-159.) 
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y est dit : « Le Cyrénécn aide Jésus à porter sa croix, » et 
dans la prière également approuvée qui l'accompagne : 
« Heureux le Cyrénéen qui vous aida, ô mon Jésus, à porter 
votre croix ! Que je serais heureux moi-même, si je vous ai­
dais à la porter, en souffrant, avec patience et volontiers, 
les croix que vous m'enverrez dans le cours de ma vie 1 ! » 

Aider, dans lo sons ordinaire du mot, c'est à la fois soula­
ger et partager la fatigue. Simon prend sa part de la croix, 
mais ne la porte pas seul. 

Ainsi Ta compris généralement le moyen-âge, et j'invoque­
rai à l'appui do cette assertion plusieurs monuments iconogra­
phiques. 

Au xm° siècle, sur l'ivoire du Louvre et un vitrail cité par 
le père Martin2, Simon est en avant; sur un retable du mu­
sée de Clmiy 3, et un bas-relief de la cathédrale de Tout, tous 
les deux du xv1' siècle \ il est au contraire en arrière pour sou­
lever la croix. 

C'est dans cette dernière attitude que nous le rencontrons 
sur le beau bas-relief du chemin de croix de Nuremberg (xv* 
siècle), qui ne nous laisse rien à désirer, et que nous offrons 
bien volontiers comme type aux artistes. 

Mais, comme je l'ai dit, le texte sacré a été expliqué d'une 
manière différente de celle-là, et si ce n'était lutter contre 
l'usage établi et aussi l'autorité de Rome, peut-être me rau-
gerais-jc au sentiment suivi, au xni° siècle, par un vitrail de 
la>cathédrale de Tours, jo crois; par le docte et pieux saint 
Bonaventure, puis plus tard par le « Guide byzantin de la 
peinture» et le pèlerin dos lieux saints. 

S ien effet le Christ était épuisé, quel plus efficace moyen 
de le soulager, au moins momentanément, que de décharger 

1 Raccolta, traduction de l'abbé Pallard, p. 97. 
a Vitraux de Bourges, pl. i. 
3 N° 2809. Ce retable, qui provient de l'église de Champ deuil (Seine-et-

Marne), est signé : A FAIT LYCAS LOIS POINTUE. 

* GRILLE DE BEUXELUT, Statistique monumentale des arrondissements de Toul et 
de Nancy, planche xxx de l'atlas. 
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complètement ses épaules affaiblies du bois de la croix 1 
Saint Bonaventure rend presque plausible cette interpréta­
tion : « Comme donc le Sauveur se fut encore avancé plus outre, 
et qu'il se trouva tant fatigué et affaissé qu'il ne pouvait plus 
porter sa croix, il la déposa. Or, ces infâmes vauriens qui 
l'entouraient ne voulant pas différer sa mort, et craignant 
que Pilate ne vint à révoquer sa sentence, d'autant qu'il ma­
nifestait la volonté de le congédier, contraignirent un certain 
quidam de porter sa croix. Quant à lui, ainsi déchargé, ils 
le menèrent garrotté, comme un larron, au lieu du Cal­
vaire1. » 

Le Guide reprend ainsi le môme sujet : 
« Le Christ portant la croix. 
« 3Iontagnes. Soldats à pied et à cheval entourant le Christ; 

l'un d'eux porte un étendard. Le Christ, épuisé, tombe à terre 
et s'appuie d'une main. Devant lui, Simon le Cyrénéen, che­
veux gris, barbe arrondie, portant un habit court, prend la 
croix sur ses épaules. Derrière lui la sainte Vierge, Jean le 
Théologos et d'autres femmes en pleurs. Un soldat les re­
pousse avec un bâton 2. » 

Enfin, il me semble que Lenguerant se range au même 
sentiment, quand il recueille sur place cette tradition qui, au 
xve siècle, n'était point encore effacée : « Assis près de là est 
le lieu où les faulx Juifz chargèrent la croix à Symon Cyré-
nay, lequel estoit ung homme venant du villaige. À. sa­
luer cedit lieu on y acquiert vue ans et vu XL09 de par­
dons 3. » 

Pour moi, après avoir exposé les sentiments différents sur 
jette question, il ne me reste plus qu'à tirer une conclusion 
pratique» Peu importe à l'art que Simon soit seul chargé de la 
croix, ou qu'il en partage le fardeau avec Jésus; mais, dans 

1 Méditations sur la vie de Notre-Seigneur Jésus-Christ, par le séraphique 
docteur saint BONÀVENTUHE, traduites en français par le R. P. dom François le 
Bannier. Tome II, p. 169-170. 

* Guide de la peinture, p. 194. 
3 Annales archéologiques, t. XXII, p. 246. 



64 LIVRE SEPTIÈME. 

l'intérêt de la piété des fidèles, je dois prévenir les artistes que 
ce serait en vain qu'on «saluerait» la cinquième station, 
pour y acquérir plus ou moins de « pardons, » si cette même 
station représentait un sujet autre que Jésus aidé par Simon 
à porter sa croix. 

6. SIXIÈME STATION. — VÉRONIQUE ESSUIE LA FACE DE JÉSUS. 

Je me suis attaché, jusqu'à présent, au sens littéral du ti­
tre de chaque station. Continuant le même système, j'ai à re­
lever de suite une erreur fort commune en iconographie et 
que n'a pas su éviter le sculpteur de Nuremberg, dont le bas-
relief est cependant fort remarquable. Or, cette erreur consiste 
à substituer le passé au présent : on ne montre pas Véronique 
essuyant la face du Sauveur, mais l'ayant déjà essuyée ; Jésus 
contemplant son image, et Véronique étonnée du miracle qui 
s'est opéré. En cela, elle me paraît plus occupée du public, 
vers lequel elle se tourne, que de la bonne action à laquelle Va 
poussée sa piété. 

Avec la sacrée Congrégation des Indulgences, employons 
donc désormais Je présent, et, laissant de côté ce que j'appelle­
rai une routine fâcheuse, n'ayons en vue que de représenter 
le moment où la Véronique essuie avec un linge la figure 
de Jésus-Christ, ensanglantée et couverte do poussière. 

Il est une autre erreur non moins commune qu'il importe 
également de combattre. Quand la Véronique se présente de­
vant le Sauveur, elle ne le trouve pas couché à terre ou courbé 
et près de fléchir sous le poids de sa croix, mais debout et 
droit, quoique affaibli, il est vrai, par les préliminaires de la 
Passion. Autrement cette pieuse femme eût dù se baisser, s'a­
genouiller, ce qui eût été pour elle aussi difficile que long. Je 
repousse donc comme invraisemblable l'attitude de prostration 
donnée au Sauveur par Lesueur (Musée du Louvre, n°Sl7), 
et, antérieurement, aux xv e et xvi° siècles, par des sculpteurs 
de la lin du moyen-âge (Musée de Cluny, nD B 237 et 2809.). 
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II 5 

D'ailleurs coucher Jésus à terre, au moment où nous 
sommes arrivés, c'est manquer à la vérité iconographique, 
puisque la première chute est déjà éloignée et que la seconde 
n'a pas encore eu lieu. 

Il me reste à signaler dans le bas-relief d'A. Kraft, à Nu­
remberg, deux traits principaux que je ne puis omettre, parce 
qu'ils complètent la scène, en lui donnant plus de développe­
ment et en la précisant davantage. 

Derrière la Véronique, une porte haute, étroite et cintrée 
à son sommet, est ouverte. Elle vient de donner passage à la 
sainte femme qui s'est empressée d'aller au-devant du Sau­
veur. Est-ce la maison de la Véronique qui borde le chemin 
conduisant au Calvaire? Cela peut être, mais je ne pense pas 
que telle ait été l'intention du sculpteur, que je crois saisir 
dans cette phrase du pèlerin Lenguerant : « Tenant à la porte, 
pour venir au mont de Calvaire, est la maison de sainte Vé­
ronique, dont Nostre Seigneur imprima sa sainte face ; et il y 
a à ladite maison des chevilles de fer. A la saluer, il y a vue 
ans et vu XL c s de pardons 1 . » 

Cette porte est donc une porte de ville : les deux contre­
forts ou plutôt les deux tours qui la flanquent l'attesteraient 
au besoin. « Elle est appelée JUDICIAIRE, parce que les condam­
nés à mort sortaient par cette porte hors ville, pour aller au 
supplice... A quelques pas de là, on remarque sur la droite la 
maison de sainte Véronique 2 . 

Jésus s'arrête un instant près de cette maison, au grand dé­
plaisir de ses bourreaux, qui le frappent pour le faire 
avancer et cherchent à écarter sainte Véronique par des 
moyens moins violents, presque des paroles de persua­
sion. 

Je ne saurais mieux peindre cette double scène de compas­
sion charitable et de brutalité révoltante, qu'en empruntant 

* Annales Archéologiques, t. XXII, p. 246. 
* Le mont Valérien, ou Histoire de la Croix, des lieux saints ci du Calvaire 

établi au mont Valérien. Paris, 1826, p. 14. 
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à un pieux auteur du xvm° siècle ces naïves, mais touchantes 
paroles 1 : 

« Voici la plus belle action qui ait jamais été faite en faveur 
de Jésus-Christ souffrant. La dévote Véronique étoit dans la 
maison lorsqu'elle entendit le tumulte et les clameurs d'une 
multitude infinie de peuple et de soldats qui conduisaient le 
Sauveur au supplice ; elle se lève vitement, met la tête hors 
de sa porte, jette les yeux au milieu de la foule, ot aperçoit 
son Rédempteur, qui laisse échapper un rayon de son visage 
et lui fait couiiaitre par la lumière de la foi qu'il est lo Fils de 
Dieu. À cette vue, transportée, hors d'elle-même, clic prend 
son voile, se jette en pleine rue au travers des officiers de jus­
tice et des soldats, sans so mettre en peine des injures et des 
coups qu'on lui donne : arrivée en présence du Sauveur, qui 
avait le visage tout couvert de sang et de sueur, elle l'adore 
malgré toutes les oppositions qu'on lui fait, ot, avec son voile 
plié en trois doubles, elle essuie et nettoie ce divin visage 
obscurci sous les nuages des péchés du monde. Va, brave 
créature, lu es l'incomparable; tu n'as pas ta pareille sur la 
terre : en un temps où tout l'univers se conjure contre la vie 
do ton Sauveur, en un temps où Dieu son pèro l'a abandonné 
entre les mains des pécheurs, en un temps où les anges de 
paix pleurent amèrement, sans lui pouvoir donner aucun se­
cours ; en un temps où ses apôtres l'ont quitté, trahi et renié ; 
en un temps où sa bonne mère la sainte Vierge, par sa pâ­
moison, l'a infiniment affligé; en un temps où toute la ville 
de Jérusalem poursuit sa mort QI son crucifiement ; en un 
temps où c'est un crime et un sacrilège parmi les Juifs do le1 

reconnaître pour homme de bien, tu le révères comme ton 
Messie, tu l'adores comme ton Dieu, tu lui donnes du rafraî­
chissement et de la consolation au milieu de ses plus grands 
ennemis. En vérité, tu mérites une immortalité de gloire dans 
le temps et dans l'éternité, et aussi le Sauveur t'a fait le plus 

1 A. PARVILLIEKS, de la Compagnie de Jésus, La dévotion des prédestinez, oit 
les Stations de Jérusalem et du Calvaire. Limoges, 1734, p. 89-92. 
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riche présent qu'il ait jamais fait à aucune créature du monde : 
il t'a donné son portrait imprimé par trois fois sur les trois 
doubles de ton voile. Étends ce voile devant les quatre parties 
de l'Univers ; fais voir à tous les hommes la face pitoyable et 
hideuse d'un Dieu souffrant. Prêche par tes images la Passion 
de Jésus-Christ, plus loin et en plus de lieux que ne l'ont 
prêchce les Apôtres. Pour moi, je te promets que j'aurai de 
la vénération pour toi toute ma vie, à cause de l'acte héroï­
que de ta charité, et ou en vivant, ou en mourant, j'aurai tou­
jours dans l'esprit le souvenir, et dans nia bouche le nom de 
l'incomparable Véronique. » 

Je ne puis laisser passer cotte occasion sans parler de la 
sainte Face et de sainte Véronique, dont elle est l'attribut 
iconographique. 

Le linge sur lequel resta l'empreinte de la figure de Notre-
Seigneur est conservé à Rome, dans la basilique de Saint-
Pierre, où dix fois par an on la montre au pape, aux cardi­
naux et aux fidèles agenouillés sur les dalles de la nef 1. 

Une inscription, que j'ai copiée dans la diaconie de Sainte-
Marie-dcs-Martyrs, où Ton garde précieusement, à l'autel du 
Crucifix, les restes vermoulus d'un coffre de bois qui servit 
au transport de la sainte relique, nous apprend comment, par 
les mains mêmes de sainte Véronique, lo voile do la sainte 
Face vint de Palestine à Rome : 

ARQA IN QUA SACRUM SUDARTUM OLIM 

A DIVA VERONICA DELATUM ROMAM 

EX PALESTINA. HAG IN BASILIC A 

ANNIS GENTC7M ENITUIT. 

De l'église de la Rotonde, la sainte Face passa dans la basi-t 

lique de Saint-Pierre, où Urbain VIII la renferma dans une 
des chapelles supérieures des quatre grands piliers qui sup-

* L'Année liturgique à Rome, p. 217. — « Asseritur iconem eamdem asser* 
vari ostendique Romœ; imo, ut communiter traditur, Gienni (Jaen, en Anda­
lousie) in Hispania nostra.» (DE AYÀLÀ, Pictor christianus eruditus, p. 158. ) 
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portent la coupole de Michel-Ange. La garde en est confiée 
aux chanoines de Saint-Pierre, qui seuls peuvent entrer dans 
ce sanctuaire privilégié. En conséquence, si le pape voulait 
accorder à quelque tete couronnée la faveur de voir de près 
une des plus précieuses reliques de la Passion, l'indultaire de­
vrait préalablement se faire agréger au chapitre de la basili­
que et revêtir le costume canonial. 

Une fois, cependant, il fut fait exception à la règle, ou plu­
tôt, pour ne pas enfreindre la règle générale, Pie IX fît des­
cendre dans la chapelle du Saint-Sacrement les reliques insi­
gnes de la Passion. C'était vers le 8 décembre 1854. Il y avait 
alors dans la ville éternelle grand concours d'évêques, venus 
de presque tous les points du globe pour la solennité de la 
proclamation du dogme de l'Immaculée Conception. Or, la 
plupart de ces évoques avaient manifesté le vif désir, sinon de 
monter à la loggia de Sainte-Véronique, au moins de con­
templer à loisir ce qui nous reste des traits du Sauveur, car, 
à la distance où ces reliques sont montrées aux fidèles, il est 
absolument impossible de rien distinguer. 

Placée au milieu des cierges ardents et entourée de la sainte 
Lance et du Bois de la croix, la sainte Face trônait sur Tau-
tel : et, n'était le respect dù à tous égards à la vénérable reli­
que, il eût été facile, tant elle était rapprochée, d'y porter la 
main. 

La consigne était sévère : les évéques seuls pouvaient en­
trer dans la chapelle et gravir les marches de l'autel ; tous les 
autres indistinctement devaient se tenir en dehors et se con­
tenter de regarder à travers les barreaux de la grille. Mais la 
chapelle a trop de profondeur, ot de la porte l'on distingue en­
core assez peu. 

Longtemps j'épiai l'occasion. Enfin un évoque complaisant 
me permit de l'accompagner et de partager avec lui la faveur 
personnelle qui lui était faite. Or, voici ce que j'ai vu, après 
une sérieuse et minutieuse attention. 

La sainte Face est enfermée dans un cadre d'argent, doré 
par endroits et de forme carrée, sévère d'aspect et peu re-
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haussé d'ornements. La simplicité du relief fait d'autant plus 
ressortir l'intérieur du tableau que protège un cristal épais. 
Malheureusement, par une de ces coutumes trop fréquentes 
en Italie, une lame de métal couvre l'intérieur et ne laisse dé­
gagée que la figure, dont elle dessine les contours. À ces con­
tours, franchement accusés, l'on soupçonne de longs che­
veux qui retombent sur les épaules, et une barbe courte qui 
se bifurque en deux mèches peu fournies. Le reste des traits 
est si vaguement dessiné, ou plutôt si complètement effacé, 
qu'il m'a fallu la meilleure volonté du monde pour apercevoir 
la trace des yeux ou du nez. 

En somme, on ne voit pas le fond de l'étoffe, caché par une 
application inutile de métal, et à l'endroit de l'empreinte on 
n'aperçoit qu'une surface noirâtre, ne donnant presque pas 
forme de figure humaine. 

A la sacristie de Saint Pierre, on vend aux étrangers ce que 
Ton appelle des « fac-similé » de la sainte Face. Ils sont im­
primés sur toile avec une gravure qui me paraît ancienne de 
cent et quelques années au plus, scellés du sceau d'un cha­
noine et authentiqués de sa signature 1. Lequel sceau et la­
quelle signature me paraissent certifier simplement que la 
copie a touché à l'original, et par conséquent devient elle-
même un objet de piété, mais non qu'elle ressemble en quel­
que chose à la sainte Face. C'est donc un pieux souvenir que 
l'on peut emporter avec soi, mais non un objet d'étude 
qui, iconographiquement parlant, ait pour nous une valeur 
réelle. 

Je n'ai point à examiner si toutes les saintes Faces que l'on 
vénère en différents lieux sont authentiques ou la « dou­
blure, » selon le père de Parvilliers, du voile de la Véronique. 

i Ce pieux commerce de « véroniques » est déjà ancien, car, au xvi° siècle, 
il y avait un peintre qui ne faisait pas autre chose que copier la sainte Face* 
C'est ce qui résulte de cette épitaphe, rapportée par Martinelli, p. 203 : 
« Cornelia, filia Cornelii de Briel, Theutonica, uxor Joannis de Dumen, in 
Romana curia veronicarum piétons, hic sita est. Vix. an. 26, obijt 28 januarij 
1526. B 
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Peu importe ici à la question qui nous occupe : il nous suffit 
d'avoir fait connaître la sainte Face la plus célèbre,, etd'ajouter 
que, depuis le xiv e siècle 1, c'est à ce signe qu'on reconnaît 
sainte Véronique. En effet, on la représente toujours tenant à 
deux mains et par les extrémités supérieures un linge souple 
et faisant des plis, sur lequel la tête du Christ rayonne de ma­
nière à former les rayons d'un nimbe crucifère. 

Véronique est un nom propre, qui s'applique, non à une 
personne, mais à un objet sacré. Les Grecs l'ont composé de 
deux mots, qui signifient : VRAIE IMAGE, EFFIGIE VÉRITABLE. 

Nous l'avons reçu dans son acception logique, mais nous 
l'avons bientôt détourné de son sens primitif pour l'appliquer 
exclusivement à la personne aux mains de qui se voyait le 
« Véronique 2 , » comme on disait au xv e siècle. L'attribut est 
devenu le sujet, l'accessoire a été transformé en objet princi­
pal, la substance inanimée a pris vie, et maintenant, par in­
terversion^ des rôles, la pieuse femme qui essuya la figure de 
Notrc-Seigncur n'est plus connue que sous la dénomination de 
Véronique, substitué au nom de Bérénice 3 qu'elle portait, 
tandis que l'effigie elle-même s'est vue nommée sainte Face 
ou, comme à Rome, Suaire de sainte Véronique, « Sudarium 
sanctae Veronicac, » le suaire sur lequel a été imprimée mira­
culeusement rimage sacrée et véritable du Fils de Dieu fait 
homme. 

J'ai donné plus haut le portrait de Marie : je ne puis me 
dispenser maintenant d'ajouter celui de Jésus-Christ. Les mo­
numents ne suffisent pas toujours aux artistes sérieux et in­
telligents, il faut cncore'leur mettre sous les yeux les textes 
les plus anciens et les plus utiles à compulser. C'est ainsi 

1 Bibliothèque de l'Arsenal, « Livre d'Heures, » ms. de la fin du xiv« siècle, 
Iio 259. 

2 « Livre d'Heures, » manuscrit de la bibliothèque de l'Arsenal, p. 290. 
3 « Inde ingens studium Bérénices passibus sequat, 
Quœ menteni ac Dominum, neglecta morte, requirit. * 

MAUTIKELLI, p . 282. — DE ÀTAIA, Pictor christianus eruditus. Madrid, 1730, 

p. 168. 
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qu'aux vives clartés de la tradition, ils formeront un type 
qui se rapprochera le plus possible du type original. 

J'emprunte donc à l'Histoire de Dieu de M. Didron le pas­
sage qui suit l , dans lequel sont traduits les textes les plus 
précis relativement au portrait de Jésus-Christ ; 

« Le signalement qu'on va lire, et qui est d'une grande va­
leur, fut envoyé au Sénat romain par P. Lentulus, proconsul 
en Judée avant Hérode. Lentulus avait vu le Christ et Pavait 
fait poser devant lui, en quelque sorte, pour dessiner ses 
traits et sa physionomie. Ce portrait, tout apocryphe qu'il 
soit, n'en est pas moins un des premiers que nous connais­
sions ; il date des premiers temps de l'Église, et les plus 
anciens Pères l'ont mentionné. Lentulus écrit donc au 
Sénat : 

a Dans ce temps apparut un homme, qui vit encore et qui 
« est doué d'une grande puissance : son nom est Jésus-Christ, 
«t Ses disciplos l'appellent fds de Dieu, les autres le regardent 
« comme un propbète puissant. Il rappelle les morts à la vie, 
« il guérit les malades de toute espèce d'infinnités et de lan-
« gueurs. Cet homme est d'une taille haute et bien propor-
« tionnée ; sa physionomie est sévère et pleine do vertu, de 
« façon qu'à le voir on le puisse aimer et craindre aussi. Les 
« poils de sa tête ont la couleur du vin et, jusqu'à la nais-
« sanec des oreilles, sont droits et sans éclat. Mais, des 
« oreilles aux épaules, ils brillent et se bouclent. A. partir des 
« épaules, ils descendent dans le dos, distribués en doux par-
« ties à la façon des Nazaréens. Front pur et uni, figure sans 
« tache et tempérée d'une certaine rougeur, physionomie no-
« ble et gracieuse. Le nez et la bouche sont irréprochables. 
« La barbe est abondante, de la couleur des cheveux, et four-

« chue. Les yeux sont bleus et très-brillants. A reprendre et à 
A blâmer, il est redoutable ; à instruire et à exhorter, il a la 
« parole aimable et caressante. La figure est d'une gravité et 
« d'une grâce merveilleuses. Personne ne l'a vu rire une seule 

* DIDRON, Histoire de Dieu, în-4°, p. 227-230. 
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« fois, mais on Ta vu plutôt pleurer ! . Elancé de corps, il aies 
« mains droites et longues, les bras charmants. Grave et me-
« suré dans ses discours, il est sobre de paroles. De figure, il 
a est le plus beau des enfants des hommes 2 . » 

« C'est d'après cette ancienne description que l'empereur 
Constantin avait fait peindre les portraits du fils de Dieu. Au 
vin 0 siècle, du temps de saint Jean Damascène, les principaux 
linéaments de cette figure remarquable avaient persisté comme 
ils persistent encore. La chevelure et la barbe, d'une couleur 
peu déterminée dans la lettre de Lentulus, carie vin peut être 
blond, doré, rouge ou violet, se caractérisent nettement dans 
Damascène, qui ajoute encore la couleur de tout le visage. Du 
reste, comme Lentulus, Damascène se prononce pour la beauté 
du Christ, et reproche durement aux manichéens l'opinion 
contraire. Ainsi donc le Christ, qui avait pris la forme d'Adam, 
reproduisait exactement les traits de la Vierge Marie. «Taille 
<' élevée, sourcils abondants, œil gracieux, nez bien propor-
« tionné, chevelure bouclée, attitude légèrement courbée, 

1 « Le texte n ' e s t pas suffisamment clair, et la rigueur grammaticale vou­
drait peut-tUre : « Personne ne Ta v u rire, e t pas môme pleurer. » Mais 
l'Evangile déclare q u e Jésus a pleuré sur Lazare et sur Jérusalem. Une des 
larmes versées par le Christ était spécialement honorée à Vendôme, qui la 
possédait. Le pére Mabillon a fait sur cette larme une lettre qui est célèbre. » 

2 « Iloc tempore vir apparuit et, adliuc vivit, vir pr&ditus potentia magna; 
nomen ejus Jésus Chnstus. Homines eum prophetam potentem dicunt, disci-
puli ejus tilium Dei vocant. Mortuos vivificat, e t aogros ab omnis generis segri-
tudinibus e t morbis sanat. Vir est a l t i E staturœ proportionate, et conspectu» 
vultus ejus cum severitate et plenus effîcacia, u t spectatores amare eum pos-
sint et rursus timere. Pili capitis ejus vinei coloris usque ad fundamentum 
aurium, sine radiatione et erecti, et a fundamento anrium usque ad numéros 
contorti ac lucidi, et ab humeris deorsuni pendentes, bifido vertice dispositi 
in morem NazanEorum. Frons plana et pura; faciès ejus sine macula, quam 
rubor quidam temperatus ornât. Aspectus ejus ingemius e t gratus. Nasus et 
os ejus nullo modo reprehensibilia. Barba ejus multa e t colore pilorum capitis, 
bifurcata. Oculi ejus cœrulei et extrême lucidi. In reprehendendo et objur-
gando, formidabilis ; in docendo e t exhortando, blandae linguee et amabilis. 
Gratia miranda vultus cum gravitate. Vel semel eum ridentem nemo vidifc, 
sed ilentem imo. Protracta statura corporis, manus ejus rectœ et erectee, 
brachia ejus delectabilia. In loqueudo ponderans et gravis, et parcus loquela. 
Pulcherrinius vultu inter homines satos. » (Codex apocryphus Nov. Testam., ap . 
FÀBMCIUM, Hamburgi, 1703 ; 1* pars, p . 301-302.) » 
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« couleur élégante, barbe noire, visage ayant la couleur du 
« froment comme celui de sa mère, doigts longs, voix sonore, 
u parole suave. Extrêmement agréable de caractère, il est 
« calme, résigné, patient, entouré de toutes les vertus que la 
« raison se figure dans un Dieu homme l . » 

À ces deux portraits esquissés avec tant de soin, j'aimerais 
en ajouter trois autres, que j'ai étudiés à Rome, trop impar­
faitement pour en parler. Je ne sais pourquoi Rome s'obstine 
à être la ville du mystère. Il est de ces objets vénérés, de ces 
reliques saintes que l'art et la piété ont intérêt à connaître, 
et que malheureusement Ton ne voit pas ou que Ton voit mal. 
Il faudrait les produire au grand jour et ne pas craindre le 
scepticisme railleur de quelques incrédules ignorants. Si ces 
reliques sont réellement authentiques, la vérité jaillira comme 
une étincelle au choc de la science, et ce choc, cette discus­
sion ferme, suivie, consciencieuse, je l'appelle de tous mes 
vœux. La piété croit sans voir, mais la raison demande avoir 
pour croire. Les plus belles images de dévotion, les plus 
utiles aussi pour la science, seraient celles qui reproduiraient 
la sainte Face envoyée par Jésus-Christ même à Àbgare, roi 
d'Ëdesse, et que possède à Rome l'église de Saint-Sylvestre-
in-Capite2 ; le Christ peint par saint Luc ou par les anges, qui 

* « Qui cum impollutis manibus formaverit hominem, homo ipse ex saneta 
Virgine ac Dei génitrice Maria sine mutation© aut variatione factus, carni 
communicavit et sanguini, animal ratiouale, intelligentiae et scientiaB capax, 
trium forte cubitorum magnitudine, carnis crassitie circumscriptus, nostrae 
simili forma conspectus est, maternae similitudinis proprietates exacte refe-
rens, Adamique formam exhibens. Quocirca depingi eum cnravit (Constanti-
nus Maguus), quali forma veteres historici descripsere : pracstanti statura, 
confertis superciliis, venustis oculis, justo naso, crispa csesarie, subcurvum, 
eleganti colore, nigra barba, triticei coloris vultu pro materna similitudine, 
longis digitis, voce sonora, suavi eloquio, blandissimnm, quietum, longani-
mem, patientem, bisque affines virtutis dotes circumferentem, quibus in 
proprietatibus Dei virilis ejus ratio reprcesentatur; ne qua mutationis obum-
bratio, aut diversitatis variatio in divina Verbi humanatione deprehenderetur 
veluti manichan" delirarunt. » (Op. S. Joh. Damas., tom. I, p. 630-631) — « La 
barbe du Christ, ordinairement roussâtre aujourd'hui, était noire à cette 
époque. » 

1 VAnnée liturgique à Rome, p. 190. 
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1 L'Année liturgiq. à Rome, p. 190. 
s Ibidem, p. 202. 

est enseveli dans le Sancta Sanctorum 1 ; et l'effigie du Sauveur 
donnée par saint Pierre au sénateur Pudens, que montre, le 
jour de Pâques, l'abbé du monastère de Sainte-Praxède 2 . 

On fouille à grands frais les catacombes pour y chercher les 
traces les plus anciennes du christianisme et de l'art primitif, 
tandis qu'on a sous la main et qu'on néglige les trésors les 
plus précieux. 

De ces trois portraits du Sauveur, l 'un, également imprimé 
sur linge comme la sainte Face, est peu visible ; l'autre s'al­
tère, oublié dans la sacristie des Bénédictins de Vallom-
breusc ; enfin le troisième, recouvert d'une lame d'argent par 
Innocent III, laisse mal apercevoir une simple copie sur toile 
de la figure sous un cristal obscurci par la poussière. Pour 
nous, ce serait le plus intéressant, parce qu'il est. le plus 
complet, le Christ y étant représenté en pied ; mais, outre 
qu'on le voit rarement, on ne peut s'arrêter à le contem­
pler ; à peine est-on admis à passer devant. Il a fallu, pour 
constater qu'on n'y voyait pas grand'chose, une patience et 
une bonne volonté à toute éprouve. Force nous est donc 
de dire de ce portrait ce qu'en a dit un Romain, d'après un 
manuscrit de la bibliothèque Vaticano : « liane vero (imagi-
nem) apatriarchali domo accepit, mensuram habentem œlatis, 
et figuram, et reliquas figura1/ proprictales, qnaîcs, ut ainnt, 
tradiderunt hi qui Christum nobiscum conversari viderint, ut 
mensura quidem ad très extendebatur ulnas ; figura autem 
parva et incurva, et rnansuctudo in facie exoriens. Partes au­
tem faciei, supercilia compta, unila vero, et in se ipsa respi-
cienlia, pulchris oculis. pulchris naribus ; color mixtura ex 
excellentissimis coloribus, quemadmodum natura optime 
misceret. Caput crispis oapillis, flava cœsaric paulalim aurum 
referens, manus (qua?. omnia operalee sunt) digitos in longius 
protrahebant ; ut autem in universum dicam, totus character 
talis erat, qualis et ejus quae immaculate eum peperit. Cui 
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enim assimilari poterat is qui iu terra sine pâtre fuit, ut a 
principio sine matre » 

Je termine cet article en traduisant en mesures, modernes 
les expressions «trois coudées, trois aunes, » qui se rencon­
trent dans les documents anciens. La taille deNotre-Seigneur 
est indiquée dans le cloître de Saint-Jean-de-Latran par une 
tablette que supportent quatre colonnes : or, cette tablette 
donne jusqu'au sol 1 mètre 83 centimètres, mesure identique 
à celle que j'ai vue à Grotta-Ferrata (États-Pontificaux), qui y 
ajoute 46 centimètres pour les épaules 2. 

7. SEPTIÈME STATION. — JÉSUS TOMBE POUR LA SECONDE FOIS. 

Les sculptures do Nuremberg, et les bulles de Benoît XIII 
(1727) et de Benoît XIV (1741), rapportant les indulgences 
attachées par les souverains pontifes aux stations de Jérusa­
lem, ne mentionnent qu'une seule chute. 

Ayant à parler ici d'une seconde chute et, plus tard, d'une 
troisième, il ne sera pas inutile de rechercher l'origine de ces 
chutes successives, sur lesquelles se taisent à la fois l'Écriture 
et les Pères. 

Or, à mon avis, l'origine en est dans les visions qu'eurent, 
à différentes époques, des personnes extatiques, comme celles 
dont je vais parler. 

Pour ne citer que des faits récents qui montrent la conti­
nuité de cette tradition, en voici un qui a d'autant plus d'ac­
tualité, que l'humble religieux qui fut l'objet de cette grâce 
particulière sera bientôt placé sur les autels à titre de bien­
heureux. Il s'agit du capucin Fr. Diego Joseph, de Cadix, 

mort en 1801. 
« Ses supérieurs voulaient lui confier la charge de mission­

naire apostolique, mais il ne fallut rien moins qu'une vision 

* MARTINELU, Borna ex ethnica sacra. Romœ, 1653, p. 142. 
* L'Année liturgique à Rome, p. 198. 
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pour vaincre les scrupules de son humilité. Une nuit qu'il 
priait dans le chœur, le Christ lui apparut portant sa croix, 
et il le vit s'affaisser sous le fardeau. Diego s'élança pour sou­
tenir le Rédempteur... — Comment, Seigneur, lui dit-il, vous 
tombez ? — Oui, répondit Jésus, puisque tu songes à m'aban-
donner, au grand détriment des brebis que j'ai rachetées, toi 
qui me soutenais 1 ! » 

Cette chute, qui ne manque pas d'analogie avec l'apparition 
de Jésus à saint Pierre, connue à Rome sous le nom de «Do­
mine quo vadis, » est exprimée aussi, maïs répétée indéfini­
ment dans la vie de sœur Marie Villani : « Une autre fois, y 
est-il dit, le Seigneur se fit voira elle...; le poids de deux 
lourds morceaux de bois, qui composaient la croix, lui char­
geait les épaules ; aussi était-il courbé et souvent il tombait à 
terre, mais il était forcé de poursuivre le chemin malaisé et 
dur du Calvaire, pressé par l'insolence de bourreaux inhumains 
qui le blessaient à mort et le frappaient avec des bâtons noueux 
pour le solliciter de hâter son pas *. » 

Ce texte, tout en disant beaucoup, ne détermine pas le nom­
bre des chutes. On comprend qu'une fois lancé dans cette voie 
de progression, le chiffre aille toujours croissant ; aussi ce qui 
était unité dans le principe se triple dans la suite des siècles, 
et la tradition accepte trois chutes au lieu d'une. Enfin, pres­
que de nos jours, on a imprimé que sœur Anne-Catherine 
Emmerich avait vu tomber sept fois le Christ dans le court 
trajet du prétoire au Calvaire3. De telles observations, exagé­
ration ridicule de la vérité, finissent par jeter du discrédit sur 
la tradition elle-même, qui affirme déjà beaucoup en couvrant 
de sa sanction les trois chutes du chemin de la croix. 

Le moyon-âge n'offre point d'exemples de la septième sta-

* Rosier de Marie, année 1863, n° 48, p. 767. 
* Vita délia serva di Dio suor Maria Villani, Napoli, 1674, p. 504. 
3 La douloureuse Fassion de N.-S. J.-C, d'après les méditations d'Anne-

Catherine Emmerich, religieuse Augustine du couvent d'Agnetenberg, à 
Dulmen, morte en 1824, traduite de l'allemand par l'abbé de Cazalès. Paris, 
in-12. 
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tion. C'est donc à un contemporain que nous en demanderons 
l'iconographie. Or, l'allemand Fuerich a rendu ce sujet avec 
une sagacité égale à son talent. Jésus vient de tomber exté­
nué de fatigue. Il est altéré, et sa bouche s'ouvre pour boire 
l'eau du torrent qu'il traverse. Les soldats essayent de le re­
lever, le déchargent de sa croix qui l'écrase, ou tirent bruta­
lement la corde qui entoure ses reins. Derrière lui, gourman-
dent, activent et menacent ces Juifs haineux de la Syna­
gogue, à qui les douleurs de la Victime sont une jouissance. 

Le trait caractéristique, saillant, de ce tableau vigoureuse­
ment traité, est la chute de Jésus dans le torrent de Cédron, 
ainsi que l'avait annoncé le prophète David, mettant en pa­
rallèle ses humiliations et sa gloire : « De torrente in via bi-
bet, propterea exaltabit caput. » (Psalm. cix, 8.) 

Et, pour parler ici le langage symbolique du moyen-âge, 
qui embaume comme un parfum, cette eau a plusieurs signi­
fications mystiques, selon qu'elle est prise en bonne ou en 
mauvaise part. 

Avec l'Apocalypse, l'eau abondante à laquelle le Christ 
altéré s'abreuve représente les peuples nombreux pour qui il 
souffre la mort: « Àquae multae populi multi sunt. » ( Apoc,9 

xvn, 15.) 
Prise au contraire dans son autre acception d'eau qui 

bouillonne et ravage, de torrent qui se précipite et dévaste, 
d'obstacle difficile à franchir, d'accident momentané, mais 
violent, impétueux, l'allusion biblique devient l'eau de la tri-
bulation qui inonde l'âme du Sauveur : « Intraverunt aquae 
usque ad animam meam » (Ps. cxvm, 2) ; l'abjection 
et l'abaissement de tout son être : « Sicut aqua effusus sum » 
{Ps. xxi, 15 ; ) la fureur de ses bourreaux qui l'op­
pressent : « Circumdederunt me sicut aqua tota die » ( P$* 
LXXXVU, 18) ; puis les peines du chemin: «Torrens,pœna 
in via \ » et le torrent de la persécution : « Torrens, persé­
cutions incursus *. » 

1 Distinct, monasticse, apud PITRÀ, Spidlegium Solesmense, t. I I I , p. 485. 
4 S . EUCHERII Formate minores^ ibidem, p. 4 0 6 . 
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8. HUITIÈME STATION. — JÉSUS CONSOLE LES FEMMES 
DE JÉRUSALEM. 

Des quatre évangéiistes, saint Luc est le seul qui raconte le 
sujet de cette huitième station, et il le fait avec des détails si 
précis qu'il n'est pas besoin d'aller chercher ailleurs des ren­
seignements iconographiques. 

Or, cette scène touchaute se compose ainsi : 
En tête du cortège marchent les deux larrons qui doivent 

être crucifiés avec Jésus. L'historien sacré ne dit pas s'ils por­
taient eux-mêmes leur croix. Nicolas Alunno, deFoligno, dans 
le curieux tableau conservé au Louvre, soutient l'affirmative, 
tandis qu'à la même époque À. Kraft se prononçait pour 
la négative. L'opinion reste donc libre à cet égard, et l 'ar­
tiste peut choisir à son gré l'iconographie qui lui plaît le 
mieux. 

* Form* min., ap. SpiciL Soksm*, t. III, p. 402 : « Flores, Christus. » 

Sur le bord du torrent, croît solitaire et vivace une petite 
plante dont les racines pénètrent à travers les cailloux. Lei vent 
l'agite, l'eau dépose son limon sur ses feuilles, l'impétuosité 
du torrent la fait fléchir. Mais, quand l'orage est passé et que 
le ciel s'est rasséréné, la plante se redresse, revit aux rayons 
du soleil et, sous sa tiède influence, produit une fleur suave et 
brillante. 

La fleur, dit saint Eucher 1 , est l'emblème du Christ, que 
les eaux menacent d'engloutir, mais que la main de Dieu pro­
tège et délivre : « Assumpsit (Dominas) me de aquis multis. 
Eripuit me de inimicis meis fortissimis et ab lus qui oderunt 
me. » (Ps. XVII, 17-18.) 

Cette allusion me sourit, car elle est pleinement dans l'esprit 
du moyen-âge. L'âme pieuse a besoin d'échapper aux étreintes 
de la douleur et de s'arrêter un moment à des pensées de con­
solation. 
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Le cortégç est fermé par la foule du peuple et un groupe de 
femmes qui se lamentent. 

Au milieu marche Jésus, entouré de soldats. Mais à ces 
cris qui pénètrent jusqu'à son cœur, à ces voix connues qui 
émeuvent sa sensibilité, il se détourne pour adresser aux filles 
de Jérusalem, qui pleurent sa douloureuse agonie, quelques 
paroles de consolation et pour les engager à reporter sur elles-
mêmes leurs larmes et leurs soupirs. 

Voici maintenant le texte de saint Luc. C'est les yeux sur la 
station de Nuremberg qu'il faut lire les six versets que l'évan-
géliste consacre à ce tableau où la douleur est tempérée par la 
pitié, où la compassion qui émeut les saintes femmes 
éclipse momentanément la brutalité toujours persistante des 
bourreaux. 

« Sequebatur autem illum multa turba populi et muliernm, 
quœ plangebaut et lameniabantur eum. 

« Conversus autem ad illas Jésus dixit : Filise Jérusalem, 
nolite flere super me, sed super vos ipsas flete et super fllios 
vesfros. 

« Quoniam ecce veniunt dies in quibus dicent : Beatse 
stériles et ventres qui non genucrunt, et ubera quse non lac-
taverunt. 

« Tune incipient dicere montibus : Cadite super nos ; et col-
libus ; Operite nos. 

et Quia si in viridi ligno hase faciunt, in arido quid 
flet? 

« Duccbantur autem et alii duo nequam cum eo, ut interfi-
cerentur. » (S. Luc , xxin, 27-32.) 

Quelles sont ces « Filles de Jérusalem » dont les mains 
jointes ou baissées expriment à la fois Pétonnement et la tris­
tesse, tandis que leur figure troublée accuse un profond cha­
grin? Le père Parvilliers se charge de nous l'apprendre : «Une 
troupe de femmes, dit-il, et de filles dévotes qui avoient assez 
souvent assisté à ses divines prédications, et qui avoient été 
les témoins oculaires de ses grands miracles, le voyant passer 
en un état si pitoyable et si indigne de la réputation et dç 
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l'estime en laquelle ilétoit un peu auparavant, furent touchées 
d'une extrême compassion ; et, par une tendresse de cœur na­
turelle au sexe, se mirent à jeter de tristes cris, à faire de lu­
gubres lamentations, à répandre des torrents de larmes.. . Il 
faut bien ici remarquer que Notre-Seigneur ne condamne pas 
les larmes qu'on répand par compassion de ses souffrances, 
mais qu'il témoigne aimer mieux qu'on pleure les péchés qui 
sont cause de ses souffrances » 

Georges Lenguerant, le pèlerin flamand du xv e siècle, pré­
cisant le lieu de la huitième station, constate que Jésus s'ar­
rêta à un carrefour auquel aboutissaient trois rues pour sécher 
les larmes des pieuses femmes qui se pressaient sur ses pas: 
« Plus avant dedans la ville, il y a ung chemin de trois 
rues où Nostre-Seigneur Jhesus se retourna sur les femmes 
de Jérusalem... À saluer ced. lieu on y a vn c ans et vu XL c s de 
pardons 2 . » 

De l'élude des textes, si nous passons à l'inspection des mo­
numents, nous voyons généralement cette scène mêlée à l'une 
de celles qui précèdent, sans que l'artiste ait songé à séparer 
deux faits que la tradition a distingués, mais que rien ne ré­
pugne à trouver réunis. Aussi, sur le bel ivoire du Louvre 
(xiii0 siècle,) trois saintes femmes suivent tristement Jésus as­
sisté du Cyrénécn. 

Au Louvre également, Fra-Angelico, dans son grand et 
magnifique tableau du Couronnement de la Yierge, a peint, 
sur l'orfroi de la chasuble d'un évoque, Jésus portant sa croix, 
que Simon soulève par derrière, et consolant deux saintes 
femmes qui essuient avec les pans de leurs manteaux les 
larmes qui coulent de leurs yeux. Le pieux et habile peintre 
de Fiesole a orné la tête de ces deux femmes du nimbe de la 
sainteté ; sans blâmer précisément cette hardiesse iconogra­
phique, je n'ai pas non plus l'intention de la citer comme 
exemple, ces femmes n'ayant point dans l'histoire un nom 
connu qui autorise une pareille distinction. 

i La Dévotion des Prédestinez, p. 81-83. 
s Annales Archéologiques, t. XXU, p. 246. 
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9. NEUVIÈME STATION. — JÉSUS TOMBE SOUS LA CROIX POUR L A 
TROISIÈME FOIS. 

La troisième chute est légendaire, comme les deux chutes 
précédentes ; le moyen-âge, peu attentif à la première, s'est 
encore moins préoccupé des deux dernières, qui, du reste, 
n'avaient probablement pas vogue alors. 

Le passé est donc pour nous sans modèles et, parmi les 
œuvres contemporaines, je n'ai à puiser qu'une ou deux 
idées, au plus, dans le chemin de croix allemand que j'ai eu 
plusieurs fois occasion de citer. En effet, selon Fuerich, Jésus 
tombe, pour la troisième fois, à quelque distance de la ville 
de Jérusalem, dont on aperçoit les murailles, et sur la pente 
de cette colline, dont il lui reste à atteindre le sommet, ot 
qu'ont déjà gravie les chefs à cheval du funèbre cor­
tège. 
, Acceptant cette idée qui me semble parfaitement juste, je 

trouve son équivalent et presque sa traduction dans un émail 
de Limoges do la fin du xv° siècle, et classé au musée de Cluny 
sous le n° 996. Jésus-Christ s'est affaissé sous le poids de la 
croix, que tient encore pourtant le Cyrénéen. Il n'est pas 
étendu à terre, mais seulement agenouillé, comme une vic­
time qui fléchit. Un chef de cohorte à cheval, le bâton de com­
mandement en main, donne le signal ; aussitôt les soldats se 
jettent sur Jésus et le maltraitent pour le faire lever. La scène 
se passe au pied même du Calvaire. 

Je n'ai point à expliquer cette chute nouvelle, ni à en justi­
fier la vraisemblance ; mais qu'il me soit permis de citer ici le 
témoignage du père Parvilliers, qui a écrit, au sujet de la 
première et unique chute admise par lui, des paroles bien sen­
ties, qui me semblent mieux appropriées à la troisième et der­
nière chute : 

« Pour bien concevoir cette chute, il faut remarquer que la 
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croix avoit quinze pieds en longueur et huit pieds en travers ; 
qu'elle avoit de l'épaisseur à proportion, et par conséquent 
qu'elle étoit fort pesante ; que Notre-Seigneur étoit épuisé de 
forces à cause de son agonie, de sa sueur de sang et de toute 
la fatigue de la nuit précédente, comme aussi à cause des 
cruels et sensibles tourments qu'il avoit soufferts, et de la 
grande perte de sang qu'il avoit faite durant la flagellation et 
le couronnement d'épines ; qu'il n'avoit reçu aucun rafraîchis­
sement depuis la Cène, qu'un peu d'eau froide et bourbeuse, 
qu'il avoit bue en tombant dans le torrent de Cédron ; que les 
soldats impitoyables ne lui donnoient pas le temps de respi­
rer, mais le faisoient marcher à force de coups, et lui coupoient 
rhaieine ; quo la croix, qui traînoit d'un bout parterre sur un 
pavé inégal, lui hattoit continuellement la tête avec d'horribles 
secousses, et enfonçoit de plus en plus la couronne d'épines ; 
que la rencontre pitoyable de sa bonne mère mortellement 
affligée lui avoit navré le cœur. Ainsi toutes ces choses, con­
courant ensemble, firent tomber NoLre-Seigncur sous le poids 
de la croix. Contemple donc, mon àme, ton charitable Ré­
dempteur, à demi écrasé sous l'arbre du pressoir de la justice 
de Dieu. Regarde comme son précieux sang coule do toutes 
les parties de sou corps et teint le pavé sur lequel il est 
tombé 1 . » 

Fuericli a fait fleurir quelques plantes sur le bord du che­
min que Jésus-Christ arrosa de son sang. Pour nous, la fleur 
symbolique qui convient le mieux en cette circonstance, c'est 
la rose. Ainsi Je pensaient, au moj'en-age, saiut Bernard et Je 
cardinal Pierre de Capouc. 

La rose, en effet, naît d'une tige verte et chargée d'un vert 
feuillage, comme le Christ naquit de,Mario, pleine des dons 
vivifiants de la grâce *. 

Les épines qui l'entourent signifient la vie mortelle, l'hu-

* La Dévotion des Prédestinez, p. 76-78. 
* « Rosa stipitem liabet viridem; et stipes rems nostrse, qute est Ckristus, id 

est Virgo Maria, Spiritus sancti virore virebat. » (PETAUS CÀPUAKOS, *apud 
Spiciiegium Solesmense, t. III, p. 491.) 
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manité, que le Christ revêtit pour nous parer au ciel de son 
immortalité \ 

Enfin la rose, par sa couleur empourprée, mieux que larose 
mythologique qui se teignit du sang des dieux, rappelle le sang 
qui coula, à la douloureuse Passion du Sauveur, sous le pres­
soir de la croix 2 . 

Le moyen-âge a eu des poètes d'une très-grande élévation 
dépensées; parmi ces poètes, il en est peu qui aient laissé 
après eux une mémoire plus durable que les commenlateurs 
de l'Ecriture et les auteurs symboliques. 

J'avais cru un instant à l'idéalisme pur de ces imaginations 
ardentes, et je doutais que leur poésie si suave eût passé dans 
les œuvres des artistes, mais une découverte récente m'a donné 
pleine satisfaction sur ce point. En effet, j 'a i rencontré dans 
l'église paroissiale de Brin-sur-Àllonne, au diocèse d'Ângersy 
un fer à hosties du xm e siècle, dont l'hostie principale repro­
duit une crucifixion. Or, des plaies du Sauveur coulent de 
nombreuses gouttes de sang, qui se changent aussitôt en roses 
gracieuses. C'est à la lettre la traduction exacte et rigoureuse 
d'un passage du « Livre de la Passion, » où s'épanche et dé­
borde l'âme profondément mystique du pieux abbé de Clair-
vaux. Je ne saurais mieux finir cette station que par une citation 
où tout est lumière, vie, amour et parfum, regrettant de ne 
pouvoir faire passer dans notre langue les expressions et les 
délicatesses exquises dont étincelle le texte original, qui en re­
çoit nu charme inexprimable : 

« Post sanguinis plures effusioncs, clavis immitibus mani-
bus simul et pedibus perforatur, et. configitur ligno crucisSal-
vator nosler, mitissimus Jésus. Intuere et respicc rosam Pas­
sions sanguinese, quomodo rubet in indicium ardentissimse 

1 « Rosa enim nascitur ex spina : et Christus ex spinis mortalitatis nostrœ 
processit... Ex spinis mortalitatis nostrae iminortalis, tanquam rosa novella, 
processif t> (P. Capuan; ap. Spicil. Soîesm., t. ui, p. 491.) 

2 « Rosa rubore rutilât; et nostra rosa rubore passienis suae per univer-
auin orbem clarius rutilavit... Nonne rubore rutilabat, quando factum est i a -
dumentum suum, sicut calcantium in torculari? » (Ibidem, p. 494.,) 
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charitatis. Contendunt passio et charitas : ista, ut plusardeat; 
illa, ut plus rubeat. 

« Vide quomodo hoc flore rosae floruerit optima vitis nostra, 
ruhicundus Jésus. Vide totum corpus, sicuti rosée sanguine» 
florem non invenias. Inspico manum unam et alteram, si flo-
rem rosae non invenias in utraque. Inspice lateris apertu-
ram, quia nec illa caret rosa, quamvis ipsa subrubea sit, 
propter mixturam aquse ; quia, sicut narrât Evangelista, cum 
unus militum lancca latus ejus pcrforasset, exivît sanguis et 
aqua 1 . » 

10. DIXIÈME STATION. — JÉSUS EST DÉPOUILLÉ DE SES VÊTEMENTS 
ET ABREUVÉ DE FIEL. 

Saint Marc et saint Matthieu vont nous faire assister à cette 
scène déchirante, et nous fournir en partie les éléments 
historiques nécessaires pour son interprétation iconogra­
phique. 

Jésus est arrivé, avec son escorte, au sommet du Golgotha, 
que Ton nomme aussi Calvaire : « Et perducunt illum in Gol­
gotha locum, quod est interpretatum Calvariae locus. » 
( S . MARC, CXV, 22 . )— « Et venerunt in locum qui dicitur 
Golgotha, quod est Calvariae locus. » (S. MATTH., xxvn, 
33.) 

Aussitôt les soldats mettent la main sur sa personne sacrée, 
lui arrachent ses vêtements et portent à ses lèvres un mélange 
fort, mais amer, de vin et de myrte. Les évangélistes passent 
sous silence le dépouillement de Jésus, quoique plus loin ils 
en admettent la conséquence, qui est le partage des vêtements, 
tunique et fémoraux 2, et le tirage au sort de la robe sans 
couture 3. 

« S . BEIWARDI, Lia. de Pass. Domini, cap. xu ; au Bréviaire romain, fête des 
cinq plaies de Notre-Seigneur. 

* a Et milites ,vestimentis Jesu sorte divisis, caligas non habebant quas tol-
îerent Nec enim poterat habere Dominus quod prohibuerat servis. » (S . HIERO» 

HTM., Epist. 91. ad Ageruc. ) 
• Annales archéologiques, vol. xx, p. !8. 
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1 Méditationst t. II, p. 171. 

C'est après cet acte révoltant que Jésus-Christ, suivant 
l'usage adopté pour les criminels, fut exposé sous les yeux du 
peuple, entièrement nu. Ainsi l'ont pensé saint Ambroise 
{In Luc.) 1. x), saint Athanase {Orat. de Pass. et crace Dom.)9 

saint Augustin {De civit. Dei, 1. xvi, c. 2) et Saint Cyprien 
{Epist. 63). 

Ecoutons à sujet saint Bonaventure, si naïvement traduit 
par dom Le Bannier : 

« Comme donc le Seigneur Jésus, mené par une bande 
d'impies, fut parvenu au lieu très-puant du Calvaire, tu peux 
considérer les ouvriers d'iniquité embesognés, de tous côtés, 
à opérer leur forfait. Or, à cela, rends-toi présentes do tout le 
regard de ton âme, et envisage diligemment toutes les choses 
qui sont contre ton Seigneur, et celles qui sont dites et faites 
par icelui. Vois donc, des yeux de ton âme, les uns ficher la 
croix en terre, les autres préparer les clouds et martels, d'au­
tres apprêter l'échelle et autres instruments, d'autres ordonner 
tout ce qu'ils doivent faire, d'autres enfin dépouiller le Sei­
gneur. On le dépouille, en effet, et il est nud, ce maintenant, 
pour la troisième fois, devant toute la multitude. Ses plaies se 
renouvellent par l'enlèvement de ses habits collés à sa chair. 
C'est lors la première fois que sa mère voit son fils ainsi pris 
et apprêté, pour subir la douleur de la mort. Aussi est-elle 
attristée outre mesure, et rougit-elle de honte de ce qu'elle le 
voit tout nud ; car ils ne lui ont pas même laissé de fémoraux. 
Elle court donc vitement et approche de son Fils,rembrasseet 
le ceint du voile de son chef *. » 

A l'appui de ma thèse sur la nudité absolue du Christ, lors­
que les soldats lui eurent enlevé ses vêtements, je citerai plu­
sieurs autres textes. En voici un du xv° siècle, que j'extrais 
d'une * oraison très-dévote à la benoiste Vierge Marie » : 

« Et par la sainte compassion et douleur que tu eubz quant 
tu veoyes ton filz Nostre-Signeur Ihesu-Crist tenant la croys 
tou nud et en ycelle eslevez et esclanes, et le vis pendant cru-
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cifle et naure et si le oys hucher a boire et luy vis mettre en 
la bouche fiel et vin aigre *. » 

Le chanoine Bocquillot, en homme érudit, étaye son senti­
ment sur des révélations et des monuments connus, comme la 
vision d'un prêtre de Narbonne, l'apparition de Notre-Scigneur 
à sainte Brigitte et le linge conservé au dôme d'Aix-la-Cha­
pelle. On ne lira donc pas sans intérêt le passage suivant, 
qui se recommande, d'une manière toute spéciale, par les ju­
dicieuses observations qu'il contient ; 

« Plusieurs anciens supposent que le divin Sauveur, pour 
mieux expier le péché, a permis que ees bourreaux l'aient 
crucifié sans habits, « nud us in nuda cruce. » Cela parait con­
forme à l'histoire de l'Evangile ; mais, au rapport de saint Au­
gustin, les chrétiens ont imité la conduite respectueuse de 
Scm et de Japhct envers leur père. Ainsi, non-seulement dans 
les églises des Grecs, mais encore parmi nous, dit Molanus, 
on voit d'anciens crucifix vêtus d'habits. Tel est celui de l'église 
principale de Louvaiu, qui, dans les processions extraordi­
naires, est porté par deux prêtres. Celui de l'église cathé­
drale de Narboune représente Notrc-Seigneur enveloppé 
d'un linge, d'après une vision arrivée jusqu'à trois fois à un 
prêtre. 

« C'est maintenant l'usage le plus commun, parce que, dans 
cet état, l'imago du Sauveur paraît plus propre à exciter la 
compassion et la dévotion que s'il était entièrement vêtu. 
Peut-être même que cette pratique est conforme à la vérité 
historique, car on lit dans les révélations de sainte Brigitte : 
« Mox jussus vestes posuit, parvumque linteum verendis pra-
texit. » Quoique l'Eglise ne regarde pas ces révélations 
commodes articles de foi, elle permet d'y croire comme ne 
contenant rien de contraire aux saintes Ecritures et à la plus 
ancienne tradition. François Polygrane appuie cette opinion 
sur des raisons de décence, et sur ce qui était prescrit au 

* Livre d'Heures, appartenant à M. Guigou, chanoine de la cathédrale 
4'Angoulêmo. 
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grand prêtre de l'ancienne loi. Les chanoines de la basilique 
d'Aix prétendent posséder ce linge précieux. « (MOLANUS, 1. 
nr, c. iv 1 . ) » 

La nudité de Jésus ne fut que momentanée. Nous n'aurions 
pas de documents pour le prouver, que les monuments eux-
mêmes l'affirmeraient. Je sais bien qu'on peut m'opposer que 
le « linge dont Jésus-Christ fut couvert sur la croix » existe à 
Rome et à Aix-la-Chapelle en même temps. Mais, outre que 
ce linge a pu être partagé, je vois précisément dans cette dou­
ble relique le point de départ d'une tradition véritable et la 
préexistence certaine d'une relique authentique. 

Tous les ans, le jour de Pâques, avant et après vêpres, un 
chanoine de l'ordre des évêques fait au peuple, massé dans le 
transept et la nef, au pied de l'autel papal, l'ostension solen­
nelle des reliques de l'archi-basilique de Latran. Or, pendant l'os­
tension, au fur et à mesure que les reliques sont dirigées vers 
les quatre points cardinaux, pour être vues de tous, un chantre 
nomme et désigne à haute voix les trésors que renferment 
les reliquaires et les châsses. 

Voici l'indication donnée au n° 29 : 
« Vélum, quod proprio detractum capiti beatissima Virgo, 

ad legendam nuditatem uuigeuiti Filii suiD.N. J. C. incruce 
pendentis, vix impetravit ut adbibcretur, sanguineis guttis 
conspersum. » 

« Voile encore taché de sang, dont la sainte Vierge couvrit 
la nudité de Notre-Seigneur sur la croix 2. 

La tradition de l'Eglise romaine concorde donc parfaitement 
avec le sentiment de saint Bonaventure, sauf sur un point de 
détail. Le saint docteur veut qu'aussitôt dépouillé de ses vête­
ments Jésus ait été couvert par sa pieuse mère. Rome, aucon-

1 ANDRÉ BOCQUILLOT, pr«tre licencié ès-lois et chanoine d'Avallon, Traité his­
torique de la liturgie sacrée ou de la messe. Paris, 1701. 

1V Année liturgique à Rome, p. 201. — Ce voile, qui paraît en toile, est de 
couleur blanche; on y remarque quelques taches roussâtres. Malheureusement 
il est plié et roulé dans une cassette assez étroite ; on aimerait à le voir déve­
loppé, pour savoir exactement ses dimensions. 



88 LIVRE SEPTIÈME. 

traire, retarde jusqu'à la station suivante, peut-être même 
jusqu'à la douzième, cet acte de pudeur compatissante. Ici 
c'est une question de temps, mais de peu de durée, qui est 
agitée ; car le Christ, selon Rome, au même moment où on 
lo dépouillait, était abreuvé d'amertume, puis étendu sur 
la croix, deux circonstances qu'omet saint Bonaventure, 
qui insinue que la présentation du breuvage suivit le dé­
pouillement. 

Sans me prononcer sur le fond du débat, en théorie j'admet­
trais, comme plus vraisemblable, la tradition romaine ; mais, 
en pratique, je suis forcé de repousser toute nudité, comme 
inconvenante dans nos églises et impossible à réaliser. Nous 
ne pouvons pas, en effet, sans révolter le sens profondément 
moral des populations chrétiennes, figurer le Christ sans vête­
ments, entièrement nu, pendant ces deux phases des xi°etxu e 

stations, où il est forcé de boire le vin des criminels et cloué 
sur la croix. 

C'était l'usage d'offrir aux suppliciés, lorsqu'ils allaient être 
mis à mort, un breuvage destiné à paralyser dans leurs mem­
bres toute sensibilité et à leur faire supporter patiemment d'in­
tolérables souffrances5. Mais Jésus, qui voulait vider jusqu'à 
la lie le calice de sa passion, se contenta de goûter la potion 
amère que lui présentaient les soldats et refusa de boire, mal­
gré la soif qui le dévorait. 

« Et dederunt ei vinum bibere cum felle mistum. Et quum 
gustasset, noluit bibere. » ( S . MATTH., XXVII, 34.) — «Et 
dabant ei bibere myrrhatum vinum ; et non accepit.» ( S . MARC, 
xv, 23.) 

En dehors des tableaux, assez récents partout du chemin de 
la croix, je ne connais pas de monument ancien qui repré-

1 « Ut parmi) vel saltem roulto minus sentiret horrendos illos fixionis cru­
cial us. Quippe vel medicorum ûliis notum est, hujusmodi vinum myrrha 
coinmistuui nomiihil largius epotum, sensum obtundere, adeo ut tormenta 
atrociora minus aut fere ni h il sentiret quicumque illo potatus est, ut referunt 
et non improbant viri eruditissimi. » — (DK A Y I U , Pietor christianus eruditus, 
p. 159.) 
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sente, groupées ensemble, les deux circonstances exprimées 
par le titre de la dixième station, ce qui démontrerait qu'on 
les considérait autrefois comme parfaitement distinctes et suc­
cessivement, non simultanément, accomplies. 

Au xive siècle, un vitrail de l'église de Saverne, au diocèse 
de Strasbourg, représente seulement Jésus-Christ dépouillé de 
ses vêtements. 

La même scène, mais d'un dessin fort grossier, décore un plat 
de faïence, fabriqué à Schaffousse, daté de 1695 et signé GEN-
ÏUT EVERS. On le voit à Paris, au musée de Cluny. Une ins­
cription détermine le sujet et précise la station à laquelle il 
correspond : « 10 Statio. » Peut-être existait-il un service 
complet où figuraient les autres stations. Dans ce cas, l'idée 
serait au moins singulière, pour ne pas dire irrévérencieuse. 
Au fond de ce plat, qui, je l'espère, n'a jamais servi même 
aux repas d'une abbaye ou d'un chapitre, Jésus-Christ, demi-
nu, est tenu par deux soldats, tandis que deux autres tirent sa 
tunique par les manches. La croix, sur laquelle il sera bientôt 
cloué, est étendue à ses pieds. 

De toutes les stations, la dixième est, ce me semble, la plus 
difficile à traiter, d'abord parce que son sujet est complexe, 
puis parce que la vérité historique est peu faite pour s'accom­
moder aux exigences de nos mœurs. Elle réclame donc, de la 
part de l'artiste qui y mettra la main, une grande réserve unie 
à beaucoup de délicatesse et de l'habileté'non moins que de l'in­
telligence, pour sauvegarder à la fois les droits de la pudeur 
et de l'histoire. 

i l . ONZIÈME STATION. — JÉSUS EST ATTACHÉ A LA CROIX. 

Cette station, d'après le titre si explicite que lui donne la 
sacrée Congrégation des Indulgences, représente le CRUCIFIE­
MENT, c'est-à-dire le moment où Jésus, dépouillé de ses vê­
tements, est étendu et cloué par ses bourreaux sur l 'arbre de 
la croix. Quoique l'Évangile se taise sur une scène aussi dou-
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loureuse, que Cicéron stigmatise par les dures épithètes cru-
delissirnitm, tctcrrimiim, dans son discours contre Verres, 
néanmoins il est utile de la considérer comme historique, car 
les scènes finales de la Passion la présupposent nécessaire­
ment . 

Or, notre attention doit se porter principalement sur qua­
tre points que j'essaierai d'élucider à la lumière de la tradi­
tion. 

Jésus fut étendu nu sur la croix, afin, disent les symbolis­
tes, que ses soi.lïrauees fussent a la fois corporelles et mo­
rales et que tout, jusqu'au sentiment de la pudeur, reçût en 
lui une blessure profonde. Le nouvel Adam eut h rougir de 
sa nudité, opprobre de son humanité flétrie et déchue; vul-
neratus in naturalibus, suivant la parole d'un père de 
l'Église. 

(v)uc cette nudité ait été complète, c'est incontestable : les 
évangélislcs l'insinuent, sainte Brigitte n'hésite pas à le révé­
l e r 1 , la dixième station l'affirme, Rome par sa tradition 2 le 
proclame. Mais si ces trois preuves n'étaient pas suffisantes 
encore, j ' en ajouterais une quatrième, et je dirais avec un 
auteur grec qu'on ne crucifiait môme pas autrement : midi 
cnuifigvntur 3. 

Fuerich a redoute la pieuse indignation des fidèles h la vue 
de ce corps sans vêtements, et il a *in conséquence entortillé 
u n linge autour des reins du Christ. Sans s'effaroucher outre 
mesure d'une posture une l'histoire impose, je crois qu'avec 
du talent et de l'habileté un artiste chrétien sortira toujours 

1 v Alligntus autem niliil omï.v:o operimenti babebat; sed sicut natus est, 
sic stabat et patiobatur crubescutiam nudilatis suie... Kl ipse Filius meus 
(c'est la Vierge qui parle,) venions ibi, exuit se personaliter vostibus suis-, 
slante autem Filio nieo, sicut naLus erat, nudo eorpore. » 

Marie d'Agréda, dont on a beaucoup trop fait de bruit en France, puisque 
sa « Cité mystique » a été condamnée, le 2G juin 1G81, par le vénérable Inno­
cent XI, Marie d'Agréda soutient sans fondement l'opinion contraire, qui n'a 
pour nous que la valeur d'une rêverie ou d'une singularité. 

a S. AMBnos., In Luc, lib. X. — S . ATUANAS., Omt. de Pass. et Crue* 
Dom. — S. AUGUSTIN., De Civit, Dei, 1. XVI, c. n. — S. CYPRIA*. , Epist., 63. 

3 ARTEMIDOR., lib. Il, cap. LVIII. 



LE CHEMIN DE LA CHOIX. 91 

avec avantage de la difficulté que peut offrir une pareille 
scène. Le peintre allemand était sur la voie que j'indique, 
pour concilier tout ensemble les exigences du sujet et les in­
quiétudes des âmes pieuses, quand il a replié les jambes du 
Sauveur et opéré un de ces raccourcis dont il faut demander 
à Michel-Ange le secret. 

Deux choses sont à examiner relativement à la croix : la 
matière et la forme. 

Bois équarri, si Ton consulte la tradition, la croix fut au con­
traire un arbre simplement ébranché et encore revêtu de son 
écorce, si Ton s'en rapporte aux peintres symboliques du moyen 
âge. Je n'ai pas à fixer de règle sur un détail qu'il convient 
de laisser libre au goût de chacun, suivant que l'histoire ou 
te symbole guidera la main de l'artiste pour l'interpréta­
tion de la onzième station. 

Même latitude me semble possible pour la forme ; car, sui­
vant les époques, il y a deux espèces de croix. L'une est dite 
« croix latine » ; son sommet dépasse sa traverse. L'autre est 
appelée croix en « Tau », parce qu'elle a la forme du T grec 
et que son croisillon appuie sur le sommet de sa hampe. La 
première forme est plus usuelle, probablement aussi c'est la 
plus exacte et la plus conforme à la vérité. La seconde, créée 
par les albigeois, apparaît surtout aux xv° et xvi ( siècles, et 
son adoption est souvent motivée par des textes du genre de 
ceux-ci: « ïpsa enim littera Graecorum Tau, uostra autem T , 
species crucis. » (TEKTULMAN., Adv. Marcion.)— « Tau littera 
speciem crucis demonstrat.» (ISIDOR., de Vocal, tjent.) — « Ex-
trema Tau (littera) crucis habet similitudinem. » ( S. ÏÏIERO-

NYM-, In Ezechiel.y cap. ix.) 

Et comme il ne suffirait pas de constater une ressemblance 
purement physique, on s'élève plus haut en jetant un regard 
sur le passé et en lui demandant la raison de ce symbole. 

L'antiquité a admis pour les pieds du crucifix un support 
en bois destiné à soulager le corps et empêcher une tension 
intolérable et une suspension trop douloureuse. Les modernes 
ont rejeté ce support qu'il serait bon de remettre en usage > 
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car, outre son emploi à peu près certain, il est mentionné par 
deux auteurs d'un grand poids en pareille matière r l'un du 
vi" siècle, l'autre du xm% Grégoire de Tours et Innocent III, 
ces deux lumières du moyen-âge naissant et du moyen-âge 
à son apogée. 

« In stipite erecto foramen factum manifostum est. Pesquo-
que parvoe tabulse in hoc foramen insertus est. Super liane 
vero tabulam, tanquam stantishominis, sacrae afflxae sunt plan­
tée. » (GREGOR. TURONEN., De Glor. Mart.y c. vi.) — « Fuerunt 
in cruce dominica ligna quatuor : slipes erectus, et lignum 
transversum, truncus suppositus et titulus superpositus. n 
(INNOCENT. III,Scrm. 1 de vno mart.) 

J'invoquerai les mAmes autorités pour prouver, ce qui me 
paraîl le plus vraisemblable, que Jésus fut attaché à la croix 
par quatre clous : 

« Clavorum dominicorum, quod quatuor fuerint, haec est ra­
tio : duo sunt aiflxi in palmis et duo in plantis. » (GREGOR. 
TURONEN., De Glor. Martyr.) c. vi)— « Fuerunt clavi quatuor, 
quibusmauus confixa? sunt ot pedes affixi. » (INNOCENT. III, 
Sermo deimo martyre*.) 

Les textes sont d'accord avec les monuments pour affirmer 
cette loi iconographique, posée déjà par M. Didrnn, à sa­
voir que jusqu'au xni° siècle les clous sont au nombre de qua­
tre, mais qu'à partir de celte époque, on n'en fait plus usage 
que de trois 2. 

Il est même curieux (rapprendre d'un évêque de Galice, con­
temporain du changement, que ce sont les albigeois qui, en­
tre autres nouveautés iconographiques, ont imaginé et fait 
adopter les crucifix à trois clous. Cette seule origine, notoire­
ment hérétique, devrait désormais faire exclure les trois clous 
de nos églises. 

1 c Claris sacros pedes torebrantibus. H (S. CYPRUN., Serm. de Pass. 
Dom.) — Du texte de saint Jean ( XTX, 23), qui parle de quatre parts 
faites par les soldats des vêtements du Sauveur, « etfeceruot quatuor partes, 
unicuique militi parte m, » on peut déduire qu'il n'y avait que quatre soldats 
occupés au crucifiement. 

* Annales archéologiques, t. in, p. 361. 
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«Fecerant tum temporis supradicti hseretici crucem cum tri­
bus brauchiis tantum, in qua erat imago uno pede super alium 
tribus clavis eidem cruci affixa ; quae brachio eminentiori ca-
rebat ; quam venientes populi loco crucis Christi devotissime 
adorabant... Alii, nulla fulti authoritate, asserebant tribus 

tantum clavis cruci fuisse afflxum, et non dextrum latus ejus 
sed sinistrum lancea vulneratum » 

Il est vraiment étrange que Marie d'Àgréda, qui affirme 
avoir écrit ses révélations sous la dictée du Sauveur, se pro­
nonce pour les trois clous, contrairement à la plus saine et la 
plus vénérable tradition. Je ne m'étonne pas que l'Inquisition 
romaine lui ait, à cet endroit, infligé un blâme sévère, car 
l'Église ne peut pas permettre que les fidèles soient induits 
en erreur, en acceptant, comme venant de Dieu, ce qui est le 
fait de son imagination exaltée et d'une nature rêveuse. 

A. la fin du xm* siècle, le fait est si bien accompli, que Jac-
que s de Voragine l'accepte sans contrôle et l'insère dans sa 
Légende d'or \ 

« Cruciatus enimfuit (Christus)in toto corpore. In parte su-
prema fuit spinis coronatus. In média fuit ad columnam li-
gatus et flagella tus. In infima fuit pedibus, ubi sensit magnum 
dolorem, quia locus erat nervosus, et quia unus pes super 
alium positus, et quia grossis clavis perfora tus, et quiainnite-
batur clavatis pedibus totum corpus 2. » 

Les clous de la Passion, vrais ou faux, copies ou originaux, 
ne manquent pas dans l'univers catholique. Ce n'est point ici 
le lieu d'en discuter l'authenticité, ni même d'en énumérer le 
nombre. Il me suffit de citer, comme modèle à proposer aux 
artistes, le clou déclaré authentique par Benoit XIV, et que 
Ton conserve à Rome dans la basilique de Sainte-Croix de Jé­
rusalem. D'après le fac-similé que distribuent aux étrangers les 
cisterciens du couvent de Sainte-Croix, tel est ce clou : 

Il a la tête arrondie, la tige carrée, épaisse et amincie 

* AÏÀLA, Pictor christianus eruditus. Madrid, 1730, p. 167*168. 
9 Legenda aurea, « De passione Domini. » 
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seulement à la pointe. Sur ce clou sont encore visibles 
les coups de marteau qui renfoncèrent dans le bois et le ti­
raillement imprimé par les tenailles qui l'ont légèrement 
tordu \ 

Le crucifiement avait lieu par « asfixion », par « astric-
tion », ou môme par « érection ». 

On rapporte dans les Actes de saint Pionius que le saint 
martyr se dépouilla lui-même de ses vêtements, et, rendant 
grâces à Diou, s'étendit sur le bois de la croix, puis livra ses 
mains et ses pieds au crucîairc pour qu'il les perçât de clous; 
la croix fnt ensuite élevée en l 'a ir 3 . 

Tel est sommairement le crucifiement par asfixion. C'est 
celui que rKglise romaine a adopté, que figure un charmant 
émail du Louvre * cl que prescrit en ces tenues le « Guide by­
zantin de la peinture» : 

<( LE Cmusr CLOUÉ SI*R LA CROIX. — Une montagne sur la­
quelle sent des Juifs et dos soldats. Au milieu d'eux, une croix 
couchée à forro ; le Christ est étend:» dcpsus à la renverse. Au­
tour du Christ, trois soldats lui liront, les ans les pieds, les 
autres les mains. On voit une seconde fois le Christ debout de­
vant la croix. Un soldat lui présente à la bouche un vase plein 
de vin, mais le Christ détourne la tête en arrière et refuse de 
boire » 

Ecoutons maintenant le séraphiqne docteur saint fionaven-

1 Eu donnant lo fac-similé du clou auquel pond lu lacs de soie rouge mar­
qué du POIÏIIU en cire ROUVRE DE Mainte-Croix de «ïr.m.-aîein, les cisterciens déli­
vrent l'attestation suivante, signee de leur A-THÉ : n M m x i . - r A à ET shigulis pré­
sentes litteras inspeeluris hdetn l'acimus ATQUO nUc.-Maumr Clavuui ferreum, 
seriea vitta rubri coloris parvo nostro si^illo umnila colligalum, appositum 
fuisse supra ununi ex Saeris Clavis quibus I). N. .1 . C. çrucilixus fuit; quique 
assorvatur iu sacraruin reliquiarum sactllo apud inouasterium Urbauum 
Sanctai-Crucis iu Jérusalem. Ordiuis Gistcrcieasium ; euuidemque adeo affabre 
elaboratum, ut simillimus videatur. — Datuni K ornas, iu nostro monaslerio 
Sancta'-Crucis in Jérusalem. » 

2 « Ultro se vestimentis spoliavit et, in cœlum suscipiens ac Deo gratias 
agens, super lignum se ipsum extendit militique tradidit ut clavis conCgere-
tur. Eum igitur ligno fixum erexerunt. » 

8 Galerie d'Apollon, n° 122, xv» siècle. 
4 Manuel d'iconographie chrétienne. — Guide de la peinture, p. 194-195. 
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tare, qui a laissé sur la vie et la passion du Sauveur de tou­
chantes méditations : 

«Orà cela rends-toi présente de tout le regard de ton âme. . . . 
Vois donc, des yeux de ton âme, les uns ficher la croix en 
terre, les autres préparer les clouds et les martels, d'autres 
apprêter l'échelle , d'autres enfin dépouiller le Seigneur. 
On le dépouille en effet et il est nud, ce maintenant pour la 
troisième fois, devant toute la multitude Aussi est-elle 
attristée (MarieJ outre mesure et rougit-elle de honte de ce 
qu'elle le voit tout nud, car ils ne lui ont même pas laissé de 
fémoraux Cy remarque attentivement la disposition de la 
croix. L'on dresse deux échelles par derrière, Tune joignant 
e bras droit, l'autre joignant le bras gauche, sur lesquels ces 
malfaisants montent avec clouds et martels. L'on dresse en­
core une autre échelle par devant, atteignant jusques au lieu 
où doivent être cloués les pieds. 

« Considère bien ores chacune chose. Le Seigneur est con­
traint do monter par celte petite échelle LOIÔ doue qu'il 
est parvenu à la partie supérieure de cette petite échelle, il 
tourne les reins à la croix, ouvre ses bras royaux, et étendant 
ses très-belles mains en haut, les présente à ses bourreaux. Il 
regarde au ciel, disant à son Père : Me voici mon Père 

«Or voilà que le bourreau, qui est par derrière la croix, 
saisit la main dextre du Sauveur et l'attache fortement à la­
dite croix. Ce qu'étant fait, celui qui est du côté gauche saisit 
la main gauche, la tire tant qu'il peut, rétend et y fiche u a 
autre cloud, le frappe et l'enfonce. Ils descendent après cela 
et Ton l'emporte toutes les échelles. 

« Le Seigneur est suspendu de toute la pesanteur de son 
corps qui tire par en bas ; il n'est soutenu que par les clouds 
enfoncés en ses mains. Néanmoins se présente encore un autre 
bourreau, qui le tire par les pieds tant qu'il peut, et quand 
il est bien étendu de la sorte, un autre lui perce les pieds 
avec un cloud très-barbare \ 

* Saint Bonaventure est mort eu 1274. Il vivait donc à l'époque où déjà: 
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« Il en est toutefois aucuns, lesquels pensent que ce ne fût 
point de cette manière qu'il fut crucifié ; ains, qu'après avoir 
mis bas la croix, les bourreaux l'y ayant attaché, élevèrent 
icelui et fichèrent cette croix en terre. Que si la chose te plaît 
mieux de cette sorte, considère comme ils le prennent dédai­
gneusement, ainsi que le plus vil ribaud, et avec quelle félonie 
ils le couchent dessus la croix qui est par terre, saisissant ses 
bras, et, après une violente extension, les attachant très-dure­
ment à la croix. Considère qu'il en fut fait mèmement des 
pieds, lesquels ils tirèrent le plus violentement qu'ils pu­
rent. 

« Voilà qu'il est crucifié, le Seigneur Jésus ! et tellement 
étendu en croix, que l'on pourrait dénombrer tous ses os, 
ainsi que lui-même s'en plaint, par son prophète. Des ruis­
seaux de son très-sacré sang coulent, de toutes parts, de ses 
larges plaies. Il est tant à l'étroit qu'il ne se peut remuer, si 
ce n'est de la tete. Trois clouds lui soutiennent tout le poids 
de son corps ; il souffre les douleurs les plus aiguës et est tour­
menté par delà tout ce que l'on pourroit dire ou penser. Il 
pend entre deux larrons \ » 

Saint Bonaventuro, on vient de le voir, hésite sur le mode 
du crucifiement. Après avoir indiqué son sentiment, qui pen­
cherait pour l'érection, il cite l'opinion de ceux qui croient à 
Tastixion. Or, de son temps, la première opinion semblait pré­
valoir, témoin un bel ivoire du musée de Cluny,qui me remet 
en mémoire cette phrase de Cicéron, indiquant un gibet per­
manent : « In campo Marlio crucem ad civium supplicium de-
flgi et constitui jubés. » 

Le Juif Josèphe no parle pas diflTéremment : « Bassus jussit 
defigi crucem, tanquam statim suspensurus in ea Eleazarum. » 
(Lib. VII, De excidio Jud. ») 

Enfin l'astriction employait des cordes concurremment avec 

prévalait l'opinion d'un seul clou pour les pieds, opinion qui entraîna la sup­
pression du « suppedaneum. x> 

1 Méditations sur la vie de N.-S. J.-C, par le séraphique docteur saint 
BOÏUVENTURE, traduites par dom Le Bannier, t. I I , p. 171-174. 
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* Homa ex ethnica sacra, p. 96. 
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les clous ou même sans les clous, ainsi qu'on représente sou­
vent les deux larrons, liés, mais non transpercés de clous. 
L'historien grec Nonnus le dit expressément dans ce vers : 

In cruce prœduris clavis fixî inque ligati, 

que confirme une inscription relevée en 1653 par Martinelli. 
Or cette longue et curieuse inscription porte que sainte Hé­
lène donna à la basilique de Sainte-Croix de Jérusalem la corde 
qui attacha Jésus-Christ sur la croix : « Funis quo ligatus 
fuit D. N. Jésus Christus in cruce » 

Je ne puis oublier le témoignage de saint Hilaire, évoque 
de Poitiers, ni celui de Tertullion, qui, dans le crucifiement du 
Sauveur, joignent Tastriction au supplice DOS clous : « Tune 
Petrusab altcro cingitur, cum cruci adstringitur. » (TERTULLIAX., 

In Scorpiaco.) — « Penduli in cruce corporis P Œ N S E et colli-
gantium funinm violenta vincula, et adactorum clavorum 
vulnera». (S. HILAR., De Trinitate, lib. X). 

Lucain, dans son dialogue DE Prométhéc, donne comme il 
suit le détail dos diverses phases du crucifiement : « Cru-
fifigatur, extensus amhas manus ab hac parte in adver-
sam Sed prœbo dexterom. Tu autem, Vulcane, astrin-
ge, et confige et malleum fortiter demitte. Da o* alteram, 
quo illa etiam recto astringatur. » 

lime serait difficile de préciser le moment auquel le titre 
ou écritcau FUT attaché AU S O M M E T DE LA CROIX. O N PONT donc, 
sans invraisemblance, lo MOLLRE AUX M A I N S D ' U N DES ASSISLANTS, 

ainsi que l'a fait lo P O I N I R C F U E R I C H , OU ENCORE LUI donner 
tout do suite la place QU'IL DOIT OCCUPER DÉFINITIVEMENT. 

Pendant tout le moyen-àge, el de N O S JOURS encore, on a 
fait des écriteaux de fantaisie, reproduisant ou lo mono­
gramme du nom de Jésus, ms, doublé parfois du mono­
gramme du nom du Christ, xrs, ou les initiales du titre véri$ 
table : i . N . R . i, qui signifient JESUS NAZARENUS REX JU-

MORUM. 
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Les dimensions restreintes de l'écriteau forcent souvent à 
ce dernier parti ; mais, lorsque l'étendue de la composition le 
permettra, il est d'une archéologie sérieuse et bien entendue 
de copier le vrai titre que Rome conserve dans la basilique 
de Sainte-Croix de Jérusalem et dont il est donné, en sou­
venir, aux pieux visiteurs, par les Cisterciens de Sainte-
Croix1, une reproduction faite par la gravure. 

Saint Matthieu décrit en historien lo titre de la croix, c'est-
à-dire par à peu prés et sans y attacher trop d'importance : 
«Jit imposuerunt super caput ejus causam ipsius scriptam: 
JIIC EST JESUS REX JUIhEORUM 2 . » 

Si saint Matthieu a ajouté les deux mots me EST et sup­
primé le NAZAREXUS, saint Marc, qui écrit plus rapidement et 
sans s'appesantir sur un détail minime à ses yeux, retranche 
la moitié de l'inscription et n'en laisse subsister que la fin : 
« Et erat titulus causœ ejus iuscriptus : REX JUD.KORUM. ». 

(S- MARC , xv, 28.; 

Saint Luc tronque l'inscription en no conservant que le 
principal motif d'accusation formulé par les Juifs, et, comme 
saint Matthieu, ajoute un cn-téte inutile. Mais son texte est 
précieux, parce qu'il affirme un fait capital, à savoir que le 
titre fut gravé dans les trois langues parlées à Jérusalem, le 
grec, le latin et l'hébreu : «Erat autem et superscriptio scripta 
super cum litteris givecis et latinis et hobraicis : me EST REX 
JUKKOROI » . (S. Luc, XXIII, 38.) 

Seul, révangéliste saint Jean, qui avait assisté à la Passion, 
suivi ses diverses phases et enfin avait pu voir la croix de 
pivs, nous donne l'idée du titre tel qu'il est. Son inscription 
est la vraie, et il pousse mémo la fidélité matérielle jusqu'à in­
diquer Tordre dans lequel les trois langues sont superposées; 

1 Au bas de nette gravure sur métal, on lit : « Imago Irinmphalis Tituli VÎTH 

licai Cfu<iirî I). N. les» Christi ijuulis hodie Koiiue, a\nid Cictercian, iutra basi-
lîcam S. Crucis iu Iurusalcm, scu intra capellam Sum Reliquiarum conspid-
tur. Cnjus Tituli verilatem attjue mveuUoueui bulla Alex. VI. dat. Rom», die 
20 Julii 149G, plone testatur. Characteres autem intabre tune temporis scui-
pt05, ut vides, vetustas paulatim laesit, sed htebraicos magis. » 

8 S. Matth., « v u , 37. 
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en haut, l'hébreu ; au milieu, le grec ; en bas, le latin* 
Les textes des trois autres évangélistes sont vagues et lais­

sent dans l'indécision ; sans se contredire entre eux, au moins 
ils ne se ressemblent pas, et surtout sont d'une concision qui 
nous renseigne assez peu. 

Saint Jean au contraire est précis, détaillé, et les deux ver­
sets qu'il consacre au titre sont si rigoureusement exacts 
qu'on peut, ce qu'on n'eût pas fait pour les autres, les con­
fronter hardiment avec l'original. C'est donc en face du fac-
similé qu'il faut lire l'acte d'accusation écrit, sinon de la main, 
du moins sous la dictée de Pilate : « Scripsit autem et titu-
ium Pilatus; et posuit super crucem. Erat autem scriptum : 

JESUS NAZA RENDS REX JUD.IEORCM. — ÏÏU11C Cl'gO tituhim 
multi Judaîorum legerunt : quia prope civitatem erat locus 
ubi crucifixus est Jésus. Et erat scriptum hebraice, grsece et 
latine.— Dicebant ergo Pilato pontiflces Judereorum : Noliscri-
berfc Rex Jmkvorum, sed quia ipse dixit : Rex sum Judseo-
rum. — Respuiidil Pilatus: Quod scripsi, scripsi ». (S. JOANN., 
XIX, 19-22.) 

Trouvé sur lo Calvaire par sainte Hélène, puis donné à la 
basilique Sessorienne, bâtie en l'honneur de la sainte Croix 
sur remplacement de son palais à Home, le titre demeura plu­
sieurs siècles oublié, méconnu, égaré. Ce ne fut qu'à la fin 
du xve siècle, que des restaurations entreprises pour le rajeu­
nissement de la basilique le firent découvrir dans l'épaisseur 
d'un mur, altéré par l'humidité et rongé entièrement sur un de 
ses cotés. La gravure fait voir dans quel état il se trouve ac­
tuellement. L'incurie des siècles l'a réduit à une moitié de ce 
qu'il était ; cependant il en reste encore assez pour juger de 
rcnscmble, qui a été rétabli par un savant rabbin, depuis con­
verti au catholicisme, M. Drach. Malheureusement il n'existe 
qu'une copie de cette restitution et elle est enfermée avec la 
relique elle-même dans le trésor de Sainte-Croix. 

Le titre est une tablette de bois rectangulaire, large et peu 
haute, gravée de lettres irrégulières, mal alignées et évidem­
ment tracées avec une précipitation qu'expliquent assez les 
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circonstances. Ce n'est donc pas, comme l'ont imaginé les 
artistes des trois derniers siècles, une pancarte de parchemin 
flottant au vent. C'est un panneau qu'il faudra désormais re­
présenter et attacher à la croix par trois clous, puisque saint 
Cyprien est sur ce point l'organe de la tradition ecclésiasti­
que, consignée, pour passer à la postérité, dans lo Corpus ju-
ris canonici : « Poufius Pilatus, impulsa mente a Deo, accepit 
tahulam et titulum scripsit tribus linguis : et in capite ligni 
clavis tribus tabulant cum nomino llegis JtHkeorum confixit.» 

Tout ce que j 'a i dit, développé et commenté sur les détails 
de la onzième stalion peut se résumer dans le tableau suivant, 
fidèlement tracé par le père Parvilliers, qui, en quelques mots 
choisis, trace largement l'iconographie du crucifiement : 

« Aussitôt qu'il fut arrivé en haut, on lui lit mettre sa croix 
h terre sur la place du crucifiement, et tandis qu'une partie 
des soldats prépare les marteaux, les clous, les cordes et les 
autres instruments du supplice ; tandis qu'une autre partie 
perce les trous et aitache le titre de la croix et fait la fosse où 
elle doit être plantée, en voici qui lo dépouillent tout nud 
pour la troisième fois, et, en le dépouillant, renouvellent 
toutes les pîaycs de sa flagellation. Ce fut un spectacle hor­
rible de voir le corps du Sauveur tout en sang et tout déchiré. 
Les bourreaux lui disant : « Pauvre homme, il est tems de 
mettre fin à ta misérable vie; couche-toi sur ce lit doulou­
reux de la cr<»!x ». (^Hqucs-uns des [dus cruels le prennent 
par les cheveux et par la barbe et l'abattent sur co dur bois. 
Voici la manière avec laquelle il fui crucilié : on lui prend 
la main droite, et en la plaçant sur un trou fait exprès 
en la croix, on la cloue avec treize grands coups de mar­
teau. Quelle douleur! Une partie si nerveuse, si fournie 
de muscles et de tendons, de veines et d'artères, être 
percée avec un gros cloud! Autant do coups de mar­
teau qu'on donnoit sur la main du Sauveur, c'étoit au­
tant de martyres pour sa très-sainte Mère, qui sentoit 
les contre-coups. Après la main droite clouée, on vient 
à la main gauche ; mais, comme tous les nerfs et tous les 
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12 . DOUZIÈME STATIOX. — JÉSUS-CHRIST MEURT EN CROIX. 

La croix, instrument de supplice et de la rédemption tout 
ensemble, est élevée dans les airs. L'écriteau do bois, cloué à 
son sommet, proclame dérisoirement la royauté temporelle 
delà victime qui est suspendue, mais que son nimbe crucifère 
fait reconnaître pour un Dieu. 

Les pieds du Sauveur, posés sur un support, et ses mains, 
tendues horizontalement, sont percés de quatre gros clous à 
tête ronde, comme ceux dont se servaient les Romains pour 
ferrer les portes de leurs habitations. Le sang coule de ses 
plaies béantes et des déchirures violentes faites à sa chair 
sacrée. 

Ses reins sont ceints du voile que Marie détacha de sa tête 
pour couvrir sa nudité honteuse. 

Voilà, pour l'aspect général et les détails principaux em-

1 La Dévotion des Prédestines, ou les Stations de Jérusalem ei du Calvaire, par 
le R. P . A. PARVÏLUERS. Limoges, 1734, p. 105-108. 

muscles s'étoient retirés et raccourcis, elle ne pouvoit joindre 
le trou qui lui étoit préparé. Il fallut donc la tirer et la faire 
arriver à force de bras. Pensez avec quel sentiment de dou­
leur on perça ot clotia cette seconde main avec treize grands 
coups de marteau ; combien de sang répandu de ces deux 
mains, quand il fut question de venir aux pieds. Or qu'il fallut 
faire de force et de violence pour les faire descendre jusques 
aux deux trous qui leur étoient destinez ! Ou les cloïia l'un 
après l'autre, chacun avec dix-huit grands coups do marteau 
et avec une rivière de sang... 0 sainte Vierge! on pouvoit 
bien dire alors que votre douleur étoit grande comme la 
mer ! Voilà donc l'homme de douleur crucifié ; il ne reste plus 
qu'à élever la croix ot à la planter dans la fosse qu'on lui a 
creusée *. » 
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pruntés à la scène du crucifiement, ce qu'il s'agissait de rap­
peler ici sommairement. 

Mais il importe maintenant de préciser certains points par­
ticuliers, à la lumière toujours éclatante de l'histoire évangé-
lique et de la tradition iconographique. 

Du ciel nuage part souvent, dans les monuments figurés des 
xn e et xin° siècles, une main bénissante, qu'entoure un 
nimbe crucifère, pour mieux indiquer son origine céleste, ou 
qui parfois lance des rayons lumineux sur la tête du patient. 
C'est la main ou plutôt l'image réduite de Dieu le Père, qui 
répond, par sa bénédiction, symbole de sa grâce, à l'appel fait 
par la voix mourante de son Fils : «Deus meus, Deus meus, 
ut quiddereliquisti me? » (S. Marc.,xv, 34).Ce suprême effort 
de la nature nécessitait une assistance immédiate, que le 
moyen-âge a traduite avec le bonheur et la justesse d'expres­
sion qui lui sont habituels. 

Si la croix est un arbre, dont la verdeur fait songer à la di­
vinité du Fils de l'Homme, n'est-il pas naturel d'y voir nicher 
à son sommet, au milieu d'une toullé de feuillage, l'oiseau 
blanc que l'Eglise a choisi comme emblème et attribut de la 
Passion? 

David avait assigné longtemps à l'avance une place au péli­
can du désert, quand il lui avait comparé le Sauveur : « Si­
milis factus sum pelieano solitudinis. « (Psalm. CT, 7 , ) 

Le pélican, par sa blancheur immaculée, est l'image fidèle 
de Jésus, né sans souillure, exempt de la tache du péché et 
resté innocent jusqu'à la mort. Déplus, suivant l'histoire na­
turelle plus ou moins sagace du temps, il perce sa poitrine 
pour ressusciter par son sang sa « piété » sans vie. Ainsi le 
Christ nous a rachetés par l'effusion de son sang, qui nous 
a lavés, comme dans un bain salutaire, et ramenés à la véri­
table vie que nous avions perdue par le péché. 

« ni ex est eusi comme li Pélicans 
Qui fait son nit el plus haut arbre sus; 
Et li mauvais oseau, qui vient de jus, 
Les oseillons ocist, tant est puans ; 
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Li pere vient, destrois et angosseus ; 
Dou bec s'ocist; de son sanc doloreus 
Vivre refaist tantots les oseillons. 
Dieu fist autel quant vint sa passions : 
De son doux sanc racheta ses enfans 
Du deauble, qui tant par est poissans. » 

(Physioloyus.) 

Saint Thomas d'Àquin est non moins explicite quand, dans sa 
magnifique hymne « Àdoro te dévote, » il apostrophe le Sei­
gneur Jésus en le nommant « pieux pélican» et lui dit qu'une 
seule goutte de son sang suffirait à sauver l'univers et à pu­
rifier nos iniquités : 

« Pie pellicane, Jesu Domine, 
Me immundum mimda tuo sanguine 
Cujus una stilla salvum faccre 
Totum quit ab omni munduxn scelere. » 

Le bestiaire du moyen-âge nous fournit encore, mais avec 
une allusion plus directe à la résurrection, l'aigle qui renou­
velle sa jeunesse 1 , le phénix qui renaît de ses cendres, lelion-
ceau que rend à la vie le souffle paternel2 et enfin l'agneau 3, 
que saint Jean vit au ciel, immolé et vivant : « Et vidi... 
agnum stantem tanquam occisum. » (Apocalyps., v, 6.) 

Au moyen-âge, l'écriteau ne contient que le nom de Jésus \ 

1 « Renovabitur ut aquihe juventus tua. » (Psalm. en, 5.) — Sur une sculp­
ture en marbre du « Sancta sanctorum, » à Rome, et du xui° siècle, l'aigle 
est nimbé du nimbe crucifère et posé sur un autel, par allusion évidente ou 
Sauveur. 

2 Voir pour l'agneau et le lionceau, la Vierge ouvrante, en ivoire, qui est au 
Louvre (xm° sieclej. 

3 Saint Paulin de Noie peint la croix en rouge et y place l'agneau, comme 
sur la croix en or donnée par l'e mpereur Justin II h la basilique de Saint-Pierre, 
à Rome (vic siècle) : 

v Sub cruce sanguin ea niveo stat Christus in Agno. » 
4 Voyez une croix processionnelle émaillée du xin° siècle, publiée au 

tome IV des Mémoires de la Société historique et archéologique de Châlon-
*ur-Sa('me. Le titre porte le monogramme IHS; la tête, inclinée à droite, est 
coiffée d'une couronne royale : un jupon couvre les reins et les pieds sont 
a ssujettis par deux clous. 
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auquel s'ajoute aussi parfois celui de Christ, l'un et l'autre 
sous leur forme abrégée ou monogramme, IHS, X P S . Or, 
saint Paul, dont l'artiste n'ignorait sans doute pas les paroles 
lorsqu'il figurait le Christ en croix, avait singulièrement exalté 
son nom dans l'épître aux Philippiens, rapprochant sa mort 
ignominieuse sur la croix du triomphe qui l'installe dans la 
gloire et fait fléchir devantlui tout genou, sur la terre, au ciel et 
dans Jes enfers : « Uumiliavil scmoiipsum faclus obodieus us­
que ad moriem, mortom aulem crucis. Proptcr quod et Deus 
exaliavit illum et donavit illi nomtsn, quod est super omne 
nomcn : ut iu nominc Jesu omne gcnu ilectatur cœlestium, 
tcrrcstrinm et iufornorum et omnis lingua conflteatur quia 
Domiuus Jésus Christus in gloriaest Dei Patris. » (S. PAUL., ad 
Philippens., n, 8-11.) 

Si la main bénissante peut être invoquée, ainsi que lo nom, 
comme symbole de la gloire qui est la conséquence de la Pas­
sion, nous avons aussi un autre emblème de cette même 
gloire dans la couronne royale substituée à la couronne 
d'épines. 

Or, cette couronne se distingue par ces deux caractères : 
elle est fleuronnée et gemmée. Le cercle de mêlai qui con­
tourne la tête s'aiguise en pointes quo dissimulent des feuilla­
ges et s'enrichit de pierres précieuses. 

Les lexSes abondent, quand il s'agit de trouver une raison 
d'être à la foiî> à la couronne et à son ornement. Le Christ est 
assis sur la croix, comme sur un tronc, en vainqueur et en 
ro i : « Chrislus vincit, Chrislus rcgual. » Lui-même s'est pro­
clamé roi devant son juge : « Tu dicis quia Ilex sum ego. n 
(S. Joanu,, xix, H7.) Or, la couronne a toujours constitué 
un des attributs distinctifs de la royauté, et si David la 
donnait par anticipation au Sauveur, saint Paul la lui dé­
cernait à plus juste titre, après la victoire et le triomphe : 
« Gloria et honore coronasti eum. » (Psalm. vin, 6.) — « Po-
suisti in capito ejuscoronam de lapide pretioso. » (Psalm. xx, 
4.) — « Eum autem videmus Jesum, propter passionem mor-
tîs gloria et honore coronatum. » (S. PAUL., ad Ilebrœos, i, 9.) 


